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RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX

Titre 1 - Organisation générale 

CHAPITRE 1 - La Fédération 

Section 1 - Généralités 

Article - 1 

La Fédération régit le football amateur et contrôle le football professionnel. 

Article - 2 

1. La Fédération a le droit le plus étendu de juridiction, non seulement sur les joueurs,
amateurs ou professionnels, mais encore sur tous les licenciés, sur les clubs et sur les 
employés salariés ou non de ceux-ci. 
2. Toute personne physique ou morale ou tout membre de la Fédération qui conteste une
décision a l'obligation d'épuiser les voies de recours internes avant tout recours juridictionnel. 

Article - 3 

1. La saison sportive débute le 1er juillet d'une année et s'achève le 30 juin de l'année
suivante. 
2. Les présents règlements sont applicables à compter du début de la saison qui suit leur
adoption, sauf disposition contraire votée par l'Assemblée Fédérale. 
3. Toutefois, le Comité Exécutif peut, en application de l'article 18 des Statuts, prendre toute
mesure modificative ou dérogatoire que dicterait l'intérêt supérieur du football. Il rend compte 
de ses décisions à la plus proche Assemblée Fédérale. 

Article - 4 

Les présents règlements sont applicables à la Ligue de Football Professionnel (L.F.P.), aux 
Ligues régionales et aux Districts, aux clubs, membres et licenciés relevant de la Fédération 
Française de Football et aux associations reconnues, qui ont l'obligation de se conformer 
aux décisions de la Fédération Française de Football. 
Par ailleurs, par souci de simplification, pour toutes les dispositions des présents règlements 
relatives aux licenciés, c'est le genre masculin qui est utilisé mais il va de soi que les deux 
sexes sont concernés, sauf dispositions particulières. 
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Article - 5 
 
1. Les décisions prises à l'Assemblée Fédérale de même que toutes les modifications 
apportées aux textes fédéraux (Statuts, Règlement Intérieur, Règlements des épreuves, 
Règlements Généraux et statuts particuliers qui s'y rattachent…) prennent effet à partir de la 
date qui est fixée par l'Assemblée Fédérale. 
2. La publication officielle de ces décisions ainsi que de l’ensemble des décisions 
règlementaires prises par la Fédération est effectuée par voie électronique, via le site 
internet de la Fédération « fff.fr ».  
 
 
Article - 6 
 
1. Les relations entre les associations reconnues et la Fédération sont assurées par leurs 
organismes centraux. 
2. Les associations reconnues fournissent la liste de leurs sociétés avec indication du siège 
social et du correspondant. Communication en est faite aux Ligues intéressées. 
3. La liste des joueurs et les pièces justificatives concernant leur qualification sont fournies 
par les associations reconnues sur toutes demandes de la Fédération et réciproquement. 
4. Les associations reconnues soumettent à la Fédération un mois à l'avance les règlements 
de leurs compétitions pour homologation. 
5. Toutes les pénalités prononcées par la Fédération sont communiquées aux associations 
reconnues qui doivent en assurer le respect dans leur sein et dans celui de leurs propres 
clubs. D'autre part, les associations reconnues doivent aviser la Fédération pour extension 
de toutes les pénalités prononcées par elles et par leurs sociétés pour raisons sportives. 
6. La Fédération peut sélectionner les joueurs des associations reconnues, au même titre et 
sous les mêmes règlements que ses propres licenciés. 
 
 
Section 2 - Les Commissions 
 
 
Article - 7 
 
1. Les Commissions Fédérales sont nommées par le Comité Exécutif suivant les dispositions 
prévues aux articles 15 et 22 du Règlement Intérieur et aux statuts particuliers. 
2. En dehors de la compétence générale dévolue aux organes disciplinaires pour 
sanctionner les faits de nature disciplinaire, les autres Commissions Fédérales définies en 
annexe du Règlement Intérieur peuvent mettre en œuvre un pouvoir disciplinaire lors du 
constat d’une infraction à la réglementation dont elles ont la charge d’assurer le respect. 
Dans ce cas, les Commissions doivent suivre les procédures décrites à l’annexe 2 aux 
Règlements Généraux. 
Ces décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Supérieure d’Appel excepté 
pour les faits de dopage (annexe 4 aux Règlements Généraux) et les faits relevant de la 
compétence de la Direction Nationale du Contrôle de Gestion (Annexe à la Convention 
F.F.F. / L.F.P.) et du Conseil National de l’Éthique (annexe 8 aux Règlements Généraux) 
pour lesquels des commissions spécifiques sont compétentes en appel. 
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Article - 8  Commission Supérieure d'Appel 
 
1. La Commission Supérieure d'Appel, ainsi que son Président et ses deux vice-présidents, 
est nommée par le Comité Exécutif pour 4 ans. Elle siège selon deux configurations 
spécifiques : 
- Une configuration chargée d’examiner les appels portant sur des décisions à caractère 
disciplinaire, rendues en premier ressort par une Commission de la L.F.P. ; 
- Une configuration chargée d’examiner les appels provenant des Commissions Fédérales, 
hormis les exceptions visées à l’article 7 des présents règlements ayant leur propres 
Commissions d’appel, et des Ligues Régionales conformément à l’article 4 du Règlement 
Disciplinaire. 
Le Président de la Commission Supérieure d’Appel préside ces deux configurations, assisté 
dans chacune d’elles d’un vice-président. Les deux vice-présidents sont membres des deux 
configurations. 
Chaque configuration comprend en son sein, au minimum un représentant de la Commission 
Fédérale des Arbitres et un représentant de la Commission Fédérale des Educateurs et 
Entraineurs de Football.  
2. La Commission Supérieure d'Appel examine, en outre, en dehors du domaine 
disciplinaire, les demandes en révision présentées par les Ligues régionales, dans le cadre 
de l'article 197 des présents règlements, relatives à des décisions prises en appel et dernier 
ressort par les Commissions Fédérales. 
 
 
Article - 9  Commissions Fédérales d'Organisation d es Compétitions Nationales 
 
1. Chaque Commission chargée de l'organisation et de l'administration d'une ou de plusieurs 
compétitions nationales ou interrégionales gère celle-ci, ou celles-ci, en conformité avec le 
règlement particulier de cette ou ces épreuves. 
2. Elle examine en premier ressort les litiges relevant des questions d'organisation de cette 
ou ces épreuves. Ses décisions sont susceptibles d'appel devant la Commission Supérieure 
d’Appel. 
 
 
Article - 10  Commission Fédérale des Règlements et  Contentieux (C.F.R.C.) 
 
1. Elle juge les contestations visant la qualification et la participation des joueurs ainsi que 
l'application des présents règlements et les Statuts et Règlements des Ligues : 
- en premier ressort, pour ce qui concerne les compétitions fédérales (hors réserves 
techniques qui relèvent de la compétence de la Commission Fédérale des Arbitres-Section 
Lois du Jeu). 
Toutefois, elle n’est compétente, pour ce qui concerne la Coupe de France, qu’à partir du 
7ème tour de la compétition. 
Appel peut être interjeté devant la Commission Supérieure d’Appel ; 
- appel et dernier ressort, pour ce qui concerne les décisions des Ligues régionales, sauf 
en matière de contentieux électoral ; 
- en révision, pour ce qui concerne les décisions prises en dernier ressort par les 
Commissions régionales dans le cadre de l'article 197 alinéa 2. 
2. Elle est saisie pour avis, dans sa configuration Révision des Textes, sur l'ensemble des 
modifications de textes proposées aux Assemblées Fédérales. 
3. Elle fournit, également dans sa configuration Révision des Textes, à leur demande, ses 
observations sur les statuts et règlements des Ligues et des Districts, ainsi que sur les 
propositions de modification de ces derniers, et examine les litiges afférents à l'application 
des Statuts. 
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Article - 11  Commission Fédérale des Arbitres – Se ction Lois du Jeu 
 
Elle veille à la stricte application des lois du jeu et juge les réserves confirmées les 
concernant : 
– en premier ressort, pour ce qui concerne les compétitions nationales et interrégionales ; 

dans ce cas ses décisions sont susceptibles d'appel devant la Commission Supérieure 
d'Appel ; 

– en appel et dernier ressort, pour ce qui concerne les décisions des Ligues régionales. 
 
 
Article 11 bis - Commission de Visionnage 
 
La Commission de Visionnage est chargée du visionnage en différé des matchs de L1, aux 
fins disciplinaires. 
Cette Commission a pour but d’identifier : 
-les infractions disciplinaires qui auraient échappé aux officiels, 
-les infractions disciplinaires particulièrement graves qui auraient fait l’objet de décisions 
arbitrales manifestement erronées, 
-les exclusions directes manifestement erronées. 
Elle peut saisir la Commission de Discipline de la L.F.P. de ces cas, conformément à l’article 
408 du Règlement Administratif de la L.F.P.. 
Les membres de cette Commission sont nommés par le Comité Exécutif. 
 
 
Article - 12  Commission Fédérale de Discipline (C. F.D.) 
 
La Commission Fédérale de Discipline dispose d’une compétence disciplinaire générale en 
application des articles 4 et 5 de l’annexe 2 aux Règlements Généraux. 
Par ailleurs, elle est compétente en premier ressort pour tout ce qui concerne les incidents 
constatés : 
- lors de rencontres amicales internationales opposant des clubs français évoluant à un 

niveau national, à des clubs étrangers, tant sur le territoire national qu'à l'étranger. 
- lors de rencontres amicales nationales opposant des clubs français évoluant à un niveau 

national à l’exception de celles opposant des clubs de Ligue 1 et/ou de Ligue 2 entre eux, 
qui relèvent de la compétence de la Commission de discipline de la L.F.P. 

 
 
Article - 12 bis  Conseil National de l'Éthique 
 
Il met en œuvre les compétences, notamment disciplinaires, définies par la Charte Éthique 
du Football (annexe 8, des Règlements Généraux). 
 
 
Article - 13  Commission Fédérale du Statut du Joue ur (C.F.S.J.) 
 
1. Elle fait respecter les règles de l'amateurisme par tous les membres de la Fédération. 
2. Elle fait appliquer les dispositions prévues en annexe 3 relatives aux avantages financiers 
accessoires pour les joueurs amateurs, et les dispositions du Statut du Joueur Fédéral et du 
Statut de la Joueuse Fédérale. 
3. Elle examine la situation des joueurs ou joueuses sous contrat qui sollicitent leur 
reclassement amateur, fédéral, « technique nationale » ou « technique régionale  ». 
4. Elle examine d'office le cas des joueurs non professionnels refusant une offre financière 
substantielle faite par un club de la L.F.P. dans le but de conserver le bénéfice d'une 
qualification amateur devenue discutable. 
5. Ses décisions sont susceptibles d'appel devant la Commission Supérieure d’Appel. 
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6. Elle comprend en son sein, au minimum : 
- 1 membre désigné par l’U.N.F.P. 
- 1 membre désigné par l’U.2.C.2.F. 
 
 
Article - 14  Commission Fédérale Médicale 
 
Elle assiste le Comité Exécutif dans l'application des dispositions légales relatives à la 
surveillance médicale et participe aux opérations de prévention et de lutte contre le dopage. 
 
 
CHAPITRE 2 - Les Ligues et les Districts  
 
 
Section 1 - La Ligue de Football Professionnel 
 
 
Article - 15 
 
La gestion du football professionnel reconnu par la Fédération est déléguée à la Ligue de 
Football Professionnel (L.F.P.) suivant les dispositions de l'article 32 des statuts de la 
Fédération. 
 
 
Article - 16 
 
La L.F.P. est habilitée à donner ou retirer aux associations sportives affiliées relevant de son 
champ de compétence l'autorisation d'utiliser des joueurs professionnels, dans les conditions 
prévues à la Convention F.F.F./L.F.P. et à son Règlement Administratif. 
 
 
Article - 17 
 
Les clubs participant aux Championnats de Ligue 1 et de Ligue 2 ont obligatoirement le 
statut professionnel. Ils sont tenus de participer à la Coupe de France. 
 
 
Section 2 - Les Ligues régionales et les Districts 
 
 
Article - 18 
 
1. Les Ligues régionales instituées par l'Assemblée Fédérale secondent la Fédération dans 
la réalisation de son programme et elles s'efforcent de faciliter la création de clubs nouveaux. 
2. Sur leur territoire peuvent être instituées des subdivisions administratives, sous forme de 
Districts ou Sous-Districts.  
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Article - 19 
 
Elles ont leur autonomie administrative, sportive et financière pour tout ce qui n'est pas 
contraire aux statuts et règlements de la Fédération. Aucun article de leurs statuts ou 
règlements ne peut contredire les Statuts et Règlements Généraux de la Fédération. 
 
 
Article - 20 
 
Elles se tiennent en rapport constant avec le Bureau Exécutif de la L.F.A. et lui font parvenir, 
dans la semaine qui suit leur réunion, le procès-verbal officiel ou une analyse de leurs 
décisions. 
 
 
Article - 21 
 
Chaque Ligue régionale constitue une Commission Régionale de Contrôle des Clubs dont la 
composition et les attributions sont fixées par le règlement de la Direction Nationale du 
Contrôle de Gestion. 
 
 
CHAPITRE 3 - Les Clubs 
 
 
Section 1 - Affiliation 
 
 
Article - 22 
 
La Fédération se compose des associations déclarées selon la loi du 1er juillet 1901 ou du 
droit civil local dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin ou de la Moselle, ainsi que 
des sociétés sportives constituées conformément aux dispositions du Code du Sport. 
 
 
Article - 23 
 
1. Tout club désirant s'affilier à la Fédération doit adresser à la Ligue régionale dont il 
dépend, par l'intermédiaire de son District, en deux exemplaires, le dossier d’affiliation 
composé des pièces suivantes : 
– le formulaire de demande d'affiliation disponible sur le site internet fff.fr dûment rempli et 

signé du président et du secrétaire indiquant notamment : 
a) La composition de son Comité de Direction (noms, dates de naissance, coordonnées…), 

celui-ci étant responsable envers la Fédération et sa Ligue régionale,  
Les membres du Bureau doivent être âgés d’au moins seize ans révolus, les dirigeants 
mineurs devant justifier de l’accord écrit de leur représentant légal ; 

b) L'adresse du siège social et du terrain, qui doivent être impérativement situés sur le 
territoire de la Ligue dont relève la commune d'appartenance du club, sauf cas ou 
circonstances exceptionnels appréciés par les instances concernées, 

c) La désignation des couleurs. 
– ses statuts ; 
–le récépissé de la déclaration de l’association à la Préfecture ou Sous-préfecture dont il 

dépend (ou de l'inscription auprès du Tribunal d'Instance pour les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle). 

Ce dossier doit être accompagné du montant de la cotisation annuelle pour la saison en 
cours, telle qu'elle est prévue à l'article 28. 
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2. Le secrétariat de la Ligue régionale intéressée fait suivre à la Fédération un exemplaire du 
dossier complet, en vue de l'affiliation de l'association par le Comité Exécutif. Le montant 
global de la cotisation figure sur le plus prochain bordereau d'envoi à la Fédération. 
 
 
Article - 24 
 
Le numéro d'affiliation attribué par la Fédération aux associations déclarées ne constitue pas 
pour les clubs un élément incorporel d'actif susceptible d'être cédé sans l'accord préalable 
du Comité Exécutif. 
 
 
Article - 25 
 
Les clubs ne peuvent utiliser de joueurs professionnels qu'après en avoir reçu l'autorisation 
prévue à l'article 16. 
 
 
Article - 26 
 
Les clubs atteignant les seuils de recettes et/ou de rémunérations fixés par les articles R122-
1 à R122-3 du Code du Sport sont tenus, conformément aux dispositions de l’article L122-1 
du Code du Sport, de constituer une société sportive. 
Cette société prend la forme : 
– soit d'une entreprise unipersonnelle sportive à responsabilité limitée ; 
– soit d'une société anonyme à objet sportif ; 
– soit d'une société anonyme sportive professionnelle. 
–soit d’une société à responsabilité limitée, 
–soit d’une société anonyme, 
–soit d’une société par actions simplifiée. 
Les sociétés d'économie mixte sportives locales constituées avant le 29 décembre 1999 
peuvent conserver leur régime juridique antérieur. 
Les statuts des sociétés constituées par les associations sportives sont conformes à des 
statuts types définis par décret en Conseil d'État. 
Le non-respect des présentes dispositions rend les clubs passibles d'une exclusion des 
compétitions prononcée par la Direction Nationale du Contrôle de Gestion. 
Les clubs qui ne répondent pas aux obligations de seuils peuvent constituer une société pour 
la gestion de leurs activités. 
 
 
Article - 27 
 
1. L'association sportive affiliée à la Fédération qui constitue une société continue d'exister 
en tant qu'association de la loi de 1901 et elle seule bénéficie des effets de l'affiliation et, le 
cas échéant, de l'autorisation d'utiliser des joueurs professionnels. Cette association est 
alors considérée comme association support de la société. 
L'association sportive et la société qu'elle a constituée définissent leurs relations par une 
convention approuvée par leurs instances statutaires respectives. L’article R122-8 du Code 
du Sport précise les stipulations que doit comporter cette convention. 
2. La société prend la même dénomination que l'association support. 
3. L'association sportive affiliée qui constitue une société doit produire à la F.F.F. et à la 
L.F.P. en ce qui concerne les associations autorisées à utiliser des joueurs professionnels : 
– ses statuts ; 
– les statuts de la société ; 
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– un extrait du registre du commerce et des sociétés (K  bis) ; 
– le projet de convention soumis à approbation de la F.F.F. ainsi que de la L.F.P. en ce qui 

concerne les associations autorisées à utiliser des joueurs professionnels (cette convention 
doit être également soumise à l'approbation du préfet du département dans lequel 
l'association sportive a son siège). 

4. Conformément à l’article L122-7 du Code du Sport, il est interdit à une même personne 
privée : 
- de contrôler de manière exclusive ou conjointe plusieurs sociétés sportives dont l'objet 
social porte sur une même discipline ou d'exercer sur elles une influence notable, au sens de 
l’article L233-16 du Code du Commerce du code de commerce, 
- d'être dirigeant de plus d'une société sportive dont l'objet social porte sur une même 
discipline sportive,  
- de contrôler de manière exclusive ou conjointe une société sportive ou d'exercer sur elle 
une influence notable, au sens de l'article L233-16 du Code de Commerce, et d'être dirigeant 
d'une autre société sportive dont l'objet social porte sur une même discipline sportive. 
Il est en outre interdit à toute personne privée qui contrôle de manière exclusive ou conjointe 
une société sportive ou exerce sur elle une influence notable, au sens de l’article L233-16 du 
Code de Commerce, de consentir un prêt à une autre société de même discipline sportive ou 
de se porter caution en sa faveur ou de lui fournir un cautionnement. 
5. Les sociétés ne peuvent utiliser, dans le respect des règlements de la F.F.F. que les 
joueurs titulaires d'une licence établie soit au titre de l'association support pour les joueurs 
amateurs, soit au titre de la société pour les joueurs sous contrat. 
6. Les obligations sur le nombre minimum d'équipes fixées par l'article 120 du Règlement 
Administratif de la L.F.P. incombent à l'association support qui a reçu l'autorisation d'utiliser 
des joueurs professionnels. 
 
 
Section 2 - Obligations des clubs et des dirigeants  
 
 
Article - 28 
 
1. Le montant de la cotisation unique annuelle des clubs est fixé à l'annexe 5. 
Cette cotisation n'est pas réclamée aux nouveaux clubs pendant les deux premières années 
d'affiliation. 
2. La cotisation doit être adressée par les clubs à leur Ligue régionale, avant le 31 juillet, et 
les Ligues régionales doivent elles-mêmes les faire parvenir à la Fédération pour le 
1er octobre. 
3. Les clubs ne s'étant pas mis en règle au plus tard fin août voient leurs engagements 
refusés ou annulés dans les épreuves nationales et régionales. 
 
 
Article - 29 
 
1. La comptabilisation des opérations financières entre la F.F.F. ou ses délégations (L.F.P., 
Ligues régionales, Districts) et les clubs s'effectue en comptes courants. 
Ces comptes courants sont ouverts et fonctionnent en indépendance selon le statut juridique 
des clubs, les lois et règlements en vigueur. 
La compensation entre les soldes des comptes des différentes structures de l'association 
affiliée peut intervenir si elle s'avère nécessaire (principe de l'unité des comptes). 
La régularisation des soldes provisoires - en cours de saison - doit intervenir dans les deux 
mois à compter de la date d'envoi des relevés. 
2. Un club ne peut prétendre bénéficier des aides financières fédérales, décidées au titre 
d'un championnat national pour lequel il s'est engagé, qu'au prorata des matchs 
effectivement disputés au calendrier dudit championnat pour la saison considérée. 
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Article - 30 
 
1. Les clubs ont l'obligation de munir leurs dirigeants non titulaires d'une licence, et a minima 
leurs Président, Secrétaire Général et Trésorier, d’une licence « Dirigeant ». 
Cette licence est accessible aux personnes âgées d’au moins seize ans révolus sous 
réserve, pour ce qui concerne les personnes mineures, qu’elles justifient de l’accord écrit de 
leur représentant légal.  
Les joueurs âgés d’au moins seize ans révolus peuvent remplir les fonctions de dirigeant dès 
lors qu'ils possèdent une telle licence ou une licence "Joueur" sous réserve, pour ce qui 
concerne les personnes mineures, qu’elles justifient de l’accord écrit de leur représentant 
légal. 
Par ailleurs, les clubs doivent licencier un nombre minimum de dirigeants fixé par la Ligue 
régionale dont ils dépendent.  
2. En cas de non-respect des obligations fixées à l’alinéa précédent, il est fait application de 
la sanction prévue à l’article 218 des présents règlements. 
3. Toute équipe de jeunes doit être obligatoirement accompagnée, sous peine de sanction, 
d'au moins un responsable majeur licencié. 
4. Les dirigeants titulaires de ladite licence, ou tout licencié âgé d’au moins seize ans 
révolus, dûment mandaté, peuvent représenter leur club devant les instances 
départementales, régionales ou fédérales. 
5. Les conditions de représentation des clubs lors des Assemblées Générales des Ligues et 
des Districts sont fixées par les dispositions annexes aux Statuts de la Fédération. 
6. Tout membre d'un club remplissant une fonction officielle doit obligatoirement être titulaire 
de la licence de dirigeant, d'une licence "Joueur" ou "Arbitre" ou d'une carte de membre de 
Comité ou de Commission de District, de Ligue ou de la Fédération. 
7. La licence de dirigeant ne donne pas droit à l'accès sur les terrains sur lesquels se 
disputent des rencontres comptant pour les compétitions organisées par la Fédération ou la 
L.F.P. Les Ligues régionales fixent les conditions d'utilisation de cette licence pour les 
épreuves qu'elles organisent.  
 
 
Article - 31 
 
Sauf pendant la période d'inactivité prononcée par la Ligue régionale et ratifiée par la 
Fédération, un club a l'obligation de faire licencier au moins onze joueurs chaque saison. A 
défaut, il peut être radié par le Comité Exécutif sur proposition de la Ligue régionale. 
 
 
Article - 32 
 
Un régime d'assurance concernant les clubs, les joueurs et les dirigeants est lié à la 
signature des licences et fonctionne sous le contrôle des Ligues régionales. 
Les conditions minimales suivantes doivent être appliquées :  
a) Personnes à assurer : le club, les dirigeants, les joueurs, les éducateurs, les arbitres ; 
b) Sinistres à prévoir : toutes morts subites, tous accidents et leurs suites immédiates, 

intervenus soit dans l'exercice des sports, soit au cours des matchs de compétition, des 
matchs officiels ou amicaux de sélection ou de présélection, de stages ou même de 
séances d'entraînement, pour s'y rendre et en revenir quel que soit le moyen de transport 
(à l'exception d'un transport effectué par un transporteur public) ; 

c) Risques à assurer : d'une part, tous dommages subis par les personnes énumérées au a) 
ci-dessus ;  

 d'autre part, la responsabilité civile des clubs, dirigeants et joueurs dans toutes les 
circonstances prévues au b) ci-dessus, et vis-à-vis des tiers (à l'exclusion des accidents 
entraînant la responsabilité civile des personnes visées en tant que simples particuliers ou 
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propriétaires, ou conducteurs d'un véhicule ou moyen de locomotion quelconque, avec ou 
sans moteur) ; 

d) Indemnités minimales : 
Pour les dommages subis par les assurés : 
1) Frais médicaux, pharmaceutiques, d'hospitalisation ou de prothèse (sans métal précieux) 
sur la base du tarif de la sécurité sociale.  
2) En cas de mort : indemnité de 15 000 € (quinze mille €uros). 
3) En cas d'incapacité permanente : un capital de 25 000 € (vingt-cinq mille €uros) selon le 
degré d'infirmité. 
Pour la responsabilité civile : garantie illimitée pour les dommages corporels et limités à 170 
000 € (cent soixante-dix mille €uros) pour les dommages matériels. 
En ce qui concerne leur personnel salarié, notamment les joueurs sous contrat, les clubs 
sont tenus de souscrire une assurance responsabilité civile professionnelle. 
 
 
Article - 33  Obligations des clubs en matière d’éq uipes masculines de jeunes et 
d’équipes féminines 
 
1. Toutes les Ligues régionales sont tenues d'organiser des épreuves officielles masculines 
de jeunes. Les clubs de division supérieure Senior des Ligues doivent obligatoirement 
engager une équipe au moins dans l'une de ces épreuves régionales. 
2. Toutes les Ligues régionales sont tenues d'organiser des épreuves officielles féminines 
jeunes et Senior.  
Les clubs de division supérieure Senior F de ligue doivent :  
– obligatoirement engager une autre équipe au moins dans l'une de ces épreuves 
régionales. Les ententes ne sont pas valables vis-à-vis de cette obligation ; 
– avoir une personne titulaire d’un diplôme fédéral (initiateur 2 ou animateur-senior) licenciée 
au club. 
En cas d’infraction à ces obligations, le club ne pourra accéder à la Division 2, sauf 
dérogation accordée par la Commission Fédérale des Educateurs et Entraineurs de Football 
dans les conditions prévues à l’article 12 du Statut des Educateurs et Entraîneurs du 
Football. 
3. Ces dispositions minimales doivent figurer dans les Règlements Généraux des Ligues 
avec indication des sanctions prévues en cas d'inobservation. 
Les obligations des clubs disputant un championnat national sont fixées à l’article 9 du 
Règlement des championnats nationaux. 
 
 
Article - 34 
 
Les clubs Libres disputant un championnat national ou participant au championnat de la 
division supérieure de Ligue (D.H.) sont tenus de se conformer pour leur administration et 
leur gestion aux dispositions obligatoires prévues à cet effet dans le règlement de la 
Direction Nationale du Contrôle de Gestion. 
 
 
Article - 35 
 
Chaque changement dans la composition du bureau ou dans les statuts du club est notifié 
dans la quinzaine au District intéressé qui transmet à sa Ligue régionale laquelle informe la 
Fédération. 
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Section 3 - Modifications structurelles 
 
Paragraphe 1 - Changement de nom 
 
 
Article - 36 
 
Tout club qui désire changer de nom en demande l'autorisation à la Fédération par 
l'intermédiaire du District intéressé et de la Ligue régionale. Un tel changement doit intervenir 
avant le 1er juin pour prendre effet au début de la saison suivante. 
 
 
Article - 37 
 
1. Toute demande d'emploi, par un club, de noms de circonstance ou d'emprunt, est établie 
en double exemplaire et doit être adressée à la Fédération par l'intermédiaire de la Ligue 
régionale qui donne son avis dans les quinze jours. 
2. Une telle utilisation, sans autorisation préalable, est passible de la sanction prévue au 
Titre 4. 
 
 
Paragraphe 2 - Changement de siège social 
 
Article - 38 
 
1. L'appartenance d'un club à un District et à une Ligue régionale ne peut être remise en 
cause par un changement de lieu du seul siège social. 
Il en est de même dans le cadre d'une demande de fusion telle que visée à l'article 39 ci-
après, qui doit nécessairement s'appréhender en tenant compte du siège social des clubs 
concernés, tel qu'enregistré au début de la saison concernée. 
2. Toutefois, un club peut obtenir, par décision du Comité Exécutif, la possibilité de jouer ses 
rencontres hors du ressort territorial de la Ligue ou du District auquel il appartient si la totalité 
de ses équipes, et notamment ses équipes amateurs qui en constituent l'activité principale, 
opèrent sur le territoire de la nouvelle Ligue ou du nouveau District. 
 
 
Paragraphe 3 - Fusion 
 
Article - 39 
 
1. La fusion entre deux ou plusieurs clubs nécessite la dissolution préalable des associations 
fusionnant et la création d'une nouvelle personne morale, dont l'affiliation à la Fédération est 
prononcée par le Comité Exécutif, après avis de la Ligue régionale intéressée. 
2. Une fusion ne peut être réalisée qu'entre deux ou plusieurs clubs d'un même district, sauf 
exception accordée par la Ligue régionale. La fusion n'est autorisée que si la distance qui 
sépare les sièges des clubs concernés est inférieure ou égale à 15 km, voie routière la plus 
courte. Le siège correspond au lieu où se déroule l'activité effective du club. Les clubs 
désirant fusionner doivent justifier d'une situation financière nette équilibrée et avoir 
régularisé toutes éventuelles situations débitrices vis-à-vis des organismes du football et de 
leurs licenciés. 
3. Avant le 31 mars, un pré-projet contenant le programme de développement et d'éducation 
sportive (encadrement technique, dirigeants, arbitres, effectifs)  du nouveau club est 
transmis à la Ligue, sous couvert du District pour avis. 
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Si un ou plusieurs clubs nationaux est concerné, la Ligue saisit, dans les huit jours, la 
Fédération pour avis qui intervient après concertation avec la L.F.P. si un club de Ligue 1 ou 
de Ligue 2 est concerné. 
4. Le projet définitif doit parvenir à la Ligue destinataire avant le 1er mai. 
5. Le défaut de réponse de la Ligue au 20 mai est assimilé à un accord tacite. Ce délai est 
porté au 30 mai en ce qui concerne le projet présenté par un ou plusieurs clubs nationaux. 
6. L'homologation définitive de la fusion par le Comité Exécutif est subordonnée à la 
production, sous huitaine, en double exemplaire sur papier libre, par l'intermédiaire de la 
Ligue régionale : des procès-verbaux des Assemblées Générales des clubs, régulièrement 
convoquées, ayant décidé leur dissolution, du procès-verbal de l'Assemblée Générale 
constitutive de la nouvelle association, régulièrement convoquée, de ses statuts et de la 
composition de son Comité. Ces pièces doivent parvenir à la Ligue régionale pour le 1er 
juillet au plus tard. 
7. En outre, le club nouveau doit se conformer aux dispositions de l'article 23 des présents 
règlements. 
8. Les équipes du nouveau club prennent les places hiérarchiques laissées libres par celles 
des clubs dissous, à raison d'une seule par niveau. Par ailleurs, la situation des joueurs issus 
des clubs fusionnés est traitée au Titre 2 des présents règlements. 
9. Les sanctions financières ou sportives, prononcées en application du Statut de l’Arbitrage, 
à l’encontre d’un ou plusieurs des clubs fusionnés, sont applicables au club issu de la fusion 
dans les conditions de l’article 47 du Statut de l’Arbitrage.  
10. La dissolution ultérieure d'un club né d'une fusion voit la disparition pure et simple de ce 
club et ne peut en aucun cas donner lieu à une reprise en compte des clubs dissous lors de 
la fusion. 
 
 
Paragraphe 4 - Entente et groupement 
 
Article - 39 bis  L'entente 
 
Les ententes sont annuelles, renouvelables. Elles doivent obtenir l'accord du Comité 
Directeur de Ligue/District concerné. 
1. Entente de jeunes 
Les Ligues régionales et les Districts peuvent permettre aux clubs de faire jouer ensemble 
leurs jeunes joueurs tout en gardant l'identité du club d'appartenance. 
Dans toutes les catégories de jeunes, la création d'ententes entre deux ou plusieurs clubs 
est autorisée. 
Ces ententes ne peuvent participer aux compétitions que dans le respect des Règlements 
Généraux. 
Les joueurs de ces ententes conservent leur qualification à leur propre club et peuvent 
simultanément participer avec celui-ci à toute autre compétition. 
Les ententes peuvent permettre aux clubs de satisfaire à l'obligation de présenter des 
équipes de jeunes dans les catégories concernées, à condition que le nombre des équipes 
en entente soit au moins égal au total des obligations des clubs constituants. 
Les règlements spécifiques aux Ligues et Districts doivent préciser le nombre minimum de 
licenciés des diverses catégories de jeunes devant appartenir à chaque club de l’entente 
pour pouvoir satisfaire à l’obligation de présenter des équipes de jeunes. 
2. Entente "Senior" 
Les Assemblées Générales des Ligues/Districts peuvent décider d'accorder aux clubs la 
possibilité de constituer des équipes "Senior" en entente dans les compétitions de District, 
hormis les deux divisions supérieures (la dernière division de Ligue quand celle-ci n'a pas de 
District). 
Une entente "Senior" ne dispense pas chacun des clubs constituants de ses obligations vis-
à-vis du Statut de l'Arbitrage. 
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3. Les règlements spécifiques aux Ligues et Districts doivent préciser l'autorisation ou non 
pour ces ententes d'accéder à la division supérieure, ces ententes ne pouvant, en tout état 
de cause, pas accéder aux championnats nationaux. 
 
 
Article - 39 ter  Le groupement de clubs de jeunes 
 
1. Un groupement de clubs de football voisins peut être créé pour promouvoir, améliorer et 
développer la pratique du football dans les catégories de jeunes.  
Les Comités de Direction des Ligues sont compétents pour apprécier, au regard de leurs 
spécificités géographiques et du projet présenté, le nombre de clubs constitutifs du 
groupement.  
2. Le projet de création doit parvenir à la Ligue et au District avant une date fixée par eux ; il 
est soumis à l'avis du District d'appartenance. 
3. L'homologation définitive du groupement par le Comité Directeur de la Ligue est 
subordonnée à la production - pour le 1er juin, au plus tard - en double exemplaire, par 
l'intermédiaire du District, des documents suivants : 
Soit : 
• le procès-verbal des assemblées générales des clubs ayant décidé d'adhérer au 
groupement ; 
• la convention-type dûment complétée et signée. 
Soit en ajoutant aux pièces précédentes : 
• le procès-verbal de l'assemblée générale constitutive du groupement ; 
• les statuts du groupement et la composition de son Comité Directeur. 
Le choix de l'une ou l'autre procédure appartient à la Ligue. 
4. Les équipes du groupement prennent les places hiérarchiques laissées libres par celles 
des clubs adhérents. Il n'est enregistré qu'une seule équipe par niveau, excepté le dernier 
niveau ; dans ce cas, les équipes sont réparties dans des groupes différents. 
5. Le groupement doit compter au moins autant d'équipes que les Règlements de la Ligue ou 
du District en imposent à l'ensemble des clubs constituants. A ce titre, il doit faire connaître 
pour le 1er octobre la répartition des équipes pour la saison en cours. 
Si le groupement n'est pas en règle avec les Règlements de la Ligue, aucun des clubs le 
composant ne l'est. 
6. Les équipes peuvent participer aux compétitions de District et de Ligue, mais ne peuvent 
accéder aux championnats nationaux. 
7. Un joueur ou dirigeant est licencié pour le club du groupement qui a introduit la demande 
de licence. 
8. Tous les jeunes licenciés dans un des clubs adhérents sont à ce titre autorisés à jouer 
dans les équipes du groupement. La Ligue fait figurer le nom dudit groupement sur les 
licences des joueurs concernés. 
9. Les équipes disputant les compétitions des catégories concernées sont obligatoirement 
engagées sous l'appellation du groupement ; un club adhérent ne peut pas engager d'équipe 
dans les compétitions des catégories gérées par le groupement sous son propre nom ni 
créer une entente avec un club extérieur audit groupement. 
10. Si un club quitte le groupement, ses joueurs ne sont plus autorisés à pratiquer pour ledit 
groupement et réintègrent les équipes de leur club d'appartenance à la fin de la saison 
sportive. 
11. La convention-type du groupement de clubs de jeunes est disponible sur demande écrite 
auprès du District. 
Afin d'assurer le suivi de son bon fonctionnement et de contrôler le respect de la convention, 
le groupement fait parvenir pour le 30 avril à son District (pour avis) et à la Ligue (pour 
décision), un bilan annuel (nombre de licenciés et d'équipes, évolution des effectifs, 
formation d'éducateurs, etc.). 
12. Tous les cas non prévus par les règlements sont tranchés par le Comité Directeur de la 
Ligue. 
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Section 4 - Cessation d'activité 
 
Paragraphe 1 - Non activité 
 
Article - 40 
 
Un club en non-activité est celui qui ne s'engage pas en compétition officielle, ou qui est 
déclaré tel par la Ligue régionale, pour un autre motif. 
Un club peut également être autorisé par sa Ligue régionale à être en non-activité partielle 
dans une ou plusieurs catégories d'âge. 
Le forfait général peut être assimilé à une non-activité partielle par décision des Ligues 
régionales. 
 
 
Article - 41 
 
1. La non-activité et la reprise d'activité d'un club sont prononcées par décision des Ligues 
régionales et ratifiées par le Comité Exécutif, la reprise d'activité ne pouvant avoir lieu 
qu'entre le 1er mai et le 1er juin. Si en dehors de cette période, la Ligue régionale est amenée 
à autoriser une reprise d'activité, elle n'autorise le retour des anciens joueurs désireux de 
revenir à leur club d'origine (quitté lors de la mise en non-activité) qu'avec le consentement 
du club où ils étaient qualifiés à la suite de cette situation. 
2. Sans réponse dans le délai de dix jours, l'avis est considéré comme favorable. 
3. En cas de refus de cette autorisation, il peut être fait appel à la Ligue régionale qui 
statuera en dernier ressort. 
 
 
Paragraphe 2 - Radiation 
 
Article - 42 
 
1. Un club demeuré trois saisons consécutives sans activité officielle est automatiquement 
radié. 
2. La radiation peut également être prononcée pour des raisons disciplinaires. 
 
 
Article - 43 
 
Tout club en activité ou en non-activité n'ayant pas acquitté sa cotisation au titre de la saison 
en cours est radié. 
 
 
Article - 44 
 
1. Un club radié ne peut obtenir sa réinscription sur les contrôles fédéraux, sauf à introduire 
une demande d'affiliation dans les formes prévues à l'article 23. 
2. Cette réinscription ne peut être effectuée avant un délai d'un an après la date de radiation, 
sauf dans le cas où le club acquitte l'arriéré de cotisation, en cas de radiation pour non-
paiement de celle-ci. 
  



Saison 2014-2015 
20 

Paragraphe 3 - Démission 
 
Article - 45 
 
Les démissions de clubs doivent être adressées à la Ligue régionale sous pli recommandé, 
pour être communiquées au Comité Exécutif. Elles ne sont acceptées que si le club a réglé 
toutes les sommes dues à la Fédération et à tout organisme dépendant d'elle. Les membres 
des Comités sont personnellement responsables, vis-à-vis de la Fédération, des sommes qui 
peuvent lui être dues par les clubs à un titre quelconque : cotisation, amendes, 
abonnements, remboursement, etc. Le non-paiement est passible de la sanction prévue au 
Titre 4. 
 
 
CHAPITRE 4 -  Joueur sous contrat - Joueur amateur 
 
 
Section 1 - Définitions 
 
 
Article - 46  Joueur sous contrat 
 
1. Est professionnel, élite, stagiaire, aspirant, apprenti, tout joueur ayant obtenu cette qualité, 
soit par l'enregistrement d'un contrat le liant à son club, soit par la décision de la Fédération. 
Les dispositions du statut de ces joueurs figurent dans la Charte du Football Professionnel. 
2. Est fédéral, tout joueur ayant signé, en cette qualité, un contrat homologué par la 
Fédération en faveur d'un club indépendant ou d'un club participant au Championnat de 
France Amateur ou Championnat de France Amateur 2, ou au Championnat de Division 
d'Honneur de sa Ligue. 
3. Est fédérale, toute joueuse ayant signé, en cette qualité, un contrat homologué par la 
Fédération en faveur d'un club participant au Championnat de France Féminin D1 ou D2. 
 
 
Article - 47  Joueur amateur 
 
1. Est amateur tout joueur qui, s'adonnant à la pratique du football sans but lucratif, n'est pas 
visé par l'article 46 et ne tire du football, le cas échéant, que des revenus complémentaires. 
2. Il est soumis aux dispositions prévues en annexe 3. 
3. Tout amateur pratiquant dans une équipe professionnelle est assujetti à la juridiction de la 
L.F.P., sauf en ce qui concerne son statut amateur. 
 
 
Article - 48 
 
Le joueur amateur doit notamment : 
1) Être en mesure de justifier à toute réquisition de la Commission Fédérale du Statut du 
Joueur ou de la Commission de Contrôle des Mutations dont il dépend, qu'il exerce un 
métier, ou qu'il possède des ressources suffisantes ne devant rien à la pratique du football. 
2) Jouer de façon habituelle dans une équipe amateur. Si, à titre exceptionnel, il joue pour 
son club ou en sélection, dans une équipe comprenant des joueurs sous contrat, il doit obéir 
aux prescriptions de son propre statut, tout comme il doit le faire dans une équipe 
d'amateurs. 
3) S'interdire de faire, ou de laisser faire, de la publicité sur son nom, si elle est liée à la 
pratique du football. 
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4) Donner un justificatif de ses dépenses ou de ses frais chaque fois qu'il obtient de son club, 
de la Ligue ou de la Fédération, un remboursement de ses dépenses engagées à l'occasion 
de la pratique du football. 
5) Respecter les statuts du club amateur, auquel il a librement adhéré, et en particulier, pour 
ce qui se rapporte à l'esprit et à la lettre des prescriptions de la loi du 1er juillet 1901 sur les 
associations. 
 
 
Article - 49 
 
Les Commissions Régionales de Contrôle des Mutations ont pour mission de se saisir 
spontanément ou à la suite de toute réclamation autre qu'anonyme, de toutes infractions à 
l'amateurisme, notamment à l'article 48 et de contrôler obligatoirement les changements de 
club. 
 
 
Article - 50 
 
Est passible des sanctions prévues au Titre 4 le joueur qui aura contrevenu aux règles de 
l'amateurisme telles qu'elles sont édictées par les articles 47 et 48. 
 
 
Section 2 - Changement de statut - Indemnité de mut ation  
 
 
Article - 51 
 
1. Un joueur amateur peut quitter son club pour signer un contrat professionnel, élite, 
stagiaire, aspirant ou apprenti, dans un club à statut professionnel, dans les conditions de 
l’article 95 des présents règlements.  
2. Si plus d'un joueur licencié dans un même club amateur demande, au cours d'une même 
saison, une qualification stagiaire ou professionnelle, celle-ci est accordée à condition : 
– pour la première demande enregistrée à la L.F.P., ou par priorité celle présentée par un 

joueur ayant signé un accord de non sollicitation, que la demande soit présentée dans les 
délais ci-dessus ; 

– à compter de la deuxième demande, que le club à statut professionnel en faveur duquel le 
joueur signe une licence "Stagiaire", "Élite" ou "Professionnelle" verse au club amateur 
quitté, dès l'homologation du contrat, l'indemnité compensatrice de mutation fixée en 
annexe 5 et cela sans préjudice de la perception de l'indemnité de préformation 
conformément aux dispositions des articles 56 et 57 des présents règlements. 

3. Par exception aux dispositions ci-dessus, les clubs indépendants peuvent s'opposer au 
changement de club de leurs joueurs de catégorie "Senior" pour un club à statut 
professionnel. La validité des moyens d'opposition est appréciée par la Commission 
Fédérale du Statut du Joueur.  
4. Tout droit au bénéfice d'une indemnité sera prescrit dans un délai de six mois suivant la 
date d'homologation du contrat. 
Si une indemnité a été payée à l'occasion du changement de club d'un joueur amateur en 
tant que stagiaire, élite ou professionnel dans un club à statut professionnel et que celui-ci 
retourne dans un club amateur, ses changements de club futurs ne donneront plus lieu au 
paiement de l'indemnité. 
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Article - 52 
 
1. Un club à statut professionnel peut, tout au long de la saison, transformer le statut de ses 
joueurs amateurs dans les conditions prévues par la Charte du Football Professionnel et le 
Règlement de la L.F.P., à la condition que ceux-ci appartiennent au club depuis la période 
officielle de changements de club, et que chacun d'eux soit le premier amateur de son club 
d'origine à signer un contrat professionnel, élite, stagiaire, aspirant ou apprenti pendant la 
saison en cours. 
2. Pour les joueurs suivants, l'autorisation du club quitté est obligatoire. 
3. Cette autorisation n'est pas nécessaire pour tout joueur amateur, élite, stagiaire, aspirant 
ou apprenti appartenant depuis douze mois à son club à statut professionnel. 
 
 
Article - 53 
 
Le changement de club d'un joueur amateur faisant partie d'un club à statut professionnel, 
pour un autre club à statut professionnel, est réglementé par l'article 263 de la Charte du 
Football Professionnel. 
 
 
Article - 54 
 
Si un joueur amateur se voit retirer définitivement sa licence "Amateur" par la Fédération, il 
est immédiatement qualifié pour son club comme apprenti, aspirant, stagiaire, élite ou 
professionnel, s'il s'agit d'un club à statut professionnel, ou comme joueur fédéral s'il s'agit 
d'un club indépendant. 
Sinon, il est mis à la disposition des clubs à statut professionnel ou indépendant et qualifié 
pour le club qui, à conditions égales, offre l'indemnité de mutation la plus élevée, celle-ci ne 
pouvant être inférieure à celle prévue à l'article 51. 
 
 
Article - 55 
 
1. Le joueur qui est ou a été lors de sa dernière qualification sous contrat professionnel, élite, 
stagiaire, aspirant ou apprenti souhaitant être qualifié comme joueur fédéral ou amateur doit, 
pour être libéré des obligations de son statut, faire l’objet par son club d’une demande de 
reclassement via Footclubs. 
La F.F.F., saisie de cette demande, interroge alors la L.F.P. qui décide de sa recevabilité, 
vérifie que ledit joueur est bien dégagé de ses obligations à l'égard de son club actuel ou 
ancien et, si la demande est déclarée recevable, transmet immédiatement le dossier à la 
Fédération avec avis favorable pour ce reclassement. 
2. Le joueur ou la joueuse qui était sous contrat fédéral la saison précédente ou lors de sa 
dernière qualification et souhaitant être qualifié comme joueur amateur doit faire l’objet par 
son club d’une demande de reclassement via Footclubs. 
3. Les conditions du reclassement d'un joueur professionnel comme joueur fédéral ou 
amateur et celles du reclassement d'un joueur fédéral dans les rangs amateurs sont fixées 
par le Statut du Joueur Fédéral. 
Les conditions du reclassement d'une joueuse fédérale dans les rangs amateurs sont fixées 
par le Statut de la Joueuse Fédérale. 
4. Le joueur professionnel, le joueur élite après sa période de formation ou le joueur fédéral, 
requalifié amateur au sein d'un club à statut professionnel ne peut être aligné, en compétition 
officielle, au sein de l'équipe première de ce club pendant un an à compter de la date 
d'expiration de son contrat. 
Cette restriction prend toutefois fin en cas de signature par le joueur concerné d’un nouveau 
contrat. 
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Section 3 - Indemnité de préformation 
 
 
Article - 56 
 
1. Lorsqu'un joueur de moins de 23 ans issu d'un club amateur signe un premier contrat 
professionnel, élite ou stagiaire, il y a lieu à paiement d'une indemnité de préformation. 
Cette indemnité est ventilée entre le ou les clubs amateurs formateurs et le ou les Districts 
auxquels appartiennent les clubs formateurs. A défaut de District, la Ligue est bénéficiaire. 
Le ou les clubs formateurs sont les clubs amateurs auxquels le joueur a appartenu pendant 
les quatre saisons, au maximum, précédant son départ pour le club professionnel, en 
excluant toutefois les catégories de licenciés U6 à U11, du joueur concerné. 
Les saisons passées comme licencié à l'Institut National du Football ou dans un club 
professionnel en qualité d'amateur ne sont pas prises en compte dans la période des quatre 
saisons donnant lieu à paiement de l'indemnité. 
Cette indemnité n'est due qu'une seule fois à la signature de l'un de ces contrats. 
2. Les montants de ces indemnités sont fixés en annexe 5. 
Si le joueur a été qualifié dans des clubs différents, cette somme est attribuée aux clubs et 
aux Districts au prorata du temps de qualification passé par le joueur dans chaque club. 
3. Les indemnités sont versées, sous contrôle de la L.F.P. et de la F.F.F., directement par 
les clubs professionnels aux clubs amateurs formateurs et aux districts par l'intermédiaire de 
la F.F.F.. En cas d’inexécution au 31 décembre, les indemnités sont débitées directement 
par la F.F.F. sur le compte des clubs professionnels. 
 
 
Article - 57 
 
Le paiement de l'indemnité de préformation est dû, par le club professionnel, dès la date de 
signature du contrat et doit être effectué dans un délai maximum de trois mois à compter de 
ces dates, sous le contrôle de la L.F.P. 
En cas de résiliation lors de la période d'essai, le paiement de l'indemnité est dû sauf en cas 
de retour au dernier club quitté. 
 
 
Article - 58 
 
1. Lorsqu'un club utilise les services d'un joueur amateur pour lequel il doit payer une 
indemnité de préformation dans les conditions prévues aux articles 56 et 57, il joint au 
montant de l'indemnité un état signé par le joueur destiné à faire connaître les clubs 
auxquels il a été qualifié pendant les quatre saisons précédentes pour permettre à la L.F.P. 
d'en assurer la répartition au prorata du temps de qualification passé dans chacun d'entre 
eux. 
2. Si une indemnité de préformation a été payée à l'occasion du changement de club d'un 
joueur amateur, en tant qu'aspirant, apprenti, stagiaire, élite ou professionnel dans un club à 
statut professionnel et que celui-ci retourne dans un club amateur, ses changements de club 
futurs ne donnent plus lieu au paiement de l'indemnité prévue à l'article 56. 
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Titre 2 - La Licence 
 
 
Introduction  
 
 
Article - 59 
 
1. Pour pouvoir prendre part aux activités officielles organisées par la Fédération, la L.F.P., 
les Ligues régionales, les Districts ou les clubs affiliés, tout joueur, dirigeant, éducateur ou 
arbitre doit être titulaire d'une licence pour son club régulièrement établie au titre de la saison 
en cours. 
Cette obligation vise, entre autres, toute personne prenant place sur le banc de touche et, 
plus généralement, toute personne qui prend part au x activités officielles organisées 
par la F.F.F., la L.F.P., les Ligues régionales, le s Districts ou les clubs affiliés en 
assumant une fonction ou mission dans l’intérêt et au nom d’un club. 
2.  En cas de non-respect des obligations fixées à l’al inéa précédent, il est fait 
application des sanctions prévues à l’article 218 d es présents règlements.  
3. Toutefois, cette obligation ne s’applique pas aux journées « portes ouvertes » ou 
promotionnelles. 
 
 
CHAPITRE 1 - Types de licences 
 
 
Section 1 - Descriptif 
 
 
Article - 60 
 
Les différents types de licences qui peuvent être délivrées sont les suivants : 
• Licence "Joueur" : 
– Amateur (Libre, Football d'Entreprise, Loisir, Futsal) ; 
– Sous contrat (Professionnel, Fédéral, Élite, Stagiaire, Aspirant, Apprenti) ; 
• Licence "Dirigeant"; 
• Licence "Membre individuel" ; 
• Licence "Éducateur" ("Technique Nationale ", "Technique Régionale ") ; 
• Licence "Éducateur Fédéral" (Initiateur 1 et 2, Animateur "Senior") ; 
• Licence "Arbitre". 
 
 
Article - 61 
 
1. La Fédération délivre les licences des joueurs sous contrat reclassés amateurs, des 
joueurs fédéraux, les licences "Technique Nationale " et de ses membres individuels. 
2. La F.F.F. délivre, par l’intermédiaire de la L.F.P., les licences des joueurs professionnels, 
élites, stagiaires, aspirants et apprentis et des dirigeants des clubs professionnels ainsi que 
celles de ses membres individuels. 
3. Les Ligues régionales délivrent tous les autres types de licences de joueurs, les licences 
de dirigeants y compris, le cas échéant, des clubs professionnels , les licences 
« Technique Régionale  », les licences d'éducateurs fédéraux et d'arbitres. Elles délivrent 
également les licences de leurs membres individuels. 
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Section 2 - Unicité de la licence 
 
 
Paragraphe 1 - Principe 
 
Article - 62 
 
1. Un joueur ne peut signer plus d'une licence "Joueur" dans le cours de la même saison 
sauf exceptions prévues au Paragraphe 2 ci-après. 
2. Le joueur contrevenant à cette disposition est passible de la sanction prévue au Titre 4. La 
licence est délivrée au premier club ayant fait enregistrer sa demande dès lors qu'elle répond 
aux conditions prévues par les règlements. 
3. En outre, si l'infraction n'est constatée qu'au cours de la saison suivante, la licence 
irrégulièrement obtenue est annulée et remplacée dans tous les cas par une licence nouvelle 
frappée du cachet "Mutation" valable douze mois à compter du jour où l'irrégularité est 
découverte. 
Toutefois, une licence irrégulière annulée au cours d'une saison donnée ne saurait donner 
valeur réglementaire à son renouvellement, la saison suivante. Si cette licence 
"Renouvellement" a été établie, elle est alors frappée du cachet "Mutation" avec effet du jour 
de son apposition. 
 
 
Article - 63 
 
Réservé 
 
 
Paragraphe 2 - Exceptions 
 
Article - 64 
 
Un joueur peut signer plus d'une licence dans le cours de la même saison dans les cas 
suivants : 
a) changement de club accordé conformément aux présents Règlements Généraux ; 
b) signature, par un joueur ayant introduit une demande de changement de club n’ayant pas 
abouti, d’une licence dans le club qu’il désirait quitter, 
c) cas de double licence « Joueur » : détention régulière, dans le même club ou dans deux 
clubs différents, de deux licences « Joueur » de pratiques différentes (Libre, Football 
d’Entreprise, Loisir, Futsal) au maximum, sauf si elles ouvrent le droit à la participation à 
deux championnats nationaux différents. 
Par ailleurs, un joueur titulaire d’une licence Futsal en France et d’une licence de football à 
onze dans une Fédération étrangère reconnue par la F.I.F.A., et réciproquement, est 
également considéré comme étant sous double licence « Joueur ». 
d) détention simultanée, conformément aux dispositions de l’article 29 du Statut de 
l’Arbitrage : 
-  d'une licence « Arbitre » de District et d'une licence « Éducateur Fédéral », dans le club 
"couvert" par l'arbitre, ou d’une licence « Joueur », 
- d’une licence « Arbitre » de Ligue et d’une licence « Joueur » pour les joueurs âgés de 
moins de 23 ans au 1er janvier de la saison en cours. D’autre part, sur décision du Comité de 
Direction de la Ligue régionale concernée, et selon les modalités qu’il fixe, tous les arbitres 
de Ligue âgés de plus de 23 ans au 1er janvier de la saison en cours peuvent également être 
titulaires d’une licence « Joueur » dans le club de leur choix. 



Saison 2014-2015 
26 

e)   détention simultanée d'une licence "Éducateur" ("Technique Nationale ", "Technique 
Régionale ") et d'une licence de "Football Loisir", de "Futsal" ou de "Football d'Entreprise", 
- détention simultanée d'une licence "Éducateur" ("Technique Nationale ", "Technique 
Régionale ") et d'une licence « Libre » pour un même club,  
- détention simultanée d'une licence "Éducateur" ("Technique Nationale ", "Technique 
Régionale ") et d'une licence « Libre », pour un club différent et dans une autre catégorie 
d’âge que l’équipe encadrée,  
- détention simultanée d’une licence "Éducateur" ("Technique Nationale ", "Technique 
Régionale ") bénévole et d’une licence joueur « sous contrat » dans une autre catégorie 
d’âge que l’équipe encadrée. 
f) détention simultanée d'une licence "Éducateur Fédéral" et d'une licence de joueur. 
 
 
Article - 65 
 
Un dirigeant peut être membre de plusieurs clubs de la Fédération et des associations 
reconnues par elle, mais il ne peut pratiquer le football en tant que joueur que dans un seul 
club sauf cas prévus à l'article 64. 
 
 
CHAPITRE 2 - Obtention de la licence 
 
 
Section 1 - Catégories d'âge 
 
 
Article - 66 
 
Les joueurs et les joueuses sont répartis en catégories d'âge, dans les conditions suivantes, 
pour la saison 2014-2015 :  
• U6 et U6 F : nés en 2009 dès l’âge de 5 ans; 
• U 7 et U7 F: nés en 2008 ; 
• U8 et U8 F : nés en 2007 ; 
• U9 et U9 F : nés en 2006 ; 
• U10 et U10 F : nés en 2005 ; 
• U11 et U11 F : nés en 2004 ; 
• U12 et U12 F : nés en 2003 ; 
• U13 et U13 F : nés en 2002 ; 
• U14 et U14 F : nés en 2001 ; 
• U15 et U15 F : nés en 2000 ; 
• U16 et U16 F : nés en 1999 ; 
• U17 et U17 F : nés en 1998 ; 
• U18 et U18 F : nés en 1997 ; 
• U19 et U19 F : nés en 1996 ; 
• - Senior et Senior F : nés entre 1980 et 1995, les joueurs et joueuses nés en 1995 étant de 
catégorie U20 ou U20 F ; 
 - Senior-Vétéran : nés avant 1980 (uniquement les joueurs). 
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Section 2 - Nationalité 
 
 
Article - 67 
 
1. Tout joueur né en France, de parents étrangers est soumis aux règles de qualification 
applicables aux joueurs français jusqu'à la catégorie de licencié U16, ou la catégorie de 
licenciée U15 F pour une joueuse. 
2. Un tel joueur ou une telle joueuse est tenu de justifier de sa nationalité à partir de la 
catégorie de licencié U17 pour un joueur ou U16 F pour une joueuse. 
 
 
Article - 68 
 
1. Les joueurs et dirigeants de nationalité monégasque et andorrane sont assimilés aux 
joueurs et dirigeants français. 
2. Les joueurs ressortissants d'une nation étrangère membre de l'Union Européenne se 
voient délivrer une licence frappée du cachet "U.E.". 
Ils sont soumis aux mêmes obligations et jouissent des mêmes droits que les joueurs 
français. 
3. Les joueurs ressortissants des pays de l'Espace Économique Européen sont assimilés 
aux joueurs ressortissants d'une nation étrangère membre de l'Union Européenne. 
 
 
Article - 69 
 
Un joueur étranger qui a acquis la nationalité française peut obtenir la transformation de sa 
licence d'étranger en celle de joueur français en justifiant de sa nationalité française (décret 
de naturalisation paru au Journal Officiel ou certificat de nationalité française en cas de 
réintégration ou d'acquisition). 
Faute d'avoir accompli cette formalité, il continue de se voir appliquer les règles concernant 
les joueurs de nationalité étrangère. 
 
 
Section 3 - Contrôle médical 
 
 
Article - 70   
 
1. Aucun licencié ne peut pratiquer le football s'il n'a, au préalable, satisfait à un contrôle 
médical donnant lieu à la délivrance d'un certificat médical de non contre-indication à la 
pratique du football, conformément aux lois et textes en vigueur, figurant sur le formulaire de 
demande de licence, mention de la production de ce certificat médical étant apposée sur la 
licence. 
Il en est de même pour les éducateurs fédéraux et les dirigeants qui assurent les fonctions 
d’arbitre-auxiliaire, d'arbitre, d'arbitre-assistant bénévoles. 
Ils ne sont toutefois pas soumis à cette obligation si la convention particulière entre la Ligue 
régionale et sa compagnie d'assurance le prévoit. 
2. Le certificat médical est établi après examen, par tout médecin, suivant les règles de la 
déontologie. 
3. Le contrôle médical est annuel. En cas de double licence, ou de changement de club, le 
certificat médical de non contre-indication figurant sur la première demande de licence suffit 
à satisfaire au contrôle médical préalable pour une autre demande de licence au cours de la 
même saison. 
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Le certificat médical est sans valeur si l'examen médical est antérieur au 1er avril de la saison 
précédente. 
Si le contrôle médical est effectué entre le 1er avril et le 30 juin, le certificat médical reste 
valable jusqu'à la fin de la saison suivante. 
 
 
Article - 71 
 
La pratique du football par un joueur porteur d'un appareil chirurgical apparent ou non, est 
subordonnée à la production d'un certificat médical délivré par un médecin fédéral. 
L'absence de toute acuité visuelle à un œil est une contre-indication absolue à la pratique du 
football. 
 
 
Article - 72 
 
1. Le certificat médical figurant sur la demande de licence doit comporter les quatre mentions 
distinctes suivantes : 
• le nom du médecin ;  
• la date de l'examen médical ; 
• la signature manuscrite du médecin ; 
• le cachet du médecin. 
Le cachet du médecin est celui que le médecin utilise dans l'exercice de sa profession, 
même si le nom du médecin ne figure pas dans ledit cachet. 
S'il s'agit d'un médecin remplaçant et que, conformément aux règles de la profession, il 
utilise le cachet du médecin remplacé, il doit être indiqué d'une manière quelconque mais 
non équivoque qu'il agit en qualité de médecin remplaçant. 
2. Toute modification ultérieure du certificat médical initialement délivré par le médecin doit 
être transmise à la Ligue régionale pour validation. 
 
 
Article - 73 
 
1. Sur autorisation médicale explicite figurant sur la demande de licence, les joueurs et les 
joueuses peuvent pratiquer dans les seules compétitions de la catégorie d’âge 
immédiatement supérieure à celle de leur licence, sauf pour les licenciés U18 qui peuvent 
pratiquer en Senior. 
De la même manière, les joueuses licenciées U16 F, U17 F et U18 F peuvent participer aux 
compétitions Senior F dans les limites fixées par le règlement de l’épreuve concernée. 
En cas d’interdiction médicale de surclassement sur leur demande de licence, la mention 
« surclassement interdit » est apposée sur les licences des joueurs ou joueuses concernés. 
2. a) Les joueurs licenciés U17 peuvent pratiquer en Senior, sous réserve d'obtenir un 
certificat médical de non contre-indication, comprenant une autorisation parentale, délivré 
par un médecin fédéral ou agréé par la Commission Régionale Médicale, certificat approuvé 
par la Commission Régionale Médicale, mais uniquement en compétitions nationales ou 
régionales.  
Cependant, sur proposition des Comités de Direction des Districts, le Comité de Direction de 
la Ligue peut autoriser ces joueurs à pratiquer en Senior dans les compétitions de District 
mais uniquement dans l’équipe première de leur club et dans la limite qu’il fixe quant au 
nombre maximum de ces joueurs pouvant figurer sur la feuille de match.  
b) Les joueurs licenciés U16 peuvent évoluer en compétition nationale U19 (Championnat 
National et Coupe Gambardella) dans les conditions médicales figurant au paragraphe 2.a) 
ci-avant.  
c) Les autorisations de surclassement  prévues aux alinéas a) et b) du présent paragraphe 
figurent sur la licence du joueur sous la mention « surclassé article 73.2 ». 
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3. Cette autorisation de surclassement est soumise aux prescriptions de l'article 72.1. 
4. En cas d'infraction aux dispositions du présent article, est appliquée la sanction prévue au 
Titre 4. 
5. En cas de litige sur un surclassement, la Commission Fédérale Médicale peut être saisie 
du dossier. 
 
 
Article - 74   
 
1. Les joueurs des catégories de Jeunes atteints d’une pathologie ne leur permettant pas 
d’évoluer normalement dans les compétitions de leur catégorie d’âge peuvent être autorisés 
à évoluer dans une compétition d’une catégorie d’âge inférieure à celle figurant sur leur 
licence, cette possibilité étant toutefois réservée aux compétitions régionales inférieures à la 
division supérieure de Ligue. 
 
2. Cette autorisation est délivrée dans les conditions suivantes : 
- elle doit être demandée par écrit à la Ligue régionale par un représentant légal du joueur 
uniquement, 
- cette demande doit être accompagnée de l’avis du médecin spécialiste (pédiatre, 
généticien, rééducateur, endocrinologue….), justifiant de l’impossibilité pour l’enfant de jouer 
dans les compétitions de sa catégorie d’âge, 
- le dossier est ensuite transmis, sous pli confidentiel, par le médecin fédéral régional au 
médecin fédéral national qui se prononce sur la délivrance ou non de la dérogation ainsi que 
sur la ou les catégories d’âges au sein desquelles le joueur concerné est autorisé à évoluer. 
Le cas échéant, le médecin fédéral national, ou un autre médecin désigné par ce dernier, 
peut réaliser lui-même une visite d’aptitude avant de se prononcer sur la délivrance de ladite 
dérogation. 
 
3. Les autorisations prévues au présent article figurent sur la licence du joueur sous la 
mention « autorisé à jouer en catégorie d’âge inférieure article 74 ». 
 
Article - 75 
 
Pour leurs propres compétitions, les Ligues régionales ont la faculté, sur demande du club 
accompagnée de l'accord parental, après examen médical par un médecin fédéral et avis de 
la Commission Régionale Médicale, d'autoriser un joueur "présumé né" à évoluer : s'il est 
licencié U12 à U14 dans les compétitions ouvertes aux licenciés U16, s'il est licencié U14 à 
U16 dans celles ouvertes aux licenciés U18. 
 
 
Article - 76 - Réservé 
 
 
Section 4 - Formalités administratives 
 
 
Article - 77  Réservé 
 
 
Article - 78 
 
La Ligue régionale fixe les conditions financières auxquelles est soumise la délivrance des 
licences à ses clubs. 
Le Guide de procédure pour la délivrance des licences, figurant en annexe 1, définit la 
procédure administrative. 
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Article - 79  Réservé 
 
 
Article - 80 
 
Toutes les pièces réglementaires exigibles pour l'établissement des licences sont adressées, 
par Footclubs, par les clubs à leur Ligue régionale, 
Pour le joueur signant un contrat professionnel, élite, stagiaire, aspirant ou apprenti, les 
pièces exigibles, en plus de celles des présents règlements, figurent dans la réglementation 
de la L.F.P. et sont adressées à la L.F.P.. 
Pour le joueur signant un contrat fédéral ou le joueur titulaire d’un contrat énuméré ci-dessus 
ou fédéral reclassé amateur, les pièces exigibles, en plus de celles des présents règlements, 
figurent dans le Statut du joueur fédéral et sont adressées par les clubs, via Footclubs, à la 
F.F.F.. 
Pour la joueuse signant un contrat fédéral ou la joueuse reclassée amateur, les pièces 
exigibles, en plus de celles des présents règlements, figurent dans le Statut de la Joueuse 
Fédérale et sont adressées par les clubs, via Footclubs, à la F.F.F.. 
 
 
Article - 81 
 
1. Aucun pseudonyme n'est admis, sauf autorisation spéciale accordée par la Commission 
Fédérale des Règlements et Contentieux, après avis de la Ligue intéressée. 
2. Les Ligues sont informées des pseudonymes adoptés. 
 
 
Article - 82  Enregistrement 
 
1. L'enregistrement d'une licence par la Ligue régionale, la F.F.F. ou la L.F.P. se traduit par 
l'édition de la licence pré-imprimée. 
2. Pour les dossiers complets ou complétés dans un délai de quatre jours francs à compter 
de la notification par la Ligue, ou la F.F.F. le cas échéant, de la ou des pièces manquantes, 
la date de l'enregistrement est celle de la saisie de la demande de licence par le club, par 
Footclubs.  
Pour les dossiers complétés après ce délai de quatre jours francs, la date de 
l’enregistrement est celle de la date d’envoi constatée de la dernière pièce à fournir.  
Cette date sert de référence pour le calcul du délai de qualification.  
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux licences de joueurs professionnels, élites, 
stagiaires, aspirants ou apprentis pour lesquelles il est fait application des dispositions des 
règlements de la L.F.P.. 
3. Si le dossier est incomplet, le club en est avisé par Footclubs. 
4. Dans le cas où plusieurs licences sont sollicitées par le même joueur, seule la première 
enregistrée est valable. 
5. Dans le cas où sont sollicitées, pour le même joueur, une licence « renouvellement » et 
une licence « changement de club », seule est valable la licence « changement de club » 
dès lors qu'elle répond aux conditions prévues par les présents règlements. 
 
 
Article - 83  Réservé 
 
 
Article - 84  Réservé 
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Section 5 - Cas de refus, de retrait ou d'annulatio n 
 
 
Article - 85 
 
1. Un licencié frappé d'une sanction pénale, privative de liberté ne comportant pas 
l'application du sursis, pour faute contre la morale, l'honnêteté ou l'honneur peut se voir 
refuser la délivrance d'une licence ou se voir retirer une licence en cours de validité. Il en est 
de même dans le cas d’une personne à l’encontre de laquelle a été prononcée une 
interdiction judiciaire ou administrative de stade dans les conditions des articles L332-11 à 
L332-13, L332-16 et R332-1 et suivants du Code du Sport. 
2. La Ligue régionale concernée est juge, sous sa responsabilité et après accomplissement 
de la peine ou de la sanction, de la décision à prendre au sujet d'un licencié se trouvant dans 
cette situation. 
3. Le refus de délivrance d'une licence, ou son retrait, peut aussi être prononcé pour les 
mêmes fautes, même si elles ne font pas l'objet d'une sanction pénale ou d’une interdiction 
de stade. 
 
 
Article - 86 
 
L'annulation ou la résiliation d'un contrat d'entraîneur ou d’éducateur  entraîne 
automatiquement l'annulation immédiate de la licence attachée à ce contrat. 
 
 
CHAPITRE 3 - Qualification 
 
 
Section 1 - Généralités 
 
 
Article - 87 
 
La qualification d'un joueur résulte du respect de l'ensemble des règles l'autorisant à prendre 
part aux compétitions officielles. 
 
 
Article - 88 
 
La détention d'une licence n'implique pas la qualification si la demande n'a pas été formulée 
en conformité des règlements.  
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Section 2 - Délai de qualification 
 
 
Article - 89 
 
1. Le joueur amateur, le titulaire d’une licence « Technique Nationale  » ou « Technique 
Régionale  » est qualifié pour son club quatre jours francs après la date d'enregistrement de 
sa licence, pour autant que la demande ait été formulée conformément aux présents 
règlements (à titre d'exemple, si la date d'enregistrement de la licence d'un joueur est le 1er 
septembre, ledit joueur est qualifié le 6 septembre). 
2. Le joueur professionnel, élite, stagiaire, aspirant, apprenti ou fédéral est qualifié 
conformément au statut qui lui est propre, mais le délai de qualification est celui de l’alinéa 
précédent pour ce qui concerne sa participation aux matchs d'amateurs, à l'exception de la 
Coupe de France. 
3. Les joueurs sous contrat fédéral sont qualifiés pour participer au Championnat National à 
compter du surlendemain de la date d'enregistrement, dimanche et jours férié compris (ex : 
pour une licence enregistrée le jeudi le joueur sera qualifié le samedi) pour autant que la 
demande ait été formulée conformément aux dispositions applicables. 
Les joueurs signant dans un club soumis à des mesures d'encadrement de la D.N.C.G.  sont 
qualifiés le quatrième jour qui suit l'enregistrement de la  licence (ex : pour un dossier 
enregistré le mardi, le joueur sera qualifié le samedi). 
Pour ce qui concerne leur participation au Championnat National, les joueurs sous contrat 
professionnel, élite, stagiaire, apprenti et aspirant sont qualifiés conformément aux 
dispositions de l'article 207 et suivants du règlement administratif de la L.F.P.. 
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CHAPITRE 4 - Changement de club 
 
Section 1 - Conditions et formalités 
 
 
Paragraphe 1 - Procédure générale de changement de club  
 
Article - 90 - Demande de la licence 
 
1. Tout joueur désirant changer de club doit, sous couvert de son nouveau club, remplir un 
formulaire de demande de licence. 
Des droits dont le montant est fixé par les Ligues régionales peuvent être réclamés pour la 
délivrance des licences « changement de club » de certaines catégories de joueurs ou 
joueuses.  
Toutefois ces droits ne sont pas exigés dans les cas suivants : 
- joueur ou joueuse issu d’un club radié ou en inactivité totale. L'inactivité d'une section 
féminine d'un club est assimilée, pour les joueuses, à une non-activité totale. 
- joueur ou joueuse en fin de contrat dans son précédent club ou dont le contrat avec ce 
dernier a fait l’objet d’un avenant de résiliation. 
- joueur ou joueuse signant une licence « changement de club » dans un club participant 
exclusivement aux épreuves de football diversifié de niveau B.  
2. Le changement de club s’effectue par la transmission par Footclubs : 
- au club quitté, de l’information de demande de licence, 
- à la Ligue régionale d’accueil, de la demande de licence, dûment remplie par le 
représentant du club ainsi que par le joueur. 
 
 
Article - 91  Réservé 
 
 
Paragraphe 2 - Périodes de changement de club  
 
Article - 92   
 
1. Les joueurs peuvent changer de club durant deux périodes distinctes : 
- en période normale, du 1er juin au 15 juillet, 
- hors période, du 16 juillet au 31 janvier. Certains joueurs peuvent toutefois changer de club 
après le 31 janvier dans les conditions fixées aux présents règlements et dans les statuts 
particuliers. 
D’une façon générale, si le dernier jour d’une de ces périodes tombe un samedi, un 
dimanche ou un jour férié ou chômé, cette dernière est prorogée jusqu’au premier jour 
ouvrable suivant. Par exemple, si le 15 juillet est un dimanche, la fin de la période normale 
est reportée au 16 juillet. 
La date prise en compte est celle de l’enregistrement de la licence. 
2. Pour les joueurs changeant de club hors période, le club d’accueil doit, sauf dispositions 
particulières, impérativement obtenir l’accord du club quitté, via Footclubs, avant de saisir la 
demande de changement de club. 
La Ligue régionale d’accueil, la Fédération Française de Football ou, le cas échéant, la Ligue 
de Football Professionnel, peut toujours se prononcer en cas de refus abusif du club quitté 
de délivrer son accord. 
3. Le nombre de joueurs mutés pouvant figurer sur la feuille de match est spécifié à l’article 
160 des présents règlements. 
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Paragraphe 3 - Cas particuliers 
 
Article - 93  Joueurs issus de clubs dissous, radié s ou en non-activité 
 
Un joueur peut demander une licence pour un nouveau club de son choix s'il appartenait : 
– à un club dissous ; 
– à un club radié ; 
– à un club en non-activité totale ; 
– à un club en non-activité partielle constatée en début ou en cours de saison dans la 
catégorie d'âge à laquelle le joueur appartient. 
Cette disposition n'est pas applicable aux joueurs des clubs ayant fait l'objet d'une procédure 
de redressement ou de liquidation judiciaires, qui donne lieu à une décision du Comité 
Exécutif. 
 
 
Article - 94  Joueurs issus de clubs fusionnés 
 
Le joueur issu d'un club ayant fusionné est qualifiable au nouveau club issu de la fusion, sauf 
changement de club dans le cadre des dispositions des présents règlements. 
 
 
Article - 95   Joueurs amateurs signant un contrat  
 
Les joueurs amateurs changeant de club pour signer un contrat professionnel, élite, 
stagiaire, aspirant, apprenti ou fédéral sont tenus d’effectuer les formalités de changement 
de club qui leur sont applicables. De plus, s’il s’agit d’un changement de club hors période, 
ils doivent obtenir l’accord du club quitté. 
La demande et la délivrance des licences sont effectuées dans les conditions fixées au 
Guide de procédure pour la délivrance des licences. 
 
 
Article - 96 Joueurs ou joueuses en fin de contrat ou dont le contrat a fait l’objet d’un 
avenant de résiliation  
 
1. Les joueurs ou joueuses sous contrat signant amateur ou fédéral sont tenus d’effectuer 
les formalités de changement de club qui leur sont applicables. Toutefois, ils ne sont pas 
tenus s’il s’agit d’un changement de club hors période, d’obtenir l’accord du club quitté. 
2. Les joueurs sous contrat signant un contrat professionnel, élite, stagiaire, aspirant, 
apprenti sont soumis à l’application de la réglementation de la L.F.P.. 
 
 
Article - 97  Licenciés « Technique Nationale  » et « Technique Régionale  » 
 
1. Le titulaire d’une licence « Technique Nationale  » ou « Technique Régionale  » ne peut 
détenir une licence de ce type que pour un seul club.  
L’éducateur titulaire d’une licence « Technique Nationale  » ou « Technique Régionale  » 
sous contrat ou bénévole peut obtenir une autre licence « Technique Nationale  » ou 
« Technique Régionale  » sous contrat ou bénévole avec un nouveau club dans le respect 
des formalités de changement de club qui lui sont applicables et qu’après avoir soumis une 
demande à la CFSE ou à la Commission Régionale Technique.  
2. Le titulaire d’une licence « Technique Nationale  » ou « Technique Régionale  » peut 
obtenir une licence de joueur dans les conditions de l’article 64 des présents règlements et 
du Statut des Educateurs et Entraîneurs du Football. Si la demande de licence est pour un 
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autre club, une information est faite par Footclubs au club dans lequel il détient sa licence 
« Technique Nationale  » ou « Technique Régionale  ». 
Le titulaire d’une licence joueur peut obtenir une licence « Technique Nationale  » ou 
« Technique Régionale  » dans les conditions de l’article 64 des règlements généraux et du 
Statut des Educateurs et Entraîneurs du Football. Si la demande de licence est pour un autre 
club, une information est faite par Footclubs au club dans lequel il détient sa licence joueur. 
 
 
Paragraphe 4 - Changement de club des jeunes 
 
Article - 98  Restrictions applicables aux changeme nts de club des jeunes 
 
1. Tout changement de club est interdit pour les joueurs et joueuses licenciés U6 à U15 et 
U6 F à U15 F, sauf pour un club appartenant au Département dont dépend son domicile ou 
dont le siège se situe à moins de 50 km de celui-ci. 
2. Cas exceptionnels : 
a) Pour un joueur licencié U14, le changement de club est autorisé en faveur d'un club 
possédant une Section Sportive Élite labellisée : 
- sur tout le territoire de la Ligue régionale dont dépend son domicile ou si le siège du club se 
situe à moins de 100 km de celui-ci ; 
- si le joueur a participé au concours d'entrée du pôle "Espoirs" dont dépend son domicile et 
n'a pas été retenu ou si son domicile n'est pas situé dans une zone d'influence d'un pôle 
"Espoirs", sans condition de territorialité ou de distance, après avis de la Commission 
Fédérale de Formation du Joueur d’Elite. 
b) Pour un joueur licencié U15, le changement de club est autorisé sans condition de 
territorialité ou de distance, mais uniquement en faveur d'un club possédant une Section 
Sportive Élite labellisée. 
Toutefois, pour ce joueur licencié U15, un changement de club interne à la Ligue est autorisé 
en faveur des clubs non labellisés de la Ligue Corse de Football.  
Pour un joueur appartenant à un pôle "Espoirs", le changement de club ne peut être autorisé 
que si le joueur y poursuit sa préformation et après avis de la Commission Fédérale de 
Formation du Joueur d’Elite. Si le joueur, après avoir obtenu son changement de club cesse 
sa formation au pôle "Espoirs", il ne peut, durant 3 saisons, participer à une compétition 
nationale de sa catégorie d'âge. 
3. La Commission Fédérale de Formation du Joueur d’Elite est compétente pour examiner 
les demandes de dérogation aux dispositions du présent article. 
4. Toutes les distances sont calculées, par voie routière la plus courte, par la Ligue qui 
délivre la licence. La référence de ce calcul est FOOT 2000. 
 
 
Article - 99  Spécificités du changement de club de s jeunes 
 
1. Par exception à l’article 92 des présents règlements : 
- les joueurs et joueuses des catégories de Jeunes peuvent changer de club après le 31 
janvier mais ne peuvent évoluer dans ce cas que dans les compétitions ouvertes à leur 
catégorie d’âge sans possibilité de surclassement, conformément à l’article 152 des présents 
règlements, 
- quelle que soit la période, le changement de club d’un joueur ou d’une joueuse des 
catégories U6 à U11 ne nécessite pas l’accord du club quitté. 
2. En cas de retour au club quitté durant la même saison, le joueur ou la joueuse retrouve la 
situation qu'il ou qu'elle avait au départ de celui-ci. 
3. Les Ligues régionales peuvent toujours intervenir ou interdire les changements de club 
des jeunes qu’elles jugeraient abusifs pour l’intérêt des clubs.  
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Article - 100  Réservé 
 
 
Article - 101  Réservé 
 
 
Article - 102  Réservé 
 
 
Paragraphe 5  - Oppositions aux changements de club  
 
Article - 103 
 
Le club quitté peut faire opposition à changement de club dans les conditions de procédure 
prévues au Titre 4, Chapitre 1, Section 4. 
 
 
Article - 104 
 
Les oppositions formulées sont jugées conformément à la procédure prévue à l'article 196. 
 
 
Paragraphe 6 - Procédures 
 
Article - 105 
 
Les procédures spécifiques aux changements de club sont fixées aux articles 193 et 
suivants des présents règlements. 
 
 
Paragraphe 7 - Changements de club internationaux 
 
Article - 106 
 
1. En application des Règlements de la F.I.F.A., un joueur venant de l'étranger et quittant 
une Association nationale affiliée à la F.I.F.A. peut introduire une demande de licence pour le 
club français de son choix. 
2. Le joueur signe une licence sur laquelle il indique sa nationalité (frappée du cachet "U.E." 
conformément à l'article 68, alinéa 2, s'il s'agit d'un joueur ressortissant d'une nation 
appartenant à l'Union Européenne ou à l'Espace Economique Européen). 
3. A cette demande de licence le joueur intéressé joint les justificatifs de son identité (pièce à 
caractère officiel ou copie certifiée conforme) et de sa nationalité. S'il s'agit d'un joueur ou 
une joueuse mineur(e), il ou elle joint les pièces mentionnées à l’annexe 1 aux présents 
règlements. 
4. Avant de délivrer la licence au nouveau club, la Ligue intéressée, ou la L.F.P., ayant reçu 
une telle demande, invite la Fédération à solliciter un certificat de sortie de l'Association 
nationale quittée. 
La somme représentant les frais de dossier, dont le montant est fixé en annexe 5, est 
débitée du compte de la Ligue concernée, pour le compte du club. 
5. Dès réception de ce certificat ou de son refus, la Fédération informe la Ligue intéressée 
en vue de la délivrance ou non de la licence en suspens. 
6. Le joueur en cause est qualifiable au plus tôt à la date de libération figurant sur le 
document de sortie délivré par l'Association étrangère sous réserve de l'exécution des 
formalités prévues pour l'envoi des autres pièces du dossier et dans le respect de l'article 89 
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concernant le délai de qualification. Toutefois, il ne peut prendre part à une rencontre 
française que le lendemain de la date de réception par la F.F.F. de l'autorisation de sortie 
accordée par l'Association étrangère quittée. 
7. Le club ayant utilisé les services d'un joueur venant de l'étranger sans que la L.F.P. ou la 
Ligue régionale ait été en possession de l'autorisation fédérale aura match perdu si des 
réserves ont été introduites conformément aux articles 142 ou 145. Dans tous les cas, le 
club est passible de la sanction prévue au Titre 4. 
8. Aucun certificat international de transfert n'est nécessaire pour les joueurs âgés de moins 
de 12 ans. Toutefois ces joueurs restent soumis aux restrictions précisées aux paragraphes 
9 à 11 ci-après. 
9. Le transfert international des joueurs âgés de moins de 18 ans ne sera autorisé que dans 
les conditions suivantes : 
a) en général, pour changement de résidence de la famille, pour des raisons étrangères au 

football, dans le pays du nouveau club ; 
b) à l'intérieur de l'U.E./E.E.E., pour les joueurs dont l'âge se situe entre l'âge minimum pour 

pouvoir travailler dans le pays du nouveau club formateur et 18 ans, si le club d'accueil 
met en place un projet pour la formation sportive et l'éducation académique du joueur. 

10. Les mêmes principes s'appliquent au premier enregistrement de joueurs de moins de 18 
ans dont la nationalité est différente de celle du pays dans lequel ils demandent à être 
enregistrés pour la première fois. 
11. Un joueur mineur résidant dans une région frontalière peut jouer pour un club d'une autre 
Fédération, pour autant que son domicile et son nouveau club ne soient pas situés à plus de 
50 km de la frontière. Autrement dit, le domicile du joueur et son nouveau club ne doivent 
pas être distants de plus de 100 km. Les Fédérations concernées doivent donner leur 
consentement explicite. 
 
 
Article - 107 
 
Tout joueur ayant évolué dans un club français et désirant jouer dans un club étranger doit 
obtenir l'autorisation de sortie de la Fédération. 
Cette dernière délivre l'autorisation : 
• directement, pour les joueurs sous contrat fédéral ; 
• après avis : 
– de la L.F.P., pour les joueurs sous contrats professionnel, élite, stagiaire, aspirant et 

apprenti ; 
– de la Ligue régionale, pour les joueurs amateurs, après réception par cette dernière de 

l'accord écrit du club quitté. 
 
 
Article - 108 
 
L'utilisation des services d'agents sportifs pour le transfert de joueurs est réglementée par 
les lois et règlements en vigueur, et par les Règlements de la F.I.F.A.. 
 
 
Article - 109 
 
Dans le cas d'un transfert international donnant lieu au paiement d'une indemnité par le 
nouveau club, et si ce paiement est prévu par versements échelonnés, toutes les mesures 
nécessaires, et notamment l'obligation d'une garantie bancaire, doivent être prises pour 
assurer le paiement intégral et régulier des échéances. 
Faute de ces garanties, le certificat de transfert n'est pas délivré. 
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Les modalités et conditions relatives aux paiements échelonnés ne doivent pas figurer dans 
une convention séparée mais bien être stipulées sur une annexe du certificat avec lequel 
elles constituent un contrat de transfert. 
La F.I.F.A. est, de ce fait, déliée de toute obligation en cas de non-paiement partiel ou total 
des sommes dues. 
 
 
Article - 110 
 
1. Si, dans un délai de 30 jours, le certificat de sortie n'est pas délivré, faute de réponse de la 
Fédération étrangère quittée ou de raison valable justifiant son refus, la Fédération d'accueil 
peut émettre en faveur du joueur un certificat de sortie provisoire. Ce délai est ramené à 15 
jours pour les joueurs sous contrat. 
2. Ce certificat deviendra définitif un an après la date à laquelle la nouvelle Fédération a 
adressé sa demande à la Fédération quittée. 
Si une réponse est reçue dans l'intervalle et qu'un motif valable est invoqué pour refuser 
d'émettre le certificat de sortie, le certificat provisoire est immédiatement annulé. 
 
 
Article - 111 
 
Le joueur étranger venant de l'étranger mentionne, lors de sa demande de licence en 
France, le statut sous lequel il pratiquait dans son ancienne Association nationale. 
 
 
Article - 112 
 
Tout joueur étranger venant d'une Fédération étrangère et signant dans un club à statut 
professionnel doit contracter comme joueur : 
- stagiaire ou élite s'il est âgé de 18 ans au moins et de 19 ans au plus au 31 décembre de la 

1ère saison au cours de laquelle le contrat s'exécute ; 
- professionnel s'il est âgé de 20 au moins et de 29 ans au plus au 31 décembre de la 1ère 

saison au cours de laquelle le contrat s'exécute, ou s'il était professionnel dans son pays 
d'origine depuis au moins six mois. 

Réciproquement, un club ne peut engager un joueur étranger qui n'aurait pas respecté les 
obligations ci-dessus. 
 
 
Article - 113 
 
1. Tout joueur enregistré comme "non-amateur" auprès d'une Association nationale 
étrangère ne peut être qualifié comme amateur qu'après un délai d'un mois à compter du 
dernier match disputé avec son ancien club. 
2. Tout joueur professionnel (au sens de l’article 2.2 du Règlement du Statut et du Transfert 
des Joueurs de la FIFA) de plus de 20 ans au 31 décembre de la saison en cours, enregistré 
auprès d’une association nationale étrangère pour la saison en cours ou la saison 
précédente, et qui demande à être qualifié pour un club qui participe au Championnat 
National ou CFA, a l’obligation, durant toute la saison, de signer un contrat fédéral.  
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Article - 114 
 
Réservé 
 
 
Section 2 - Cachet "Mutation" 
 
 
Paragraphe 1 - Principe 
 
Article - 115 
 
1. Sur la licence du joueur  ayant changé de club, il est apposé un cachet "Mutation" valable 
pour une période d'un an révolu à compter de la date d'enregistrement de la licence. 
2. Sont visés par les dispositions ci-dessus : 
a) les joueurs titulaires d'une licence Libre, de football d'Entreprise, de football Loisir ou de 

Futsal changeant de club dans la même pratique  ; 
b) les joueurs venant directement d'une association étrangère, membre de la F.I.F.A., 

qualifiés au cours de la saison ou de la saison précédente dans cette association ; 
c) les joueurs visés à l'article 62.3. 
 
 
Article - 116 
 
Au cours de la précédente saison, tout joueur ayant renouvelé à son club en validant sa 
demande de licence ou tout joueur nouveau ou muté ayant signé le bordereau de demande 
de licence est considéré, en cas de changement de club, du point de vue de la saison en 
cours, comme joueur muté. 
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Paragraphe 2 - Exemptions 
 
Article - 117 
 
Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence : 
a) du joueur licencié U6 à U11 ou de la joueuse licenciée U6 F à U11 F. 
b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 
est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 
dissolution, non-activité totale ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge ou 
d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) de 
lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de n'avoir pas 
introduit une demande de licence « changement de club », dans les conditions de l’article 90 
des présents règlements, avant la date de l’officialisation de cette impossibilité (date de 
dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment). 
Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 
du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée. 
De plus, le joueur U12 à U19, ainsi que la joueuse U12F à U19F, quittant son club du fait 
d’une inactivité partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge et bénéficiant de ce fait 
des dispositions du présent paragraphe, peut évoluer avec son nouveau club uniquement 
dans les compétitions de sa catégorie d’âge, cette mention devant figurer sur sa licence. 
c) Réservé. 
d) avec l'accord du club quitté, du joueur ou de la joueuse adhérant à un club nouvellement 
affilié, à l'exception de celui issu d'une fusion, ou à un club reprenant son activité à la suite 
d’une inactivité totale ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d’âge, ou du joueur 
ou de la joueuse adhérant à un club créant une section féminine ou masculine ou une 
section d’une nouvelle pratique (Futsal notamment) à condition dans ce dernier cas que la 
licence sollicitée soit une licence spécifique à cette pratique. 
e) du joueur ou de la joueuse issu d'un club ayant fusionné, à condition qu'il ait introduit une 
demande de licence « changement de club », dans les conditions de l’article 90 des présents 
règlements, pour un autre club au plus tard le vingt et unième jour qui suit la date de 
l'Assemblée Générale constitutive du nouveau club, ou au plus tard le 15 juin si cette 
Assemblée Générale constitutive est antérieure au 25 mai. 
f) du joueur professionnel, élite, stagiaire, aspirant ou apprenti, et du joueur ou de la joueuse 
fédéral(e). 
g) du joueur professionnel, élite, stagiaire, aspirant, apprenti ou fédéral, requalifié amateur 
pour la première fois  en faveur du club amateur ou indépendant quitté lors de la signature 
de son premier contrat ou  du joueur qui revient au dernier club amateur quitté après avoir 
été licencié "Amateur" au sein d'un club à statut professionnel. Cette disposition n’est 
applicable qu’une seule fois pour un même joueur. 
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Titre 3 - Les compétitions 
 
 
CHAPITRE 1 - Dispositions générales 
 
 
Article - 118 
 
Un match officiel est un match d'une compétition organisée par la Fédération, la L.F.P., les 
Ligues régionales ou les Districts, ou dans le cadre d'une épreuve officielle, par les clubs 
affiliés. Seuls les clubs affiliés peuvent prendre part à un match officiel. 
 
 
Article - 119 
 
Pour participer à une épreuve organisée par la Fédération, tout club doit être engagé dans 
un championnat de Ligue ou de District. 
 
 
Article - 120 
 
1. Lorsque l'application des dispositions d'un article des présents règlements implique la 
prise en considération de la date d'une rencontre, celle-ci est la date réelle du match et non 
celle figurant au calendrier de l'épreuve, si ces dates sont différentes. 
 
2. Toutefois et sauf disposition contraire, il y a lieu de se référer, pour ce qui concerne la 
qualification des joueurs : 
- à la date de la première rencontre, en cas de match à rejouer,  
- à la date réelle du match, en cas de match remis. 
Pour ce qui concerne la participation des joueurs suspendus, il y a lieu de se référer aux 
dispositions de l’article 226 des présents règlements. 
 
3. Pour l’application des présents règlements, un match remis est une rencontre qui, pour 
une cause quelconque, notamment d’intempéries, n’a pas eu de commencement d’exécution 
à la date à laquelle il était prévu qu’elle se déroule. 
Un match à rejouer est une rencontre qui a reçu exécution partielle ou totale ou qui a eu son 
résultat ultérieurement annulé par décision d’un organisme officiel ordonnant qu’elle soit 
jouée à nouveau dans son intégralité. 
 
 
Article - 121 
 
Les lois du jeu fixées par l'International Board sont en vigueur. 
 
 
Article - 122 
 
Les clubs et joueurs ne peuvent participer à aucun match dont les bénéfices ne sont pas 
destinés à une société pratiquant le football et affiliée ou reconnue par la Fédération ou à 
une organisation qu'elle aura approuvée (Règlement de la F.I.F.A.). 
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Article - 123 
 
Il est interdit de jouer des matchs organisés par des personnes physiques ou morales à titre 
privé dans un but de spéculation. Le concours d'intermédiaires dans la conclusion des 
matchs est formellement interdit sous peine d'amende ou de suspension. 
 
 
Article - 124 Dispositions particulières relatives aux paris sportifs 
 
1. Les acteurs des compétitions organisées par la F.F.F. ou la L.F.P. (notamment les 
joueurs, entraîneurs, dirigeants et encadrement des clubs, personnes ayant un lien 
contractuel avec la F.F.F. ou la L.F.P., agents sportifs…) ne peuvent : 
- Réaliser des prestations de pronostics sportifs sur ces compétitions lorsque ces acteurs de 
la compétition sont contractuellement liés à un opérateur de paris sportifs titulaire de 
l'agrément prévu à l’article 21 de la loi n°2010-47 6 du 12 mai 2010 relative à l'ouverture à la 
concurrence et à la régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne ou lorsque 
ces prestations sont effectuées dans le cadre de programmes parrainés par un tel opérateur, 
- Détenir une participation au sein d'un opérateur de paris sportifs titulaire de l'agrément 
prévu au même article 21 qui propose des paris sur la discipline sportive concernée, 
- Engager, à titre personnel directement ou par personne interposée, des mises sur des 
paris reposant sur les compétitions susmentionnées, dès lors qu’ils y sont intéressés 
directement ou indirectement, notamment du fait de leur participation ou d’un lien de quelque 
nature qu’il soit avec la compétition concernée. 
- Communiquer à des tiers des informations privilégiées obtenues à l’occasion de sa 
profession ou de ses fonctions, et qui sont inconnues du public. 
Ces interdictions portent sur les supports des paris que sont les compétitions, organisées par 
la F.F.F. ou la L.F.P., les événements et les phases de jeu liés à la compétition, définis par 
l’Autorité de Régulation des Jeux en Ligne. 
 
2. Dispositions communes 
Toute violation de ces dispositions pourra entraîner des sanctions disciplinaires dans les 
conditions prévues par l’annexe 2 aux présents règlements. 
Il en est de même pour les faits de corruption sportive qui sont également passibles de 
sanctions pénales dans les conditions des articles 445-1-1 et 445-2-1 du Code Pénal. 
 
 
Article - 125 
 
1. Il est interdit, au cours des compétitions et manifestations sportives, ou en vue d'y 
participer : 
– d'utiliser des substances et procédés de nature à modifier artificiellement les capacités ou à 

masquer l'emploi de substances ou procédés ayant cette propriété ; 
– de recourir à ceux de ces substances ou procédés dont l'utilisation est soumise à des 

conditions restrictives lorsque ces conditions ne sont pas remplies. 
Les substances et procédés susmentionnés sont déterminés par un arrêté des Ministres 
chargés de la Santé et des Sports. 
2. Il est interdit de prescrire, de céder, d'offrir, d'administrer ou d'appliquer aux sportifs lesdits 
procédés ou substances, ou de faciliter leur utilisation ou d'inciter à leur usage. 
3. Il est interdit de se soustraire ou de s'opposer par quelque moyen que ce soit aux mesures 
de contrôle et prélèvements et examens prévus dans le cadre de la lutte contre le dopage. 
4. Un règlement fédéral particulier de lutte contre le dopage, ainsi que la procédure prévue, 
figurent en annexe 4. 
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Article - 126 
 
Tout tournoi dit "de sixte" ou tout autre forme de jeu non conforme aux règles officielles doit 
faire l'objet d'une demande d'autorisation à la Ligue régionale ou à la Fédération en cas de 
tournoi interligues. 
Les règlements des Ligues régionales peuvent soumettre à autorisation de la Ligue 
l'organisation de tout tournoi. 
 
 
Article - 127 
 
L'organisation de l'arbitrage et tout ce qui se rapporte à la nomination, au classement et à la 
désignation des arbitres est prévu au Statut de l'Arbitrage. 
 
 
Article - 128 
 
Pour l'appréciation des faits, notamment ceux se rapportant à la discipline, les déclarations 
d'un arbitre, du délégué ou de toute personne assurant une fonction officielle au moment des 
faits doivent être retenues jusqu'à preuve contraire. 
Cependant en l'absence de rapport d’arbitres ou d’officiels, les commissions de discipline 
peuvent ouvrir une procédure sur la base de tout élément matérialisant une infraction 
disciplinaire. 
En ce qui concerne un fait se déroulant pendant la rencontre, une sanction disciplinaire peut 
être prononcée si l’incident a échappé à l’arbitre qui n’a pu agir en conséquence ou si le fait 
en question est particulièrement grave. 
 
 
Article - 129 
 
1. Les clubs qui reçoivent sont chargés de la police du terrain et sont responsables des 
désordres qui pourraient résulter avant, pendant ou après le match du fait de l'attitude du 
public, des joueurs et des dirigeants ou de l'insuffisance de l'organisation. 
Néanmoins, les clubs visiteurs ou jouant sur terrain neutre sont responsables lorsque les 
désordres sont le fait de leurs joueurs, dirigeants ou supporters. 
2. L'accès au stade de toute personne en possession d'objets susceptibles de servir de 
projectiles doit être interdit, comme est formellement proscrite l'utilisation d'articles 
pyrotechniques tels que pétards, fusées, ou feux de Bengale, dont l'allumage, la projection 
ou l'éclatement peuvent être générateurs d'accidents graves. 
Il appartient aux organisateurs responsables de donner toute publicité à l'intention du public 
pour que cette dernière prescription soit portée à sa connaissance. 
3. Les ventes à emporter, à l'intérieur du stade, de boissons ou autres produits sont 
autorisées seulement sous emballage carton ou plastique. 
Les ventes en bouteilles ou boîtes métalliques sont interdites. 
4. Dans tous les cas cités ci-dessus, les clubs sont passibles d'une ou plusieurs des 
sanctions prévues au Titre 4. 
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Article - 130 
 
1. Le forfait général d'une équipe Senior dans un championnat national ou régional entraîne 
d'office le forfait général de toutes les équipes inférieures Senior du club. Ce principe ne 
s’applique pas aux équipes de jeunes. 
2. Toutefois, lorsque le forfait général de l'équipe première est déclaré avant la reprise du 
championnat, la Ligue régionale a toute compétence pour déterminer les conditions dans 
lesquelles ce club est autorisé à poursuivre ses activités. 
 
 
CHAPITRE 2 - Organisation 
 
 
Section 1 - Épreuves Nationales (F.F.F. et L.F.P.) 
 
 
Article - 131  Championnats professionnels 
 
1. La L.F.P. organise et administre, au nom de la Fédération, les Championnats de Ligue 1 
et de Ligue 2 et toute autre compétition de son ressort concernant les clubs professionnels. 
2. Le Championnat de Ligue 1 se compose d'un groupe unique de dix-huit clubs au moins et 
de vingt clubs au plus. 
Le Championnat de Ligue 2 se compose d'un groupe unique de seize clubs au moins et de 
vingt-deux clubs au plus. 
Ils sont ouverts aux clubs à statut professionnel. 
3. Un club qui a par son classement gagné sa promotion en Championnat de Ligue 1 ou en 
Championnat de Ligue 2 et qui répond aux critères imposés par le Comité Exécutif ne peut 
refuser son accession. En cas de refus, il ne pourrait prétendre la saison suivante à 
l'accession. Pour les deux saisons considérées, son second accéderait. 
 
 
Article - 132  Championnat National, Championnat de  France Amateur et Championnat 
de France Amateur 2 
 
1. La Fédération Française de Football organise et administre les Championnat National, 
C.F.A. et C.F.A. 2. 
2. Une interpénétration totale devant exister entre les Championnats de Ligue 1, de Ligue 2, 
le Championnat National, les C.F.A. et C.F.A. 2 et les Championnats de Ligue, le règlement 
particulier de chaque épreuve fixe les conditions d'accession et de descente des diverses 
compétitions. 
3. A l'exception des clubs ayant fait l'objet d'une mesure de rétrogradation sportive 
consécutive à une procédure de redressement judiciaire, les clubs à statut professionnel 
descendant en Championnat National peuvent être autorisés, par le Comité Exécutif, après 
avis de la L.F.P., pour deux saisons au maximum, à conserver le statut professionnel. Ces 
clubs peuvent recruter de nouveaux joueurs sous contrat. Toutefois, la durée de ces contrats 
ne peut excéder une saison. 
4. Les clubs indépendants disputant le Championnat National, les clubs amateurs participant 
au C.F.A. ou C.F.A. 2, ou au Championnat de Division d'Honneur de Ligue sont autorisés à 
avoir des joueurs sous contrat, dans les conditions prévues par le Statut du Joueur Fédéral. 
 
 
Article - 133  Coupe de France  
 
La Fédération Française de Football organise et administre la Coupe de France. 
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Article - 134  Équipes réserves des clubs professio nnels et indépendants 
 
1. Les clubs à statut professionnel disputant les Championnats de Ligue 1 ou de Ligue 2 ou 
le Championnat National sont autorisés à utiliser, pour leur première équipe réserve, les 
services de joueurs sous contrat. 
Dans les mêmes conditions, les clubs participant aux Championnat National, C.F.A. ou 
C.F.A. 2 ou au Championnat de Division d'Honneur de leur Ligue régionale, peuvent utiliser 
les services des joueurs sous contrat pour leur première équipe réserve. 
2. Les clubs à statut professionnel sont autorisés à utiliser dans leurs équipes classées 
hiérarchiquement au-dessous de leur équipe réserve des joueurs sous contrat élite, 
stagiaire, aspirant ou apprenti. 
Ils peuvent utiliser, dans les mêmes conditions, le joueur ayant signé un contrat 
professionnel, âgés de moins de 21 ans au 1er janvier de la saison en cours. 
3. La participation de ces joueurs se fait dans le respect des règlements, notamment les 
articles 151 et 167 des Règlements Généraux. 
 
 
Article - 134 bis  Equipes réserves des clubs de Ch ampionnats de France Féminin D1 
ou D2 
 
Les clubs disputant les Championnats de France Féminins de D1 ou de D2 sont autorisés à 
utiliser, pour leur première équipe réserve, les services de joueuses sous contrat. 
La participation de ces joueuses se fait dans le respect des règlements, notamment les 
articles 151 et 167 des Règlements Généraux. 
 
 
Article - 135  Règlements des compétitions - Terrai ns 
 
Les dispositions particulières concernant l'organisation des compétitions figurent au 
règlement particulier de chacune d'entre elles. 
Le Règlement des Terrains fixe les normes à respecter en matière d'équipement pour 
chaque niveau de compétition. 
 
 
Section 2 - Épreuves de Ligues et de Districts 
 
 
Article - 136 
 
1. Les Ligues régionales et les Districts peuvent organiser des championnats, coupes et 
challenges, sous réserve des dispositions de l'article 137. 
2. Le règlement de ces épreuves fixe les dispositions régissant les accessions et les 
rétrogradations dans les différentes séries et celles destinées à combler les vacances 
éventuelles dans ces séries. Si aucune disposition n'est prévue dans ce dernier cas, le club 
repêché est celui qui suit celui ou ceux qui accèdent en série supérieure du fait de leur 
classement. 
3. Le Comité de Direction de la Ligue concernée peut, sur proposition des Comités de 
Direction des Districts, autoriser des équipes féminines U15 F à participer à des épreuves 
régionales ou départementales masculines U13, s’il n’y a pas d’épreuve régionale ni 
départementale U15 F organisée. 
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Article - 137 
 
1. Le niveau le plus élevé du championnat de chacune des Ligues régionales porte 
l'appellation de Division d'Honneur. 
Cette division ne comprend qu'un seul groupe par Ligue. Elle comporte 14 clubs au 
maximum. 
2. Les autres divisions sont formées et dénommées par les Ligues et les Districts. 
 
 
Article - 138 
 
Le Bureau Exécutif de la L.F.A. peut autoriser plusieurs Ligues régionales à organiser un 
championnat interligues qui prendrait éventuellement les lieu et place d'un championnat 
régional. 
 
 
CHAPITRE 3 - Déroulement des rencontres 
 
 
Section 1 - Formalités d'avant-match 
 
 
Article - 139  Feuille de match 
 
1. A l'occasion de toute rencontre officielle ou amicale, une feuille de match est établie en 
conformité du règlement de l'épreuve s'il s'agit d'un match de compétition officielle, et sous la 
responsabilité de l'organisateur s'il s'agit d'un match amical. 
Sauf dispositions particulières figurant dans le règlement des épreuves et expressément 
approuvées par la Fédération, il peut être inscrit sur la feuille de match au maximum 14 
joueurs pour le football à 11, 12 joueurs pour le football à 9 et 10 joueurs pour le football à 7.  
Cette feuille de match doit être intégralement remplie et signée par l’arbitre et les capitaines. 
Pour les rencontres des catégories de jeunes, c’est le capitaine s’il est majeur au jour du 
match ou à défaut le dirigeant licencié responsable qui remplit et signe la feuille de match. 
2. Les conditions et délais de retour de la feuille de match sont prévus par les règlements 
particuliers des épreuves en ce qui concerne les compétitions officielles. 
Les feuilles de match des rencontres de sélection interligues sont adressées à la Fédération. 
3. Les feuilles de match entre clubs de Ligues différentes ou avec des équipes étrangères 
sont tenues à la disposition de la Fédération et produites sur demande. 
Celles des matchs entre clubs de la même Ligue sont tenues à la disposition de la Ligue 
concernée (L.F.P. pour les rencontres entre clubs professionnels). 
4. Le club ne se conformant pas à ces dispositions est passible de la sanction prévue au 
Titre 4. 
 
 
Article - 140 
 
1. Les titulaires présents au coup d’envoi et  les remplaçants sont obligatoirement inscrits 
sur la feuille de match et doivent y être indiqués en tant que tels avant le début de la 
rencontre . 
2. L’équipe incomplète au coup d’envoi peut être co mplétée au cours de la partie à 
hauteur du nombre autorisé de joueurs titulaires da ns la pratique concernée. 
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Article - 141  Vérification des licences 
 
1. Les arbitres exigent la présentation des licences originales avant chaque match et vérifient 
l'identité des joueurs.  
Si un joueur ne présente pas sa licence, l'arbitre doit exiger : 
- une pièce d'identité comportant une photographie ou la copie de cette dernière si elle 
permet d’identifier le joueur concerné, la copie d’une pièce d’identité étant toutefois 
considérée comme une pièce d’identité non officielle, 
- la présentation d’un certificat médical, qui peut être celui figurant sur la demande de 
licence, (original ou copie) de non contre-indication à la pratique du football, établi au nom du 
joueur, et comportant le nom du médecin, la date de l’examen médical et sa signature 
manuscrite. 
Seul l'éducateur titulaire d'une licence ("Éducateur Fédéral", "Technique Nationale " ou 
"Technique Régionale ") peut inscrire ses nom, prénom et numéro de licence dans le cadre 
réservé à l'éducateur sur la feuille de match. 
2. Si la pièce d’identité présentée est une pièce officielle, ses références sont inscrites sur la 
feuille de match. 
3. S'il s'agit d'une pièce d’identité non-officielle, l'arbitre doit la retenir, si le club adverse 
dépose des réserves, et l'adresser dans les 24 heures à l'organisme responsable de la 
compétition qui vérifie si la photo correspond à celle apposée sur la licence, ainsi que son 
droit à prendre part à la rencontre. 
4. Si le joueur ne présente pas de licence, ou à défaut, s’il ne présente pas une pièce 
d’identité et un certificat médical de non contre-indication à la pratique du football, ou s'il 
refuse de se dessaisir de la pièce d'identité non officielle, l'arbitre doit lui interdire de figurer 
sur la feuille de match et de prendre part à la rencontre. 
Dans le cas où l'équipe adverse déposerait des réserves préalables sur la participation de ce 
joueur et où l'arbitre lui permettrait cependant de prendre part au match, l'équipe de ce 
joueur aurait match perdu par pénalité si lesdites réserves sont régulièrement confirmées. 
5. Ces dispositions s’appliquent à toutes les catégories de joueurs, les Ligues régionales 
pouvant toutefois prendre, pour leurs compétitions, les mesures qui leur paraissent 
convenables pour les joueurs ou joueuses licenciés U6 à U13 et U6 F à U13 F, mais 
seulement en ce qui concerne la justification de l’identité du joueur, la production d’un 
certificat médical de non contre-indication étant, à défaut de présentation d’une licence, 
toujours obligatoire pour participer à une rencontre. 
6. Ces prescriptions doivent figurer dans les règlements des épreuves de la Fédération, des 
Ligues régionales, des Districts et des épreuves interclubs. 
7. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lors des rencontres des 
compétitions, ou phases de compétitions, se déroulant sous forme de tournois auxquelles les 
joueurs ne présentant pas de licence ne peuvent participer. 
 
 
Article - 141 bis  Contestation de la participation  et/ou de la qualification des joueurs 
 
La qualification et/ou la participation des joueurs peut être contestée : 
– soit avant la rencontre, en formulant des réserves dans les conditions fixées par les 

dispositions de l'article 142 ; 
– soit au cours de la rencontre, en formulant des réserves dans les conditions fixées par les 

dispositions de l'article 145, si un joueur non inscrit sur la feuille de match entre en cours de 
partie ; 

– soit après la rencontre, en formulant une réclamation auprès de la Commission 
compétente, dans les conditions fixées par les dispositions de l'article 187.1. 

 
 
Article - 142 Réserves d'avant-match 
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1. En cas de contestation, avant la rencontre, de la qualification et/ou de la participation des 
joueurs, des réserves nominales doivent être formulées par écrit, sur la feuille de match, 
avant la rencontre. 
Il en est de même pour les licenciés contrevenant aux dispositions de l'article 150 alinéa 2 
des Règlements Généraux. 
2. Les réserves sont formulées par le capitaine, ou un représentant du club, mais signées 
obligatoirement pour les rencontres "Senior" par le capitaine réclamant et pour les rencontres 
des catégories de jeunes par le capitaine réclamant s’il est majeur au jour du match ou à 
défaut par le dirigeant licencié responsable. 
3. Ces réserves sont communiquées au capitaine adverse, par l'arbitre, qui les contresignera 
avec lui. 
Pour les rencontres des catégories de jeunes, c'est le capitaine s’il est majeur au jour du 
match ou à défaut le dirigeant licencié responsable qui contresigne les réserves. 
4. Lorsque les réserves visant la participation des joueurs sont portées sur la totalité des 
joueurs constituant l'équipe, inscrits sur la feuille de match, celles-ci peuvent être posées sur 
"l'ensemble de l'équipe" sans mentionner la totalité des noms. 
5. Les réserves doivent être motivées, c'est-à-dire mentionner le grief précis opposé à 
l'adversaire, le simple rappel d'articles de règlements ne constituant pas une motivation 
suffisante. 
6. Si un ou plusieurs joueurs ne présentent pas de licence, les réserves sur leur qualification 
ou leur participation pourront être simplement nominales sauf si elles visent une infraction à 
l'article 151. 
Lorsque tous les joueurs d'une équipe participant au match ne présentent pas de licence, les 
réserves peuvent ne pas être nominales, ni motivées. 
7. Tout club visé par des réserves formulées pour non-présentation de licence peut se voir 
demander l'original de la ou des licences concernées par l'organisme gérant la compétition. 
A défaut de cet envoi dans les délais impartis, le club concerné encourt la perte par pénalité 
du match si les réserves sont régulièrement confirmées. 
8. En cas de réserves concernant un soupçon de fraude, l'arbitre se saisit de la licence 
concernée et la transmet immédiatement à l'organisme gérant la compétition. 
 
 
Article - 143 
 
Les réserves sur la régularité des terrains sont établies suivant les modalités fixées :  
– par le règlement des épreuves pour les compétitions nationales ; 
– par les règlements des Ligues et des Districts en ce qui concerne leurs compétitions. 
 
 
Section 2 - Formalités en cours de match 
 
 
Article - 144  Remplacement des joueurs 
 
1. Il peut être procédé au remplacement de trois joueurs ou joueuses. 
2. Pour les pratiques à effectif réduit, les joueurs ou joueuses remplacés peuvent continuer à 
participer à la rencontre en qualité de remplaçant et, à ce titre, revenir sur le terrain. 
3. Les Assemblées Générales des Ligues régionales peuvent également accorder la faculté 
visée à l'alinéa 2 ci-dessus à leurs équipes des catégories "Vétéran", "Senior", "Football 
d'Entreprise", "Football Loisir", "Féminine" et "Jeune" à onze pour leurs propres compétitions. 
4. De même, les Assemblées Générales des Districts le peuvent également pour leurs 
propres compétitions. 
 
 
Article - 145  Réserves concernant l'entrée d'un jo ueur 
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1. Si un joueur non inscrit sur la feuille de match entre en cours de partie, des réserves 
verbales sur sa qualification ou sa participation peuvent être formulées immédiatement 
auprès de l'arbitre, qui appelle le capitaine de l'équipe adverse et l'un des arbitres-assistants 
pour en prendre acte. 
Ces réserves doivent être motivées au sens de l'article 142.5, sauf s'il s'agit d'un joueur ne 
présentant pas de licence. 
2. Elles sont ensuite inscrites sur la feuille de match à la mi-temps ou après le match, par le 
capitaine réclamant. 
L'arbitre en donne connaissance au capitaine de l'équipe adverse et les contresigne avec lui. 
3. Pour les rencontres des catégories de jeunes, les réserves sont signées par les 
capitaines, s’ils sont majeurs au jour du match, ou à défaut par les dirigeants licenciés 
responsables. 
 
 
Article - 146  Réserves techniques 
 
1. Les réserves visant les questions techniques doivent pour être valables : 
a) être formulées par le capitaine plaignant à l'arbitre, à l'arrêt du jeu qui est la conséquence 

de la décision contestée si elles concernent un fait sur lequel l'arbitre est intervenu ; 
b) être formulées, pour les rencontres des catégories de jeunes, par le capitaine réclamant 

s’il est majeur au jour du match ou à défaut par le dirigeant licencié responsable de 
l'équipe plaignante à l'arbitre, à l'arrêt de jeu qui est la conséquence de la décision 
contestée si elles concernent un fait sur lequel l'arbitre est intervenu ; 

c) être formulées par le capitaine à l'arbitre, dès le premier arrêt de jeu, s'il s'agit d'un fait sur 
lequel l'arbitre n'est pas intervenu ; 

d) être formulées, pour les rencontres des catégories de jeunes, par le capitaine réclamant 
s’il est majeur au jour du match ou à défaut par le dirigeant licencié responsable de 
l'équipe plaignante à l'arbitre, dès le premier arrêt de jeu, s'il s'agit d'un fait sur lequel 
l'arbitre n'est pas intervenu ; 

e) indiquer la nature des faits et de la décision qui prêtent à contestation. 
2. Dans tous les cas, l'arbitre appelle l'un des arbitres-assistants et le capitaine de l'équipe 
adverse ou, pour les rencontres des catégories de jeunes, le capitaine s’il est majeur au jour 
du match ou à défaut le dirigeant licencié de l'équipe adverse pour en prendre acte. A l'issue 
du match, l'arbitre inscrit ces réserves sur la feuille de match et les fait contresigner par le 
capitaine réclamant, le capitaine de l'équipe adverse et l'arbitre-assistant intéressé. 
3. Pour les rencontres des catégories de jeunes, les réserves sont contresignées par les 
capitaines s’ils sont majeurs au jour du match ou à défaut par les dirigeants licenciés 
responsables. 
4. La faute technique n'est retenue que si la Commission compétente juge qu'elle a une 
incidence sur le résultat final de la rencontre. 
5. La Commission a la faculté de confirmer le résultat acquis sur le terrain ou de donner le 
match à rejouer.  
 
 
Section 3 - Homologation 
 
 
Article - 147 
 
1. L'homologation des rencontres est prononcée par la Commission chargée de la gestion de 
la compétition. 
2. Sauf urgence dûment justifiée, une rencontre ne peut être homologuée avant le quinzième 
jour qui suit son déroulement. Cette homologation est de droit le trentième jour à minuit, si 
aucune instance la concernant n'est en cours et si aucune demande visant à ouvrir une 
procédure n’a été envoyée avant cette date. 
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3. Par exception, une rencontre de coupe peut être homologuée avant le quinzième 
jour qui suit son déroulement. 
 
 
CHAPITRE 4 - Participation aux rencontres 
 
 
Section 1 - Définition 
 
 
Article - 148 
 
Le joueur qui participe à un match est celui qui prend effectivement part au jeu à un moment 
quelconque de la partie. 
 
 
Article - 149 
 
Les joueurs inscrits sur la feuille de match et ceux complétant leur équipe au cours de la 
partie en application de l’article 140.2  doivent remplir les conditions de participation et de 
qualification telles qu'elles sont énoncées dans les présents règlements. 
 
 
Section 2 - Restrictions individuelles 
 
 
Article - 150  Suspension 
 
1. Tout licencié suspendu ne peut disputer aucun match officiel. Il en est de même pour les 
matchs amicaux s'il s'agit d'une suspension à temps au moins égale à six mois. 
2. En outre, tout licencié suspendu ne peut être admis à aucune fonction officielle, ni accéder 
aux vestiaires des officiels, ni prendre place sur le banc de touche ou dans l'enceinte de 
l'aire de jeu. 
3. Constitue une fonction officielle toute participation directe au déroulement d'une rencontre 
à quelque titre que ce soit ou toute fonction de représentation auprès ou au sein des 
instances sportives. 
4. A titre dérogatoire, et en application du règlement disciplinaire, lorsqu'il s'agit d'une 
première sanction, cette suspension peut être partiellement remplacée ou complétée pour 
permettre à l'intéressé d'accomplir un travail d'intérêt général. 
 
 
Article - 151  Participation à plus d'une rencontre  
 
1. La participation effective en tant que joueur à plus d'une rencontre officielle au sens de 
l'article 118 est interdite : 
 - le même jour ; 
 - au cours de deux jours consécutifs. 
Ne sont pas soumis à cette interdiction : 
a) Les joueurs régulièrement titulaires d’une double licence « Joueur », au sens de l’article 
64 des présents règlements, qui peuvent participer à un match sous l'un des statuts, après 
avoir participé la veille à une rencontre sous l'autre statut. 
b) Pour ce qui concerne les clubs dont l’équipe premiè re évolue en L1 ou en L2 :  
Les joueurs sous contrat, âgés de moins de 23 ans au 1er juillet de la saison en cours, entrés 
en jeu en seconde période d'une rencontre de Championnat de Ligue 1, de Ligue 2, ainsi 
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qu’avec une équipe participant à ces championnats à une rencontre de Coupe de France ou 
de Coupe de la Ligue, qui peuvent participer, le lendemain, à une rencontre d'un 
championnat national avec la première équipe réserve de leur club. 
c) Pour ce qui concerne les clubs dont l’équipe premiè re évolue en National, CFA ou 
CFA 2 :  
Les joueurs amateurs ou sous contrat, âgés de moins de 23 ans au 1er juillet de la saison en 
cours, entrés en jeu en seconde période d'une rencontre de Championnat National, de 
Championnat de France Amateur, de Championnat de France Amateur 2, ainsi qu’avec une 
équipe participant à ces championnats à une rencontre de Coupe de France ou de Coupe de 
la Ligue, qui peuvent participer le lendemain à une rencontre de championnat national ou 
régional avec la première équipe réserve de leur club. 
Pour l’application des dispositions figurant aux b) et c) ci-dessus : 
  - les joueurs ne sont pas soumis aux dispositions de l'article 167.2. 
  - la limite d'âge ne s'applique pas au gardien de but 
 - cette possibilité cesse lors des cinq dernières rencontres de championnat disputées 
par ces équipes réserves. 
d) Les joueurs U18 et U19, entrés en jeu en seconde période d'une rencontre de Coupe de 
France, de Coupe de la Ligue, de Ligue 1, de Ligue 2, de Championnat National, de 
Championnat de France Amateur ou de Championnat de France Amateur 2, qui peuvent 
participer le lendemain à une rencontre de Coupe Gambardella ou de CN U19. 
2. Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas aux stages, sélections et tournois de 
jeunes, organisés par les Districts, les Ligues ou la Fédération sous contrôle des médecins 
fédéraux et dans des conditions particulières limitant la durée des matchs. 
 
 
Article - 152  Joueur licencié après le 31 janvier 
 
1. Aucun joueur, quel que soit son statut, ne peut participer à une rencontre de compétition 
officielle si sa licence a été enregistrée après le 31 janvier de la saison en cours. 
La date limite de qualification pour la participation aux Championnats de Ligue 1 et de Ligue 
2 est fixée par le règlement de chacune de ces épreuves. 
2. Toute équipe inférieure disputant des compétitions officielles concurremment avec des 
équipes premières et ayant, par le classement, droit de montée et de descente, est soumise 
aux dispositions ci-dessus. 
3. N’est pas visé par la disposition prévue à l’alinéa 1 : 
- le joueur renouvelant pour son club sans interruption de qualification ; 
- le joueur qui, après avoir introduit une demande de changement de club n’ayant pas abouti, 
resigne à son club ; 
- le joueur ou la joueuse licenciés U6 à U19 et U6 F à U19 F participant à une compétition de 
jeunes, hors championnats nationaux de jeunes, qui se verra délivrer une licence avec la 
mention « surclassement non autorisé ». 
- le joueur ou la joueuse participant à une épreuve de Football Diversifié de niveau B. 
4. Les Ligues régionales peuvent accorder une dérogation à ces dispositions pour les 
équipes des séries inférieures à la division supérieure de district (ou, à défaut de District, 
pour les équipes de la dernière série de Ligue). 
 
 
Article - 153  Participation dans une équipe de cat égorie d'âge inférieure 
 
1. En aucun cas, un joueur ne peut participer à une rencontre au sein d'une équipe de 
catégorie d'âge inférieure à la sienne. 
2. Toutefois, un joueur licencié U20 peut participer aux compétitions de la catégorie d’âge 
U19 mais uniquement dans les compétitions inférieures à la division supérieure de Ligue, sur 
décision du Comité de Direction de la Ligue régionale concernée prise sur proposition des 
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Comités de Direction des Districts et dans la limite qu’il fixe quant au nombre maximum de 
ces joueurs pouvant être inscrits sur la feuille de match. 
3. Pour les coupes de cette catégorie d’âge, l’organisateur de la compétition fixe, dans le 
règlement de l’épreuve, le nombre maximum de licenciés U20 pouvant être inscrits sur la 
feuille de match.  
 
 
Article - 154  Réservé 
 
 
Article - 155  Mixité 
 
1. Les joueuses U6 F à U 15 F peuvent évoluer dans les compétitions masculines : 
- de leur catégorie d’âge, 
- de catégorie d'âge immédiatement inférieure à la leur mais uniquement dans les 
compétitions de Ligue et de District.  
2. Par ailleurs les équipes féminines U15F peuvent participer à des épreuves régionales ou 
départementales masculines U13 dans les conditions de l’article 136.3 des présents 
règlements. 
 
 
Article - 156  Double licence en compétition nation ale 
 
1. Un joueur titulaire d’une double licence « Joueur », au sens de l’article 64 des présents 
règlements, peut participer aux championnats nationaux Libres, Futsal ou de Football 
d’Entreprise sauf dispositions particulières figurant aux règlements d’épreuves. 
2. Les conditions de participation de ces joueurs dans les coupes nationales de ces 
disciplines sont régies par les règlements particuliers de ces épreuves. 
 
 
Article - 157  Éducateur 
 
Le titulaire d’une licence « Technique Nationale  » ou « Technique Régionale  » ne peut 
exercer aucune activité de joueur avec cette licence. 
Il peut exercer une activité de joueur avec une licence joueur dans les conditions prévues au 
Statut des Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
Article - 158  Cachet ou mention figurant sur la li cence 
 
Tout joueur est soumis aux restrictions de participation liées aux cachets ou mentions 
apposés sur sa licence par l'organisme qui l'a délivrée. 
 
 
Section 3 - Restrictions collectives 
 
 
Article - 159  Nombre minimum de joueurs 
 
1. Un match de football à 11 ne peut non seulement débuter, mais également se dérouler si 
un minimum de huit joueurs n'y participent pas. 
2. Une équipe se présentant sur le terrain pour commencer un match avec moins de huit 
joueurs, neuf joueuses pour les équipes féminines, est déclarée forfait. 
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Si l'équipe, en cours de partie, se trouve réduite à moins de huit joueurs, neuf joueuses pour 
les équipes féminines, elle est déclarée battue par pénalité. 
3. En ce qui concerne les compétitions de football à 7, un match ne peut débuter ni se 
dérouler si un minimum de six joueurs n'y participent pas. 
Pour les compétitions de football à 9, ce chiffre est porté à 7. 
4. En cas d'insuffisance du nombre de joueurs ou d'absence de l'une ou des deux équipes à 
l'heure prévue par l'organisme officiel pour le début de la rencontre, cette insuffisance ou 
cette absence est constatée par l'arbitre un quart d'heure après l'heure fixée pour le 
commencement de la partie. 
Les conditions de constatation de l'absence sont mentionnées par l'arbitre sur la feuille de 
match. 
5. En ce qui concerne les compétitions de Futsal, un match ne peut débuter, ni se 
poursuivre, si un minimum de 3 joueurs n’y participent pas. 
 
 
Article - 160  Nombre de joueurs "Mutation" 
 
1. Dans toutes les compétitions officielles et pour toutes les catégories d’âge, le nombre de 
joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match est 
limité à six dont deux maximum ayant changé de club hors période normale au sens de 
l’article 92.1 des présents règlements. 
2. Le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la 
feuille de match peut être diminué ou augmenté dans les conditions fixées par les articles 45 
et 47 du Statut de l’Arbitrage et 164 des présents règlements. 
En tout état de cause, quel que soit le nombre de joueurs mutés accordé, le nombre de 
joueurs titulaires d’une licence « Mutation » ayant changé de club hors période normale 
inscrits sur la feuille de match est limité à deux maximum. 
3. L’équipe première amateur d’un club est celle qui participe, dans la catégorie d’âge la plus 
élevée, à une compétition nationale ou régionale, organisée par la Fédération, les Ligues 
régionales ou les Districts. 
 
 
Article - 161  Réservé 
 
 
Article - 162  Réservé 
 
 
Article - 163  Réservé 
 
 
Article - 164 
 
1. Si un ou plusieurs joueurs amateurs issus d'un même club amateur signent pour la 
première fois, au cours de la même saison, un contrat professionnel, élite, stagiaire, aspirant, 
apprenti, dans un club à statut professionnel, ou un contrat fédéral dans un club 
indépendant, le club amateur quitté est autorisé, pour la saison en cours, à utiliser dans son 
équipe première ou dans l’équipe de jeunes qu’il choisit un nombre de joueurs mutés 
supplémentaires égal au nombre de joueurs répondant aux conditions énoncées ci-dessus. 
2. Les mêmes dispositions s'appliquent aux clubs indépendants, pour ce qui concerne les 
joueurs amateurs ayant signé pour un club à statut professionnel un contrat professionnel, 
élite, stagiaire, aspirant ou apprenti. 
3. Si deux joueurs licenciés U13 à U19 signent une licence amateur  en faveur d’un club à 
statut professionnel possédant un centre de formation agréé, le club indépendant ou 
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amateur quitté est autorisé à utiliser un joueur supplémentaire, titulaire d'une licence 
"Mutation", dans une de ses équipes de jeunes. 
Si cinq joueurs remplissent les conditions ci-dessus, le nombre de joueurs supplémentaires, 
titulaires d’une licence "Mutation", que le club quitté est autorisé à utiliser dans une ou deux 
de ses équipes de jeunes est porté à deux. 
4. En tout état de cause, l'autorisation d'utiliser des mutés supplémentaires doit être 
accordée par la Commission Fédérale des Règlements et Contentieux. 
L'autorisation ne prend effet qu'à la date de la décision et elle cesse le jour où l'un des 
contrats est résilié en cours de saison, ou si l'un des joueurs quitte l'I.N.F. ou le club à statut 
professionnel pour lequel il a signé une licence « Amateur ». 
 
 
Article - 165  Nombre de joueurs étrangers 
 
Les clubs peuvent faire figurer sur la feuille de match un nombre illimité d'étrangers sauf 
dispositions particulières prévues par les règlements des Championnats de France de Ligue 
1 et de Ligue 2, du Championnat National, de la Coupe de France, de la Coupe de la Ligue, 
du Championnat National U19, du Championnat de France Futsal et des Championnats de 
France Féminins. 
 
 
Article - 166  Équipes inférieures 
 
Les équipes inférieures disputant des compétitions concurremment avec des équipes 
premières et ayant les mêmes droits de classement, de montée ou de descente, sont 
soumises aux obligations des articles 160 à 165. 
 
 
Article - 167 
 
1. Lorsqu'un club, quel que soit son statut, engage plusieurs équipes dans des championnats 
différents, la participation de ceux de ses joueurs qui ont joué des matchs de compétition 
officielle avec une équipe supérieure de leur club, est interdite ou limitée : 
- dans les conditions votées par les Assemblées Générales des Ligues régionales pour ce 
qui est de la participation aux compétitions régionales, 
- à défaut, dans les conditions énoncées aux paragraphes 2, 3 et 4 du présent article, 
Toutefois, les restrictions de participation qui sont applicables aux joueurs, du fait de leur 
participation à des matchs de compétition officielle avec une équipe supérieure de leur club 
disputant un championnat national, sont, pour leur participation avec une équipe inférieure 
disputant un championnat national ou un championnat régional, exclusivement celles qui 
résultent des dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 du présent article. 
2. Ne peut participer à un match de compétition officielle d’une équipe inférieure, le joueur ou 
la joueuse qui est entré en jeu lors de la dernière rencontre officielle au sens de l’article 118, 
disputée par l’une des équipes supérieures de son club lorsque celle-ci ne joue pas un 
match officiel le même jour ou le lendemain (ou le surlendemain, s’il s’agit d’un match de 
Championnat de Ligue 2 décalé au lundi).  
3. En outre, ne peuvent participer à un championnat régional, ou dans une équipe inférieure 
disputant un championnat national, les joueurs ou joueuses étant entrés en jeu lors de 
l'avant-dernière ou la dernière rencontre des matchs retour d'un championnat national ou 
toute rencontre officielle de compétition nationale se déroulant à l’une de ces dates. 
Les dispositions du présent alinéa ne sont pas applicables aux joueurs ayant disputé le 
Championnat National U19 ou U17.  
4. Par ailleurs, ne peuvent entrer en jeu au cours des cinq dernières rencontres de 
championnat national ou régional, plus de trois joueurs ayant effectivement joué, au cours de 
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la saison, tout ou partie de plus de dix des rencontres de compétitions nationales avec l'une 
des équipes supérieures disputant un championnat national. 
Les dispositions du présent alinéa s'appliquent également dans les compétitions de leur 
catégorie d'âge aux joueurs ayant disputé le Championnat National U19 ou U17. 
5. Les dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 ne sont pas applicables lorsqu'une rencontre 
oppose entre elles deux équipes réserves de clubs à statut professionnel. 
Les dispositions du paragraphe 2 ne sont pas applicables aux joueurs visés à l'article 
151.1.b et c). 
6. La participation, en surclassement, des joueurs U13 à U19 et des joueuses U13 F à U19 F 
à des compétitions de catégorie d’âge supérieure, ne peut avoir pour effet de leur interdire 
ou de limiter leur participation à des épreuves de leur catégorie d’âge respective. Ils restent 
soumis aux obligations des catégories d'âge auxquelles ils appartiennent. 
 
 
Article - 168 
 
1. Une équipe disputant une compétition ouverte aux licenciés U14 ne peut compter plus de 
trois joueurs U13 surclassés. 
2. Une équipe disputant une compétition ouverte aux licenciés U12 ne peut compter plus de 
trois joueurs U11 surclassés. 
3. Une équipe disputant une compétition ouverte aux licenciés U8 à U11 ne peut compter 
plus de trois joueurs ou joueuses surclassés au sens de l’article 73 des présents règlements. 
 
 
Article - 169  Réservé 
 
 
Article - 170  Nombre de joueurs avec double licenc e en compétition régionale 
 
Les Ligues régionales fixent le nombre de joueurs titulaires d’une double licence « Joueur » 
autorisés à figurer sur la feuille de match dans les compétitions régionales Libres ainsi que 
dans les compétitions régionales de Football Diversifié de niveau A. 
 
 
Section 4 - Sanctions 
 
 
Article - 171  
 
1. En cas d'infraction à l'une des dispositions prévues aux articles 148 à 170, et 
indépendamment des éventuelles pénalités prévues au Titre 4, le club fautif a match perdu 
par pénalité si : 
– soit des réserves ont été formulées conformément aux dispositions des articles 142 ou 145 

et elles ont été régulièrement confirmées ; 
– soit une réclamation a été formulée dans les conditions fixées par les dispositions de 

l'article 187.1 ; 
– soit la Commission compétente s'est saisie de l'infraction, dans les conditions fixées par les 

dispositions de l'article 187.2. 
2. Le club réclamant ne bénéficie toutefois des points correspondant au gain du match que 
dans les cas suivants : 
– s'il avait formulé des réserves conformément aux dispositions des articles 142 ou 145 et 

qu'il les avait régulièrement confirmées ; 
– s'il s'agit d'une des infractions qui permettent l'évocation par la Commission compétente, 

dans les conditions fixées par les dispositions de l'article 187.2. 
Les buts marqués au cours de la rencontre par l'équipe du club fautif sont annulés. 
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CHAPITRE 5 - Dispositions particulières aux matchs internationaux 
 
 
Section 1 - Équipe de France et autres sélections n ationales 
 
 
Article - 172 
 
Un match international est un match reconnu par la F.I.F.A. et joué entre deux Fédérations 
nationales. La Fédération Française de Football est seule qualifiée pour conclure des matchs 
avec des Fédérations membres de la F.I.F.A. 
 
 
Article - 173 
 
Toute rencontre peut être interdite par la Fédération le jour d'un match international, dans le 
secteur géographique du lieu de ce match. 
 
 
Article - 174 
 
Peut faire partie de l'Équipe de France, ou d'une sélection nationale, tout joueur dépendant 
de la Fédération et possédant la nationalité française. 
 
 
Article - 175 Obligations des joueurs sélectionnés 
 
1. Tout joueur retenu pour un stage, un match de préparation, de sélection ou une rencontre 
internationale est à la disposition de la Fédération. 
2. Il est tenu de répondre aux convocations adressées par l'intermédiaire de son club et 
d'observer les directives qui lui sont données. 
a) S'il est malade ou empêché, il doit, dès qu'il est dans l'impossibilité de se rendre à la 

convocation qui lui est adressée, avertir personnellement ou par l'intermédiaire de son 
club, l'entraîneur national responsable de la sélection concernée. 

 S'il le juge utile, ce dernier alerte le médecin fédéral national et le charge de s'assurer, par 
tous les moyens, de l'état de santé du joueur et de lui en rendre compte. 
En l'absence de cette procédure ou en cas de maintien de la convocation, le joueur est 
susceptible d’être suspendu pour une ou plusieurs rencontres officielles de son club. 

b) Si son absence est consécutive à un autre motif, il est susceptible d’encourir, de la même 
manière que précédemment, une suspension lors des matchs officiels disputés par son 
club. 

c) Sont en outre applicables les dispositions de l'article 209. 
d) Ces sanctions sont prononcées par la Commission Fédérale de Discipline et sont 

susceptibles d’appel devant la Commission Supérieure d’Appel. 
3. Sauf dispositions particulières, le joueur sélectionné ne peut également disputer une 

rencontre officielle ou amicale dans les trois jours qui précèdent la date du match pour 
lequel il a été sélectionné. 
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Section 2 - Matchs et tournois amicaux  
 
 
Article - 176 
 
Les matchs et tournois amicaux ne peuvent être organisés que par un club affilié à la FFF. 
Aucune demande émanant directement d’un agent de match, d’une société ou d’une 
association non affiliée à la FFF ne peut être sollicitée.  
Est considéré comme club organisateur et engage à ce titre sa responsabilité et celle de ses 
dirigeants, le club qui procède à la demande d’autorisation de la rencontre ou du tournoi 
auprès de la FFF et a endossé la responsabilité d’organisateur sur la déclaration urgente 
motivée (DUM) transmise à la mairie concernée. 
A) Les matchs amicaux 
1. Les matchs amicaux entre clubs de nationalités différentes et/ou de sélections nationales 
se déroulant sur le territoire français sont organisés après autorisation expresse de la ou des 
Fédérations concernées et de la FFF. 
2. Les matchs amicaux entre clubs évoluant en compétition nationale sont organisés après 
autorisation expresse de la FFF et après avis favorable de la LFP en ce qui concerne les 
équipes premières des clubs participant aux championnats de L1 et de L2. 
3. Les Ligues régionales autorisent les rencontres amicales opposant des équipes disputant 
des compétitions régionales ou départementales. 
B) Les tournois  
1. Les tournois entre clubs ou sélections de nationalités différentes sont organisés après 
autorisation expresse de la FFF, des Fédérations concernées ainsi que celui de la F.I.F.A ou 
de l’U.E.F.A. 
2. Les tournois auxquels participent des clubs évoluant en compétition nationale sont 
organisés après autorisation expresse de la FFF et après avis favorable de la LFP en ce qui 
concerne les équipes premières des clubs participant aux championnats de L1 et de L2. 
3. Les autres tournois entre clubs français sont autorisés par les Ligues sur le territoire 
desquelles ils ont lieu. 
 
 
Article - 177  Formalités 
 
1. La demande de match amical relevant de la FFF doit impérativement être adressée par 
écrit sur le formulaire « Demande de match amical » mis en ligne sur le site internet de la 
FFF. La demande est soumise à la FFF au moins dix jours avant la date de la rencontre, 
accompagnée de toutes les pièces obligatoires et du paiement correspondant à la nature de 
la rencontre tel que fixé en annexe 5.  
2. La demande de match amical concernant au moins une équipe première d’un club 
évoluant en L1 ou L2 doit impérativement être adressée par écrit sur le formulaire 
« Demande de match amical » mis en ligne sur le site internet de la FFF et de la LFP. La 
demande est soumise à la LFP au moins dix jours avant la date de la rencontre, 
accompagnée de toutes les pièces obligatoires, de la mention le cas d’échéant d’une 
demande de désignation d’un arbitre, cette dernière restant à la charge du demandeur, et du 
paiement correspondant à la nature de la rencontre tel que fixé en annexe 5. Après examen 
de la demande, la LFP transmet son avis favorable à la FFF qui autorise l’organisation de la 
rencontre. Tout avis défavorable est directement adressé par la LFP au club demandeur 
avec copie à la FFF. 
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3. Les demandes de tournois tels que visés à l’article 176 doivent être impérativement 
présentées par écrit sur le formulaire « cahier des charges : tournoi » mis en ligne sur le site 
internet de la FFF. La demande est soumise à la FFF au moins trois mois avant la date du 
déroulement de l’évènement sportif, accompagné de toutes les pièces obligatoires et du 
paiement correspondant à la nature du tournoi fixé en annexe 5. 
4. Les demandes visées au présent article font l’objet d’un droit fixé en annexe 5, établi à 
l’ordre de l’organisme délivrant l’autorisation ou peuvent  faire l’objet d’un prélèvement direct 
sur le compte du club organisateur concerné.  Il est réduit pour les clubs frontaliers 
rencontrant des clubs appartenant au pays limitrophe du département du club français.  
Pour les matchs opposant des sélections nationales A relevant de la F.I.F.A, ainsi que pour 
les tournois amicaux internationaux de sélections nationales A à l’exception des tournois de 
jeunes (catégories U19 et inférieures), un droit de 2% de la recette brute de la manifestation 
sportive concernée doit être impérativement versé à cette dernière. 
5. Le club qui organise sans autorisation un match ou tournoi amical, ou y participe, ou qui 
n’a pas demandé en temps voulu l’autorisation nécessaire, est passible des sanctions 
prévues au titre 4. 
 
 
Article 178 -  Réservé 
 
 
Article - 179  Match(s) à l'étranger 
 
1. Tout club souhaitant participer à une manifestation sportive (match amical ou tournoi) sur 
le sol d’une autre Fédération, doit en demander l’autorisation expresse à la Fédération 
Française de Football s'il évolue en compétition nationale, à la Ligue régionale du territoire 
sur lequel il se situe s'il évolue en compétition régionale ou départementale, dix jours au 
moins avant la date de ladite manifestation. 
2. Le club qui joue sans autorisation ou qui n’a pas demandé en temps voulu l’autorisation 
nécessaire, est passible de la sanction prévue au titre 4. 
 
 
Article - 180  Réservé  
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Titre 4 - Procédures - Pénalités 
 
 
CHAPITRE 1 - Procédures 
 
 
Section 1 - Généralités 
 
 
Article - 181 
 
Lorsqu'une Commission Fédérale, jugeant en premier ressort, est amenée à convoquer une 
ou plusieurs personnes, les frais de déplacement correspondants sont imputés au club dont 
la responsabilité est reconnue par la Commission. 
 
 
Article - 182 
 
En appel, les frais de déplacement des représentants de la partie appelante restent à sa 
charge. 
Ceux nécessités par l'audition des autres personnes convoquées par la Commission sont 
imputés à l'appelant, si celui-ci n'a pas gain de cause total dans la décision. 
En matière disciplinaire, s'appliquent les dispositions du Règlement Disciplinaire figurant en 
annexe 2. 
 
 
Article - 183 
 
Les convocations font connaître le nom des intéressés mis en cause et mentionnent l'objet 
du litige ou de l'accusation. 
 
Les dirigeants représentant leur club peuvent se faire assister du conseil de leur choix. 
 
 
Article - 184 
 
Les Commissions peuvent recourir à la visioconférence pour auditionner la ou les personnes 
convoquées, sous réserve d’obtenir l’accord écrit de la ou des parties au litige. 
Ces auditions sont réalisées à partir du siège des instances de la Fédération. 
 
 
Article - 185 
 
Les Ligues régionales et les Districts doivent prendre toutes les dispositions réglementaires 
pour qu'en fin de saison aucun dossier de litige relatif aux compétitions terminées (y compris 
classement, accession, rétrogradation) ne soit ouvert en première instance postérieurement 
au 1er juillet. 
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Section 2 - Réclamations 
 
 
Article - 186  Confirmation des réserves 
 
1. Les réserves sont confirmées dans les quarante-huit heures ouvrables suivant le 
match par lettre recommandée ou télécopie, avec en-tête du club dans ces deux cas, ou par 
courrier électronique envoyé d’une adresse officielle, ou sinon déclarée sur Footclubs, du 
club, adressé à l'organisme responsable de la compétition concernée. 
A la demande de la Commission compétente, le club à l'origine de la procédure devra être 
en mesure de produire un accusé de réception de son envoi.  
Le droit de confirmation est automatiquement débité du compte du club réclamant.  
Il est fixé en annexe 5 pour les compétitions nationales et par les Ligues et les Districts pour 
leurs compétitions. 
2. Le non-respect des formalités relatives à la formulation des réserves et à leur confirmation 
entraîne leur irrecevabilité. 
3. Le droit de confirmation est mis à la charge du club déclaré fautif. 
4. Les réserves confirmées ne peuvent être retirées par le club les ayant déposées. 
 
 
Article - 187  Réclamation - Évocation 
 
1. - Réclamation 
La mise en cause de la qualification et/ou de la participation exclusivement des joueurs peut, 
même s'il n'a pas été formulé de réserves préalables sur la feuille de match, intervenir par la 
voie d'une réclamation formulée, uniquement par les clubs participant à la rencontre, dans 
les conditions de forme, de délai et de droits fixées, pour la confirmation des réserves, par 
les dispositions de l'article 186.1. 
Cette réclamation doit être nominale et motivée, au sens des dispositions prévues, pour les 
réserves, par l'article 142. 
Le non-respect des formalités relatives à la formulation et au dépôt de la réclamation 
entraîne son irrecevabilité. 
Si la réclamation est recevable, le club adverse en reçoit communication par l'organisme 
gérant la compétition, et il peut, s'il le souhaite, formuler ses observations dans le délai qui lui 
est imparti. 
En cas d'infraction à l'une des dispositions prévues aux articles 148 à 170, et 
indépendamment des éventuelles pénalités prévues au Titre 4 : 
– Le club fautif a match perdu par pénalité mais le club réclamant ne bénéficie pas des points 

correspondant au gain du match. Il conserve alors le bénéfice des points acquis et des buts 
marqués lors de la rencontre ; 

– Les buts marqués au cours de la rencontre par l'équipe du club fautif sont annulés ; 
– S'il s'agit d'une rencontre qui devait obligatoirement fournir un vainqueur, c'est le club 

réclamant qui est déclaré vainqueur ; 
– Le droit de réclamation est mis à la charge du club déclaré fautif ; 
– Les réclamations ne peuvent être retirées par le club les ayant formulées. 
2. - Évocation 
Même en cas de réserves ou de réclamation , l'évocation par la Commission compétente 
est toujours possible et prévaut , avant l'homologation d'un match, en cas : 
– de fraude sur l'identité d'un joueur ; 
– de falsification ou de dissimulation au sens de l’article 207 des présents règlements ;  
– d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un joueur 

non licencié au sein du club, ou d’un joueur non licencié. 
Le club concerné est informé  par l'organisme gérant la compétition et il peut formuler ses 
observations dans le délai qui lui est imparti. 
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Dans les cas ci-dessus, et indépendamment des sanctions prévues au Titre 4, la sanction 
est le match perdu par pénalité et le club adverse bénéficie des points correspondant au gain 
du match. 
Le droit de l’évocation est mis à la charge du club déclaré fautif. 
 
 
Section 3 - Appels 
 
 
Paragraphe 1 - Dispositions générales 
 
 
Article - 188 
 
1. En appel, les parties intéressées (Ligues, Districts, clubs, personnes en cause) sont 
convoquées par lettre recommandée ou par tout moyen permettant de faire la preuve de sa 
réception (télécopie, courrier électronique, remise en mains propres…) et ne peuvent être 
jugées sans avoir été préalablement convoquées. 
2. Organismes compétents. 
Les litiges sont examinés par les organismes suivants : 
– Compétitions et domaines relevant de la compétence des Districts : 

- 1ère instance : Commission compétente du District ; 
- 2e instance : Commission d'Appel de District ; 
- 3e instance et dernier ressort : Commission d'Appel de la Ligue. 

– Compétitions et domaines relevant de la compétence des Ligues : 
- 1ère instance : Commission compétente de la Ligue ; 
- 2e instance : Commission d'Appel de la Ligue ; 
- 3e instance et dernier ressort : Commission Fédérale compétente. 

– Compétitions et domaines relevant de la compétence par la Fédération : 
- 1ère instance : Commission Fédérale compétente ; 
- 2e instance et dernier ressort : Commission Supérieure d'Appel. 

3. En matière de discipline, sont applicables les dispositions du Règlement Disciplinaire 
figurant en annexe 2. 
 
 
Article - 189 
 
1. L'appel remet entièrement en cause à l'égard des appelants la décision attaquée. Les 
juridictions d'appel ont, en conséquence, la possibilité soit de confirmer, soit de réformer au 
besoin en les aggravant les décisions qui leur sont déférées. La décision à intervenir n'a 
aucun effet rétroactif à l'égard du commencement d'exécution. Toutefois, pour les faits en 
relevant, les dispositions du Règlement Disciplinaire figurant en annexe 2 sont applicables. 
2. L'appel n'est suspensif qu'en matière financière et d'amende, mais n'arrête jamais 
l'exécution d'un calendrier en cours. 
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Paragraphe 2 - Appel des décisions 
 
Article - 190 
 
1. Dans le cadre de l’article 188, les décisions des Districts, des Ligues ou de la Fédération 
peuvent être frappées d’appel dans le délai de dix jours à compter du lendemain du jour de 
la notification de la décision contestée (par exemple, une décision notifiée le 15 du mois ne 
peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 25 du mois). Si le dernier jour 
tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai est prorogé jusqu’au 
premier jour ouvrable suivant. 
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 
- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée ; 
- soit le jour de la transmission de la décision par fax ou par courrier électronique (avec 

accusé de réception) ; 
- soit le jour de la publication de la décision sur le journal officiel ou internet ; 
- soit le jour de sa notification par tout autre moyen permettant de faire la preuve de sa 

réception (jour de la remise en mains propres…). 
Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte.  
Les règlements des compétitions peuvent prévoir des dispositions spécifiques concernant 
les délais d’appel. 
L’appel est adressé à la commission d’appel par lettre recommandée ou télécopie, avec en 
tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle 
ou déclarée du club. A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en 
mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
2. La commission compétente transmet, par tous moyens, une copie de cet appel aux parties 
intéressées. 
Lorsqu’il s’agit de l’appel d’une décision d’une Ligue régionale, celle-ci fait parvenir à la 
Fédération deux exemplaires du dossier complet du litige et ce, dans les huit jours suivant la 
réception d’une copie de l'appel. 
A défaut, la Commission Fédérale compétente ouvre valablement l'instruction et prononce 
son jugement, après avoir convoqué les parties. 
3. Tout appel entraîne la constitution de frais de dossier d’un montant fixé par l’instance dont 
dépend la commission d’appel, et qui est  débité du compte du club appelant. 
4. La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité, puis sur la 
régularité de la procédure antérieure, puis sur le fond. 
5. L'appel des décisions à caractère disciplinaire relève des procédures particulières prévues 
au Règlement Disciplinaire figurant en annexe 2. 
 
 
Article - 191  Réservé 
 
 
Article - 192  Réservé  
 
 
Section 4 - Procédures spécifiques aux changements de club 
 
 
Article - 193  Procédures  
 
1. La Commission régionale compétente en matière de changements de club de la Ligue du 
club d’accueil examine en premier ressort, le cas échéant après enquête effectuée par la 
Ligue quittée dans le cadre d’un changement de club interligue, les oppositions ainsi que 
toute autre contestation relative à un changement de club.  
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2. Appel de ses décisions peut être introduit : 
- dans le cas d’un changement de club au sein de la Ligue, dans les conditions fixées par le 
Règlement de cette dernière, devant sa juridiction régionale d'appel qui juge en dernier 
ressort, sans préjudice des décisions ultérieures pouvant être prises par les instances 
compétentes, en cas de réserves confirmées ou de réclamation formulée à l'occasion d'une 
rencontre. 
- dans le cas d’un changement de club interligue, devant la juridiction régionale d'appel de la 
Ligue d’accueil, puis en dernier ressort, dans les conditions prévues par l'article 190, devant 
la Fédération. 
 
Article - 194  Réservé 
 
 
Article - 195  Changements de club du joueur sous c ontrat requalifié fédéral ou 
amateur 
 
La procédure relative à la requalification comme joueur fédéral ou amateur des joueurs sous 
contrat, qui s’effectue via Footclubs, est fixée à l'article 55 des présents règlements. 
 
 
Article - 196  Oppositions aux changements de club 
 
1. En cas d'opposition à un changement de club, le club quitté informe simultanément le 
nouveau club et la Ligue, par Footclubs, dans les quatre jours francs à compter du jour de la 
saisie de la demande de changement de club dans Footclubs (à titre d'exemple, si la 
demande de changement de club d'un joueur est saisie le 1er juillet, le club quitté peut faire 
opposition jusqu’au 5 juillet inclus). 
Cette opposition doit être motivée. 
2. Les oppositions aux changements de club sont examinées dans les conditions de l’article 
193 des présents règlements.  
 
 
Section 5 - Recours exceptionnels 
 
 
Paragraphe 1 - Demande en révision 
 
Article - 197 
 
La demande en révision d'une décision prise en dernier ressort par une Commission 
Fédérale, en dehors du domaine disciplinaire, ne peut être présentée que par la Ligue 
régionale intéressée, devant la Commission Supérieure d’Appel. 
De même, la demande en révision d'une décision prise en dernier ressort par une 
Commission Régionale ne peut être présentée que par le District intéressé, auprès de la 
Commission Fédérale des Règlements et Contentieux. 
Elle n'est recevable que pour non-compétence, vice de procédure, fait nouveau ou violation 
des règlements et doit être exercée dans le délai de trente jours à dater de la notification de 
la décision qui fait l'objet de la demande en révision. 
Le droit correspondant à la demande en révision fixé en annexe 5 est porté au débit du 
compte de la Ligue régionale ou du District. 
Elle donne lieu en cas de recevabilité, soit au renvoi devant la Commission compétente, en 
cas de révision pour non-compétence, soit à un jugement sur le fond dans tous les autres 
cas. 
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Paragraphe 2 - Évocation 
 
Article - 198 
 
Le Comité Directeur d'une Ligue régionale ou d'un District a la possibilité, si ses règlements 
le prévoient, d'évoquer, dans le délai de deux mois à dater de leur notification, les décisions 
rendues par ses Commissions, sauf en matière disciplinaire. 
L'évocation ne peut toutefois avoir pour effet de remettre en cause un résultat homologué. 
 
 
Article - 199 
 
1. Pour éventuellement les réformer, dès lors qu'il les jugerait contraires à l'intérêt supérieur 
du football ou aux statuts et règlements, le Comité Exécutif peut se saisir de toutes décisions 
sauf en matière disciplinaire. 
2. A peine de nullité, la demande d'évocation devra être revêtue de la signature d'au moins 
six membres du Comité Exécutif. 
3. Cette demande doit être adressée au Secrétariat du Comité Exécutif dans un délai 
maximum de dix jours, suivant la date de notification ou de publication de la décision 
définitive contestée.  
4. Si le Comité Exécutif se saisit lui-même, le délai est porté à un mois.  
5. La procédure est exclusivement écrite, tout intéressé pouvant faire valoir par écrit son 
argumentation qui est soumise à l’examen du Comité Exécutif. 
 
 
CHAPITRE 2 - Pénalités 
 
 
Section 1 - Généralités 
 
 
Article - 200 
 
Les principales sanctions que peuvent prendre le Comité Exécutif, le Bureau Exécutif de la 
L.F.A., les Commissions de la Fédération, le Conseil d'administration et les Commissions de 
la L.F.P., les Ligues et les Districts, à l'occasion de tout litige dont ils sont saisis ou pour 
toute infraction de quelque nature qu'elle soit, à l'encontre des joueurs, éducateurs, arbitres, 
dirigeants, clubs ou groupements de clubs, sont les suivantes en dehors de celles visées aux 
articles ci-après ou figurant dans les différents statuts : 
– l'avertissement ;  
– le blâme ;  
– l'amende ;  
– la perte de matchs ; 
– la perte de points au classement ; 
–le(s) match(s) à huis clos total ou partiel  ; 
– la fermeture de l’espace visiteur à l’extérieur ;  
– la suspension de terrain ; 
– le déclassement ; 
– la mise hors compétition ; 
– la rétrogradation en division inférieure ; 
– la suspension (assortie ou non de matchs perdus par pénalité) ; 
– la non-délivrance ou le retrait de licence ; 
– la limitation ou l'interdiction de recrutement ; 
– l'interdiction de bénéficier de la signature de joueurs anciens professionnels, élites ou 

stagiaires requalifiés amateur ou fédéral ; 
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– l'exclusion ou refus d'engagement en Coupe de France ou en coupes régionales ; 
– l'interdiction d'utiliser les joueurs ayant fait l'objet d’un changement de club ; 
– l'interdiction d'organiser ou de participer à des matchs amicaux nationaux ou 

internationaux; 
– la non-présentation d'un club à des compétitions internationales ; 
– l'interdiction de banc de touche et de vestiaire d'arbitre ; 
– l'interdiction de toutes fonctions officielles ; 
– la radiation ; 
– la réparation d'un préjudice ; 
– l'inéligibilité à temps aux organes dirigeants. 
 
 
Article - 201 
 
Le barème des sanctions de référence pour comportement antisportif figure en annexe 2 aux 
présents règlements. 
 
 
Article - 202 
 
1. Les décisions des Commissions prononçant la levée d'une sanction ou accordant le sursis 
libèrent le joueur ou le club le lendemain de la décision au plus tard. Chaque commission 
peut décider que cette mesure est immédiatement exécutoire.  
2. La révocation pure et simple de tout ou partie d'un sursis peut être prononcée à titre de 
sanction. 
3. Le sursis devient caduc un an après son prononcé si dans cet intervalle le licencié ou le 
club auquel il s'applique, n'a pas fait l'objet de poursuites de même nature. Pour les 
sanctions disciplinaires il convient de se conformer à l'annexe 2 des présents Règlements 
(Barème des sanctions de référence – introduction). 
 
 
Article - 203 
 
Tout licencié suspendu ne peut disputer aucun match officiel, dans les conditions de l’article 
150 des présents règlements. Ce principe s’applique tant au licencié qui pratique dans 
plusieurs disciplines, notamment dans le football diversifié, qu’au licencié disposant de 
plusieurs licences (dirigeant, cas de double licence tel que prévu à l’article 64 des présents 
règlements…).  
Le licencié suspendu ne peut être aligné tant qu’il n’a pas purgé sa suspension au sens de 
l’article 226 des présents règlements. Cependant,  pour les joueurs évoluant en Football 
Libre et en Futsal, en Football d’Entreprise ou en Football Loisir, les sanctions 
inférieures ou égales à deux matchs de suspension f erme sont exclusivement 
purgées dans la pratique où elles ont été prononcée s (Football Libre, Futsal, Football 
d’Entreprise, Football Loisir).  
(A titre d’exemples :  
- un joueur sanctionné de 3 matchs de suspension ferme en Libre devra, s’il veut jouer dans 
une équipe de Futsal, purger sa suspension au regard du calendrier de cette dernière ; 
- alors qu’un joueur sanctionné de 2 matchs de susp ension ferme en Football Libre 
pourra jouer dans une équipe Futsal sans avoir à pu rger sa suspension avec ladite 
équipe Futsal) . 
La récidive d’avertissements est comptabilisée de manière indépendante si un licencié 
pratique dans plusieurs disciplines. 
La révocation d’un sursis se fait en raison de faits dont la nature se rapproche de ceux ayant 
justifié le prononcé des sanctions initiales même si les faits sont constatés dans deux 
disciplines différentes. 
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Section 2 - Manquements à l'éthique sportive 
 
 
Article - 204  Atteinte à la morale sportive 
 
1. Tout club ou toute personne visée à l'article 2, portant une accusation, est pénalisé s'il 
n'apporte, à l'appui, une présomption grave ou un commencement de preuve. 
2. Tout terme injurieux ou de mépris, toute expression outrageante, toute allégation ou 
imputation d'un fait portant atteinte à l'honneur ou à la considération de la Fédération, de ses 
Ligues, de ses Districts ou d'un de leurs dirigeants, relevés à la charge des personnes 
mentionnées à l'alinéa précédent, sont passibles de sanctions, et ce, sans préjudice des 
sanctions pénales qui pourraient être encourues. 
 
 
Article - 205  Perception d'avantages financiers oc cultes 
 
Tout dirigeant, administratif, joueur, éducateur ou arbitre, convaincu d'avoir, de manière 
occulte, directement ou indirectement, proposé ou sollicité, remis ou accepté des avantages 
financiers, fait l'objet d'une sanction allant d'une année de suspension à la radiation. 
 
 
Article - 206  Infractions aux règles de l'amateuri sme 
 
1. Tout joueur qui contrevient aux règles de l'amateurisme visées aux articles 47 et 48 est 
passible d'une ou plusieurs des sanctions suivantes : 
a) Demande de licence refusée ou licence annulée, sans effet rétroactif en cas de 

changement de club. 
b) Interdiction de pratiquer en équipe professionnelle ou en équipe première amateur 

pendant une ou plusieurs saisons. 
c) Perte de la qualité d'amateur. 
 Il est alors mis devant l'obligation de signer un contrat professionnel, élite, stagiaire, 

aspirant ou apprenti au profit d'un club à statut professionnel ou un contrat de joueur 
fédéral au profit d'un club indépendant du Championnat National. 

 A défaut, il encourt la radiation de la Fédération, avec demande d'extension aux autres 
Fédérations. 

d) Interdiction de muter pendant une ou plusieurs saisons. 
e) Suspension pendant un temps déterminé. 
f) Amende. 
2. Le club peut être frappé de sanctions pécuniaires, d'une peine de suspension et 
éventuellement d'une exclusion de la Coupe de France. 
 
 
Article - 207  Dissimulation et fraude 
 
Est passible des sanctions prévues à l'article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 
de l’annexe 2 des Règlements Généraux, tout licencié et/ou club qui a : 
- acquis un droit indu, par une dissimulation, une fausse déclaration ou une fraude, 
- agi ou dissimulé en vue de contourner ou faire obstacle à l'application des lois et 

règlements, 
- fraudé ou tenté de frauder, 
- produit un faux ou dissimulé une information concernant l’obtention ou l’utilisation des 

licences. 
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Article - 208  Dopage 
 
Est passible des sanctions prévues au Règlement Fédéral de Lutte contre le Dopage figurant 
en annexe 4, tout licencié qui a contrevenu aux dispositions législatives et réglementaires, 
ou a refusé de se soumettre ou s'est opposé ou a tenté de s'opposer aux contrôles prévus 
par ledit Règlement Fédéral. 
 
 
Section 3 - Manquements en cas de sélection 
 
 
Article - 209 
 
Est passible d'une sanction le club qui aura conseillé à un de ses joueurs de s'abstenir de 
participer à un stage, un match de préparation, de sélection ou une rencontre internationale. 
Le ou les dirigeants responsables sont passibles de suspension. 
Est également passible de sanctions, pouvant aller jusqu'à la suspension à temps ou 
définitive des effets du contrat qui le lie à son club, s'il s'agit d'un joueur professionnel, élite, 
stagiaire, aspirant ou apprenti, ou au retrait temporaire ou définitif de la licence s'il s'agit d'un 
joueur amateur, le joueur visé à l'article 175 qui n'aura pas justifié de son absence ou de son 
indisponibilité.  
 
 
Article - 210 
 
Est passible d'une sanction le joueur qui, lors d'un match international, a joué volontairement 
au-dessous de sa forme ou contribué à la défaite de l'Équipe de France. 
 
 
Article - 211 
 
Est passible de suspension le joueur visé à l'article 175 qui a participé à un match dans les 
trois jours qui précédent la date du match pour lequel il a été sélectionné. 
 
 
Section 4 - Infractions à la réglementation sportiv e ou administrative 
 
 
Article - 212 
 
Indépendamment de la sanction du match perdu, prévue à l'article 171, les infractions à la 
réglementation sportive ou administrative sont fixées ci-après. 
 
 
Article - 213  Non respect de la catégorie d'âge - Absence de surclassement - Mixité 
 
Dans les cas énumérés aux articles 73, 153, 155 et 168, une amende dont le montant est 
fixé en annexe 5 est infligée pour tout joueur en état d'infraction même si aucune réserve 
valable ne l'a visé. 
 
 
Article - 214  Réservé 
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Article - 215  Participation à plus d'une rencontre  le même jour ou au cours de deux 
jours consécutifs 
 
Est passible d'une suspension minimale de deux matchs sans sursis le joueur qui a participé 
à deux rencontres dans les conditions fixées à l'article 151 ; son club encourt une amende 
minimale (dont le montant est fixé en annexe 5) même si aucune réserve n'a été formulée 
avant le match. 
 
Article - 216   
 
Réservé 
 
 
Article - 217  Signature de plusieurs licences de j oueurs 
 
1. Est passible des sanctions prévues à l'article 200 des Règlements Généraux tout joueur 
visé à l'article 62 qui a signé plus d'une demande de licence au cours de la même saison 
et/ou le club qui en a formulé la demande. 
2. Si la faute est sanctionnée avant le 15 août, la pénalité prend effet à cette date, sinon, elle 
part de la date de la notification de la sanction.  
 
 
Article - 218  Non respect des obligations relative s aux licences  
 
Les clubs qui n'ont pas satisfait aux obligations fixées aux  articles 30.1 et 59 des présents 
règlements, sont passibles de l’une ou de plusieurs des sanctio ns visées à l’article 200 
des présents règlements, et a minima  d’une amende par licence manquante. 
 
 
Article - 219  Feuille de match 
 
Est passible d'une amende prévue par les règlements des compétitions nationales ou de la 
Ligue régionale, le club qui ne s'est pas conformé aux dispositions concernant la feuille de 
match. 
 
 
Article - 220  Utilisation d'un joueur venant de l' étranger sans autorisation fédérale 
 
Est passible d'une amende, dont le montant minimum est fixé en annexe 5, le club qui a 
utilisé les services d'un joueur venant de l'étranger sans certificat de sortie. 
 
 
Article - 221  Utilisation d'un joueur d'un autre c lub sans autorisation 
 
Est passible d'une amende dont le montant est fixé en annexe 5, le club qui utilise les 
services d'un joueur emprunté à un autre club sans l'autorisation expresse de ce dernier. 
De plus, le joueur est passible d'une suspension minimale de 15 jours. 
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Article - 222  Match ou tournoi amical sans autoris ation ou demande d’autorisation 
hors délai 
 
1. Est passible d’une ou de plusieurs des sanctions prévues à l’article 200 des présents 
règlements, le club qui joue ou organise, sans autorisation, un match ou tournoi amical. 
2. Est passible d'une amende dont le montant est fixé en annexe 5, le club qui n'a pas 
demandé en temps voulu l'autorisation nécessaire. 
 
 
Article - 223  Emploi par un club d'un nom de circo nstance ou d'emprunt sans 
autorisation 
 
Est passible d'une amende dont le montant minimum est fixé en annexe 5, ou d'une 
suspension de huit jours à trois mois, le club qui a contrevenu aux dispositions interdisant 
l'emploi de nom de circonstance ou d'emprunt sans autorisation préalable. 
 
 
Section 5 - Faits d'indiscipline 
 
 
Article - 224  Licencié  exclu 
 
1. Tout licencié exclu à l’occasion d’une rencontre par décision de l'arbitre peut faire valoir sa 
défense dans les conditions prévues par le Règlement Disciplinaire figurant en annexe 2. 
2. S'il s'agit d'un joueur et que celui-ci est exclu lors d’un match de compétition officielle, ce 
joueur est automatiquement suspendu pour le match de compétition officielle suivant. 
Cette suspension automatique ne s’applique pas aux éducateurs ou aux dirigeants. 
 
 
Article - 225  Sanctions complémentaires 
 
1. La suspension automatique d'un joueur exclu ne peut se confondre avec les sanctions 
plus graves qui pourraient être infligées après instruction et jugement par la Commission 
compétente. 
2. Ces sanctions complémentaires portent soit sur un certain nombre consécutif de matchs 
effectivement joués, soit sur un laps de temps déterminé dont les points de départ et 
d'expiration sont prévus dans la décision, dates extrêmes incluses. 
 
 
Article - 226  Modalités pour purger une suspension  
 
1. La suspension d’un joueur doit être purgée lors des rencontres officielles effectivement 
jouées par l’équipe au sein de laquelle il reprend la compétition, même s’il ne pouvait y 
participer réglementairement (par exemple en application de l’article 167 des présents 
règlements). 
Le joueur ne peut être inscrit sur une feuille de match avec une autre équipe de son club tant 
qu’il n’a pas purgé sa suspension au regard du calendrier de cette dernière. 
Pour les joueurs dont le club dispute un championnat national, sanctionnés à la suite 
d’incidents (expulsion, récidive d’avertissements entraînant une suspension ferme, incidents 
de natures diverses…) survenus à l'occasion d'une rencontre officielle de compétition 
nationale, le ou les matchs à prendre en compte sont ceux de compétition officielle nationale 
disputés par l’équipe au sein de laquelle le joueur reprend la compétition si cette dernière 
dispute un championnat national. 
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Les sanctions complémentaires prononcées doivent être purgées dans les mêmes 
conditions. 
En cas de changement de club, la suspension du joueur est purgée dans les équipes du 
nouveau club, selon les modalités précisées au présent alinéa. Les matchs pris en compte 
dans ce cas sont les matchs officiels disputés par les équipes de son nouveau club depuis la 
date d’effet de sa sanction et ce, même s’il n’était pas encore qualifié dans ce club.  
Si le joueur vient de l’étranger, l’article 12 du Règlement du Statut et du Transfert des 
Joueurs F.I.F.A. s’applique. 
En tout état de cause, en cas de difficulté dans la purge de la sanction, le club intéressé peut 
toujours demander l’application de l'alinéa 4 ci-après. 
2. L'expression "effectivement jouée" s'entend d'une rencontre ayant eu son aboutissement 
normal, prolongation éventuelle comprise. 
Au cas où la rencontre serait interrompue par suite d'intempéries ou d'impraticabilité du 
terrain, le joueur suspendu ne peut inclure celle-ci dans le décompte de sa pénalité. De 
même, les avertissements infligés dans ce cas sont annulés. 
Si cette interruption est due à des incidents amenant l'arbitre à cette décision, le joueur 
suspendu peut inclure la rencontre dans le décompte de sa pénalité étant précisé que si ce 
match est donné à rejouer par la commission compétente, il ne peut prendre part à celui-ci. 
Par ailleurs, le joueur qui, du fait qu'il était en état de suspension, ne pouvait participer à une 
rencontre qui a été effectivement jouée, ne peut, dans le cas où ladite rencontre est donnée 
à rejouer par la commission compétente, participer à la rencontre le jour où elle est rejouée. 
A défaut, le club aura match perdu, sans qu'il soit nécessaire que des réserves ou une 
réclamation aient été formulées. 
3. Les sanctions prononcées par la Commission Fédérale de Discipline à la suite 
d'avertissements, de révocation de sursis, de rapports d'officiels (délégués, arbitres, etc.) ou 
de saisine d'un dossier selon les modalités prévues à l'article 128, ne sont exécutoires qu'à 
partir du lundi zéro heure qui suit leur prononcé. 
Ce délai n'est pas applicable aux sanctions complémentaires s'ajoutant à la suspension 
automatique consécutive à une exclusion, lesquelles doivent être purgées consécutivement 
et sans discontinuité, dès la notification de la décision. 
Il en est de même pour les sanctions aggravantes pouvant être prononcées par les organes 
d'appel. 
4. En cas de difficulté à purger les peines prévues aux alinéas qui précèdent dans les 
conditions ci-dessus définies et dont est seul juge l'organisme qui a prononcé la suspension, 
il appartient au club intéressé de demander à ce dernier de définir les modalités selon 
lesquelles ladite suspension sera effectuée. 
5. La perte, par pénalité, d'une rencontre disputée par l'équipe de son club avec laquelle un 
joueur suspendu devait purger sa sanction, libère ce joueur de la suspension d'un match. 
Ce joueur encourt néanmoins une nouvelle sanction pour avoir évolué en état de 
suspension. 
6. Les dispositions du présent article s’appliquent aussi :  
- aux éducateurs et aux dirigeants suspendus, à l’exception de celles prévoyant la perte par 
pénalité d’une rencontre sans qu’il soit nécessaire que des réserves ou des réclamations 
soient formulées. 
- à l’éducateur suspendu détenant également une licence joueur dans le même club ou dans 
un club différent. 
La perte par pénalité d’un match suite à la présence d’un éducateur ou d’un dirigeant 
suspendu passe obligatoirement par la formulation de réserves d’avant match, 
conformément aux dispositions de l’article 142 alinéa 1 des présents règlements. 
7. Pour les joueurs évoluant en Football Libre et e n Futsal, en Football d’Entreprise ou 
en Football Loisir, les sanctions inférieures ou ég ales à deux matchs de suspension 
ferme sont exclusivement purgées dans la pratique o ù elles ont été prononcées 
(Football Libre, Futsal, Football d’Entreprise, Foo tball Loisir). 
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Article - 227  Amende pour avertissement ou exclusi on 
 
La Commission Fédérale de Discipline inflige au club au titre des compétitions nationales : 
– une amende, dont le montant est fixé en annexe 5, pour tout joueur sanctionné par un 

avertissement au cours d'un match ; 
– une amende double pour tout joueur sanctionné par un second avertissement au cours de 

la même rencontre ou une expulsion immédiate. 
L'application de ces amendes n'est pas exclusive d'éventuelles sanctions pécuniaires 
complémentaires infligées en application du chapitre III du barème des sanctions relatives au 
comportement antisportif figurant en annexe 2. 
 
 
Article - 228  Réservé 
 
 
Article - 229  Vente de boissons 
 
En cas d'inobservation des dispositions prévues à l'article 129 alinéa 3, les Commissions 
compétentes peuvent infliger les sanctions ci-après : 
– une amende, dont le montant minimum est fixé en annexe 5 ; 
– la fermeture des points de vente ; 
– la suspension du terrain ; 
– la perte du match. 
 
 
Article - 230  Licencié suspendu participant à une rencontre amicale 
 
Si un licencié suspendu pour une durée au moins égale à six mois participe en qualité de 
joueur ou dans une fonction officielle à une rencontre amicale, le club est passible d'une 
amende dont le montant minimum est fixé en annexe 5, et le licencié d'une éventuelle 
nouvelle sanction. 
 
 
Article - 231  Club suspendu 
 
Un club suspendu par la Fédération ne peut prendre part à aucun match officiel ou amical et 
est considéré comme forfait pour tous les matchs officiels qu'il aurait à disputer pendant le 
temps de sa suspension. Il ne peut se faire représenter aux réunions de Districts, de Ligues 
ou de la Fédération. 
 
 
Section 6 - Autres infractions 
 
 
Article - 232  Obligations en matière de gestion de s clubs 
 
Les associations qui ne se conforment pas aux dispositions de l'article 34 sont passibles des 
sanctions prévues dans le règlement de la Direction Nationale du Contrôle de Gestion. 
 
 
Article - 233  Non paiement des sommes dues à la Fé dération 
 
Le non-paiement par les clubs des sommes dues à la Fédération et aux organismes 
dépendant d'elle peut entraîner leur radiation. 
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Article - 234  Procédures collectives 
 
1. Lorsqu'un club fait l'objet d’une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, il 
est procédé pour la saison suivante et au minimum, à sa rétrogradation sportive dans la 
division immédiatement inférieure à celle pour laquelle il aurait été sportivement qualifié. 
2. Lorsque cette rétrogradation a pour effet de reléguer un club à statut professionnel en 
Championnat National, C.F.A. ou C.F.A. 2, elle entraîne automatiquement le retrait de 
l'autorisation d'utiliser des joueurs professionnels. 
Lorsque cette rétrogradation a pour conséquence de reléguer un club dans les 
championnats organisés par une Ligue régionale, cette dernière a toute compétence pour 
déterminer les conditions dans lesquelles ce club sera autorisé à poursuivre ses activités. 
3. Lorsqu'une des entités juridiques d'un club, visées à l'article 2 des Statuts de la F.F.F., fait 
l'objet d'un jugement de liquidation judiciaire, ce dernier entraîne automatiquement la 
déchéance des droits sportifs du club. 
Toutefois le Comité Exécutif peut, à titre exceptionnel, décider d'une nouvelle affectation de 
tout ou partie de ces droits sportifs. 
 
 
Article - 235  Président d'un club en redressement ou en liquidation judiciaire 
 
Le Président de l’une des entités d’un club, visées à l’article 2 des Statuts de la F.F.F., qui a 
fait l'objet, pendant l'exercice de sa présidence, d’une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaire pourra faire l’objet d’une mesure, temporaire ou définitive, d’interdiction 
d’être membre du Comité Directeur, du Conseil d’Administration, du Conseil de Surveillance 
ou du Directoire, de tout club affilié. 
En application de l’article 7 des présents règlements, la Direction Nationale du Contrôle de 
Gestion est compétente pour l’application d’une telle mesure. 
 
 
Article - 236  Indisponibilité d'un terrain 
 
Tout club dont le terrain est indisponible le jour du match peut être pénalisé de la perte du 
match. 
Tel est le cas notamment, pour la fermeture d'un terrain par son propriétaire, si l'arbitre 
déclare ledit terrain praticable ou s'il est mis dans l'impossibilité de pouvoir accéder au 
terrain. 
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DISPOSITIONS F.I.F.A. / U.E.F.A. 
 
 
 
Toute discrimination pour des raisons de race, de religion, de politique ou pour toute autre 
raison est interdite. 

 
La F.F.F. s'engage à respecter les statuts, règlements, directives et décisions de l'U.E.F.A. et 
de la F.I.F.A., ainsi que le Code d'Éthique de la F.I.F.A. ; elle s'engage à prendre toutes les 
dispositions nécessaires pour les faire respecter par leurs propres membres, joueurs, 
officiels, clubs, agents sportifs et agents organisateurs de matchs. 
 
Les litiges nationaux sont traités conformément aux règlements de la F.F.F. et au droit 
français. Lorsque cela est possible, ils sont tranchés par un tribunal arbitral paritaire 
indépendant. 
Les litiges internationaux sont traités par les organes idoines de l'U.E.F.A. ou de la F.I.F.A. 
et, cas échéant, par le Tribunal Arbitral du Sport. 
 
L'U.E.F.A. et la F.I.F.A. fixent le calendrier international et édictent les dispositions relatives à 
l'organisation des matchs internationaux. Aucun match ou compétition officiels ne peut avoir 
lieu sans leur autorisation préalable.  
Toute association, ligue ou club d'une Fédération ne peut s'affilier qu'à titre exceptionnel à 
une autre Fédération ou participer à des compétitions sur le territoire de celle-ci sans 
l'autorisation des Fédérations concernées et de la F.I.F.A.. 
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Annexe 1 : Guide de procédure pour la délivrance des licences 

Article 1 – Demande de licence 

Les demandes de licences pour les joueurs amateurs et fédéraux, les arbitres, les dirigeants 
et les éducateurs fédéraux ou les titulaires d’une licence « Technique Nationale  » ou 
« Technique Régionale  » sont saisies en totalité par les clubs à l’aide du logiciel Footclubs 
accessible sur internet par les choix prévus à cet effet dans le menu « Licences » ou 
« Educateurs » le cas échéant. 

Sont concernés : 
• Les « nouvelles demandes » pour des personnes non titulaires, dans le club, ou

centre de gestion pour les arbitres indépendants, d’une licence valide de même type
(joueur fédéral, libre, entreprise, futsal, loisir..) tant pour la saison en cours que pour
la saison précédente ;

• Les « renouvellements » pour des personnes titulaires d’une licence valide la saison
précédente et souhaitant renouveler cette licence dans le même club ou pour les
arbitres indépendants désirant conserver ce statut ;

• Les « demandes de changement de club » pour des personnes titulaires dans un
autre club d’une licence valide pour la saison en cours ou la saison précédente.
Les « demandes de changement de statut » des arbitres licenciés dans un club et
désirant devenir indépendants, ou inversement, sont assimilés à un changement de
club en faveur ou en provenance du centre de gestion de l’arbitre.

Ne sont pas concernées : 
• Les demandes de licences dans les cas listés à l’article 8 du présent guide de

procédure ainsi que ceux relevant de la procédure d’exception détaillée dans
l’annexe B au présent guide.

Article 2 – Fourniture des pièces 

Pour toute demande de licence, le document intitulé « Demande de licence » doit être 
entièrement rempli et dûment signé par le demandeur, ou par son représentant légal si le 
demandeur est mineur, et un représentant habilité du club pour lequel la licence est 
demandée. Ce document informe le demandeur des modalités de l’assurance souscrite par 
la Ligue et des propositions d’assurance complémentaire. 

Ce document doit être accompagné des pièces listées dans le logiciel Footclubs lors de la 
saisie par le club. La liste des pièces à fournir figure également dans l’annexe A du présent 
guide de procédure. 
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Ces documents doivent être numérisés individuellement par le club à l’aide d’un scanner et 
chaque fichier informatique doit être transmis par Footclubs en l’associant à la pièce 
correspondante : 
- à la F.F.F. pour ce qui concerne les joueurs fédéraux et reclassés amateurs au sens de 
l’article 55 des Règlements Généraux de la F.F.F. et les licenciés « Technique Nationale  » 
titulaires du C.F., du D.E.P.F. et du D.E.F.. 
- à la Ligue régionale concernée pour les autres demandes. 
 
Chaque document transmis est contrôlé visuellement par l’instance compétente qui en valide 
la conformité. En cas de non-conformité, l’instance refuse le document en précisant le motif. 
Une notification électronique est automatiquement transmise au club demandeur pour 
l’informer de ce refus. 
 
Les notifications électroniques sont affichées dans Footclubs par la fonction « Notifications ». 
 
Les pièces doivent être intégralement fournies par le club et validées par l’instance 
concernée pour qu’un dossier de demande de licence soit complet et recevable.  
 
Lorsqu’un dossier de demande de licence est incomplet, le club en est avisé par Footclubs et 
les pièces manquantes y sont indiquées. 
 
Tout dossier non complété dans un délai de 30 jours est annulé automatiquement. Ce délai 
s’applique de la façon suivante : 
- Il débute à compter de la saisie de la demande de licence. Toutefois, dans le cas où la ou 
les pièces manquantes sont adressées par le club et que l’une d’entre elles est refusée par 
la Ligue, ce délai de 30 jours repart à compter de la notification de ce refus. 
- Il est suspendu dès l’envoi des pièces demandées et, le cas échéant, jusqu’à notification 
par l’instance concernée du rejet d’une ou de plusieurs pièces.  
- Il peut, le cas échéant, être prolongé afin de respecter le délai de 4 jours francs suivant la 
notification de la ou des pièces manquantes fixé à l’article 82 des Règlements Généraux de 
la F.F.F..  
- Une notification électronique est automatiquement transmise au club demandeur pour 
l’informer de cette annulation. 
- En ce qui concerne les arbitres, si la seule pièce manquante est le dossier médical, le 
dossier de demande de licence n’est annulé automatiquement qu’à l’expiration d’un délai de 
60 jours à compter de la date d’enregistrement de la licence. Par exception, la date de 
réception dudit dossier médical, dans ce délai, ne modifie pas la date d’enregistrement de la 
licence. 
 
 
Article 2 bis – Photographie 
 
Sauf si elle figure déjà dans Footclubs, les clubs doivent joindre en pièce jointe de la 
demande de licence la photographie de son bénéficiaire. 
 
Cette photographie doit respecter les caractéristiques suivantes, un contrôle étant effectué 
par l’instance chargée de la délivrance de la licence : 
 

1- Format 
La photo doit être un portrait d’identité dans le sens vertical, numérisé au format JPEG : 
scan d’une photo d’identité (200 DPI/PPP) ou prise de vue avec un appareil photo 
numérique, une webcam ou le cas échéant un téléphone mobile (2 Méga Pixels).  
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2 - Qualité de la photo 
La photo doit être nette, sans surcharge ou altération. 
 
3 – Couleur, luminosité et contraste 
La photo, en couleurs, doit présenter ni sur-exposition, ni sous-exposition (éclairage de 
face, correctement contrastée, sans ombre portée sur le visage ou en arrière-plan). 
 
4 – Fond 
Le fond doit être uni, de couleur claire. 
 
5 - Tête, visage et yeux 
La tête doit être nue, les couvre-chefs sont interdits. Le visage doit être dégagé, les yeux 
visibles et ouverts (sans « yeux rouges »). 
 
6 – Regard, position de la tête et expression 
Le sujet doit présenter son visage face à l'objectif, la tête droite (expression neutre, 
bouche fermée). Il doit fixer l'objectif. 
 
7 - Lunettes et montures 
La monture ne doit pas masquer les yeux. Les verres teintés (ou colorés) sont interdits. 
 
8 – Taille du fichier 
Pour transmettre la photo dans Footclubs, la taille du fichier ne doit pas excéder 1,2 Méga 
Octets. 

 
En cas de refus de la photographie par l’instance chargée de la délivrance de la licence, le 
club demandeur reçoit une notification électronique afin qu’il puisse en télécharger une 
nouvelle. 
 
Une fois la photographie de la personne concernée validée, il est impossible de la modifier 
pour la saison concernée. 
 
Les photographies doivent être impérativement renouvelées dans les deux saisons suivant 
leur numérisation pour ce qui concerne les licencié(e)s mineurs, toutes les cinq saisons pour 
les licencié(e)s majeurs. Toutefois, sur demande de l’instance concernée, les clubs peuvent 
être amenés à numériser une photo récente avant l’expiration de ce délai. 
 
Les photographies numérisées par les clubs sont destinées exclusivement à être affichées 
dans Footclubs et apposées sur les licences concernées.  
 
 
Article 3 – Changement de club 
 

1. Cas Général 
 
Dans le cas d’un « changement de club », une notification électronique est automatiquement 
transmise au club quitté, si celui-ci est affilié à la FFF, après validation de la saisie complète 
de la demande dans Footclubs. 
 
Cette notification a valeur d’information de départ du club quitté à la date du jour de saisie de 
la demande de licence. Dès ce jour, le joueur n’est plus qualifié dans le club quitté. 
 
Les notifications électroniques sont affichées dans Footclubs par la fonction « Notifications ». 
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Le club quitté a la possibilité électroniquement dans Footclubs de s’opposer au départ du 
licencié dans les conditions de l’article 196 des Règlements Généraux de la F.F.F. ou, pour 
ce qui concerne les arbitres, des articles 30.3 et 31.3 du Statut de l’Arbitrage. 
 
En cas d’opposition saisie et validée dans Footclubs par le club quitté, une notification 
électronique est automatiquement transmise au club demandeur de la licence. L’opposition 
suspend la délivrance de la licence et la qualification du joueur jusqu’à décision de l’instance 
concernée. 
 
Le club quitté a la possibilité de lever électroniquement cette opposition à tout moment avant 
son examen par la Commission régionale compétente. 
 

2. Cas particulier des changements de club nécessitant l’accord du club quitté 
 
Dans le cas d’un « changement de club » nécessitant l’accord du club quitté, ce dernier doit 
être demandé via Footclubs, préalablement à la saisie de la demande de changement de 
club, le club qui reçoit cette demande ayant la possibilité électroniquement, via Footclubs, de 
donner son accord. 
 
En cas d’accord, le club demandeur peut alors saisir sa demande de licence comme dans le 
cas général évoqué au paragraphe précédent, le club quitté perdant toutefois la possibilité 
de s’opposer au départ du joueur concerné. 
 
En cas de non délivrance de l’accord, toute demande de changement de club vers le club 
demandeur est bloquée automatiquement. 
 
Ni cette demande d’accord du club quitté, ni la délivrance de cet accord par ce dernier, ne 
suspendent la qualification du joueur dans son club. 
 
 
Article 4 – Double licence 
 
1. Dans le cas de double licence dans deux clubs différents, une notification électronique est 
automatiquement transmise au premier club, si celui-ci est affilié à la FFF, après validation 
de la saisie complète de la demande dans Footclubs. 
 
Les notifications électroniques sont affichées dans Footclubs par la fonction « Notifications ». 
 
2. Dans le cas de double licence au sein du même club, il est possible d’effectuer les deux 
demandes de licence sur le même formulaire mais elles doivent faire l’objet de saisies 
distinctes et le formulaire doit être téléchargé deux fois. 
 
 
Article 5 – Date d’enregistrement des licences 
 
La date d’enregistrement imprimée sur la licence et figurant dans Footclubs est fixée en 
application des dispositions de l’article 82 des Règlements Généraux de la F.F.F..  
Toutefois, pour ce qui concerne les demandes de licences des arbitres, la date d’envoi du 
dossier médical n’est pas prise en compte pour la fixation de la date d’enregistrement. 
 
D’autre part, pour les dossiers de demandes de licences complets entre le 1er juin et le 
15 juillet, la date figurant sur la licence est celle du 15 juillet.  
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Article 6 – Edition des licences 
 
Dans le cas des « renouvellements » et des « nouvelles demandes », les licences sont 
imprimées par l’instance compétente lorsque l’ensemble des pièces à fournir a été transmis 
par le club et qu’elle les a validées. 
 
Dans le cas des « changements de club » de joueurs, cette édition ne peut se faire qu’à 
l’échéance de la période d’opposition fixée à l’article 196 des Règlements Généraux de la 
F.F.F.. 
 
 
Article 7 – Conditions générales d’utilisation du S ite Internet Footclubs 
 
Ces conditions sont accessibles sur chacune des pages du logiciel Footclubs. Elles peuvent 
être modifiées par la FFF à tout moment, sans préavis, et doivent être régulièrement 
consultées par les clubs. 
 
 
Article 8 – Demandes de licences non concernées par  la procédure Footclubs 
 
La demande et la délivrance de licence des joueurs sous contrat professionnel, élite, 
stagiaire, aspirant ou apprenti, sont effectuées conformément aux dispositions figurant dans 
leur Statut respectif. 
 
Dans le cas d’un joueur amateur quittant son club au cours de la période normale pour 
signer un contrat professionnel, élite, stagiaire, aspirant ou apprenti dans un club à statut 
professionnel, le club d’accueil doit en informer le club quitté par envoi recommandé, 
télécopie ou courrier électronique et joindre à sa demande de licence la preuve de cette 
information. S’il s’agit d’un changement de club hors période, il devra produire l’accord écrit 
du club quitté. 
 
 
Article 9 – Demandes frauduleuses et abusives 
 
Toute demande de licence frauduleuse ou abusive est sanctionnable en application des 
Règlements Généraux de la F.F.F., et notamment de l’article 207. 
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ANNEXE A – PIECES A FOURNIR SUIVANT LES DIFFERENTS CAS DE DEMANDE DE 
LICENCE 
 
1. Nouvelle licence : 
 
Dans tous les cas : 

1.1 Demande de licence dûment complétée et signée 
1.2 Photocopie d’une pièce officielle d’identité (si elle ne figure pas déjà dans 
Footclubs) 
1.3 Photographie répondant aux conditions de l’article 2bis (si elle ne figure pas déjà 
dans Footclubs) 

 
Pièce supplémentaire à joindre dans le cas des éducateurs fédéraux : 

1.4 Copie du diplôme 
 
2. Renouvellement : 
 
Dans tous les cas : 

2.1 Demande de licence dûment complétée et signée 
2.2 Photographie répondant aux conditions de l’article 2bis (si elle ne figure pas déjà 
dans Footclubs) 
 

3. Changement de club en France : 
 
Dans tous les cas : 

3.1. Demande de licence dûment complétée et signée 
3.2 Photocopie d’une pièce officielle d’identité (si elle ne figure pas déjà dans 
Footclubs) 
3.3 Photographie répondant aux conditions de l’article 2bis (si elle ne figure pas déjà 
dans Footclubs) 

 
Pièce supplémentaire à joindre dans le cas des joueurs venant de clubs appartenant à des 
associations reconnues : 

3.4 Preuve de l’information de changement de club au club quitté 
 
4. Changement de club international / premier enreg istrement pour les joueurs de 
nationalité étrangère : 
 
Dans tous les cas : 
 

4.1 Demande de licence dûment complétée et signée 
4.2 Photocopie d’une pièce officielle d’identité (dont date de naissance) et de 
nationalité du joueur (pièce nationale d’identité ou passeport) 
4.3 Photographie répondant aux conditions de l’article 2bis (si elle ne figure pas déjà 
dans Footclubs) 
 

Pièces supplémentaires à joindre pour les mineurs : 
 
o Pour les cas résultant de l’article 106.9.a) des Règlements Généraux de la F.F.F. : 

4.4. Justificatif d’identité et de nationalité des parents du joueur (pièce nationale 
d’identité ou passeport) 
4.5. Justificatif du lien de filiation 
4.6. Justificatif officiel de résidence des parents du joueur (quittance de loyer, 
facture…)  
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o Pour les cas résultant de l’article 106.9.b) : 
4.7. Convention de formation entre le club et le joueur 

 
o Pour les cas résultant de l’article 106.11. : 

4.8. Preuve du respect de la règle de distance de 50 km (Viamichelin, mappy…) 
4.9. Justificatif officiel de résidence des parents du joueur (quittance de loyer, 
facture…) 

 
o Pour les cas résultant de la jurisprudence de la FIFA (joueur présent continuellement en 

France pendant cinq années précédant sa demande): 
4.10. Une attestation de présence du joueur en France lors des 5 années 
précédentes 

 
5. Pièces supplémentaires en cas de double licence  « Joueur » (pour la deuxième 
demande d’une licence « Joueur » dans la même saiso n) 
 

5.1 Première licence du joueur, pour la saison en cours, originale (cette pièce est 
adressée par courrier à la Ligue concernée ou remise au guichet de celle-ci le cas 
échéant) 

 
6. Pièces à fournir en cas de changement de situati on 
 
Changement de nationalité : 

6.1 Justificatif de nationalité 
 
7. Joueur ou joueuse fédéral(e) 
 
Dans tous les cas : 

7.1 Demande de licence dûment complétée et signée 
7.2 Contrat  
7.3 Photocopie d’une pièce officielle d’identité (si elle ne figure pas déjà dans 
Footclubs) 
7.4 Formulaire assurance dûment  complété et signé 
7.5 Photographie répondant aux conditions de l’article 2bis (si elle ne figure pas déjà 
dans Footclubs) 

 
Pièce supplémentaire pour les joueurs étrangers : 
  7.6 Document attestant de l’autorisation du joueur à travailler  
 
Pièce supplémentaire pour les joueurs déjà licenciés amateur dans le même club pour la 
saison en cours 
 7.7 Licence amateur originale (cette pièce est adressée par courrier à la F.F.F.) 
 
8. Joueur ou joueuse reclassé(e) amateur 
 
Dans tous les cas : 

8.1 Demande de licence dûment complétée et signée 
8.2 Photocopie d’une pièce officielle d’identité (si elle ne figure pas déjà dans 
Footclubs) 
8.3 Photographie répondant aux conditions de l’article 2bis (si elle ne figure pas déjà 
dans Footclubs) 
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Pièce supplémentaire pour les joueurs étrangers : 
 8.4 Copie du titre de séjour en cours de validité 
 
9. Arbitres (pièces supplémentaires à fournir par r apport aux cas 1 à 3). 
 

9.1 Dossier médical (cette pièce est adressée, sous pli confidentiel, à la Commission 
Médicale compétente), 

 
10. Licenciés « Technique Nationale »  et « Technique Régionale »  
 
Dans tous les cas : 

10.1 Demande de licence dûment complétée et signée 
10.2 Photocopie d’une pièce officielle d’identité (si elle ne figure pas déjà dans 
Footclubs) 
10.3 Photographie répondant aux conditions de l’article 2bis (si elle ne figure pas déjà 
dans Footclubs) 
 

Pièces supplémentaires pour les entraîneurs et éducateurs sous contrat : 
10.4 Copie du contrat 
10.5 Copie de la carte professionnelle en cours de validité délivrée par la Direction 
Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale ou la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale ou du récépissé de demande de carte 
professionnelle. 

 
11. Educateur Fédéral 
 
Dans tous les cas : 

11.1 Bordereau de demande de licence entièrement rempli et signé obligatoirement 
de l'éducateur et du représentant du club. 

 
Lors de la première demande : 

11.2 Copie, certifiée conforme, du certificat fédéral de l'éducateur à joindre au 
bordereau. 
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ANNEXE B – PROCEDURES D’EXCEPTION 
 
 
1. Ces procédures d’exception s’appliquent pour les demandes de licences des joueurs 
amateurs ou fédéraux, des arbitres, des dirigeants, des licenciés « Technique Nationale  » et 
« Technique Régionale  » et des éducateurs fédéraux lorsque : 
 

• L’instance chargée de la délivrance de la licence ne dispose pas de Footclubs. 
 
• Le club ne peut exceptionnellement pas accéder à Footclubs, le caractère 
exceptionnel étant dans ce cas apprécié par l’instance concernée. 

 
 

2. Demande de licence par le club 
 
Cette procédure est appliquée lorsque le club demandeur est dans la situation des cas 
mentionnés au paragraphe 1. 
 
Le club demandeur adresse par courrier à l’instance concernée le document intitulé 
« Demande de licence » ainsi que les pièces justificatives mentionnées dans l’annexe A du 
présent guide de procédure et l’accord écrit du club quitté dans le cas d’un changement de 
club pour lequel il doit être obtenu. La Ligue peut également autoriser une remise à son 
guichet selon les modalités qu'elle détermine. 
 
L’instance saisit la demande dans le système informatique fédéral. Dans le cas d’un 
changement de club, la notification au club quitté est émise lorsque la demande est saisie 
dans le système informatique fédéral. 
 
Si le dossier est incomplet, le club en est avisé par l’instance suivant les modalités qu’elle 
aura déterminées. 
 
Pour les dossiers complets ou complétés dans un délai de quatre jours francs à compter de 
la notification par l’instance de la ou des pièces manquantes, la date d’enregistrement de la 
licence est celle de l’envoi de la demande de licence par le club, le cachet de la poste faisant 
foi, ou, le cas échéant, la date de dépôt de celle-ci au guichet de la Ligue.  
 
Pour les dossiers complétés après ce délai, la date de l’enregistrement est celle de la date 
d’envoi ou, le cas échéant, de dépôt, constatée de la dernière pièce à fournir. 
 
Si, plus tard, le club a la possibilité d’accéder à Footclubs, les demandes saisies par 
l’instance sont affichées et traitées comme les demandes effectuées par la procédure 
normale, seule l’origine de la saisie les différencie. 
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3. Notification au club 
 
Cette procédure est appliquée lorsque le club notifié est dans la situation des cas 
mentionnés au paragraphe 1. 
 
L’instance chargée de la délivrance de la licence informe le club dans les trois cas suivants : 
 

• Notification au club quitté du départ d’un licencié, sauf : 
o s’il est sous contrat et change de club à l’expiration ou après résiliation 

conventionnelle de ce dernier ; 
o s’il est joueur licencié d’un club dissous, radié ou en inactivité totale, 

l'inactivité d'une section féminine d'un club étant assimilée, pour les joueuses, 
à une non-activité totale. 

• Notification au premier club d’une demande de double licence. 
• Notification au club demandeur de l’opposition du club quitté à une demande de 

changement de club. 
 

Dans ces trois cas, la notification est transmise au club par courrier électronique à l’adresse 
mail officielle déclarée par le club, ou à défaut à celle du correspondant du club 
 
Dans le cas d’un changement de club, le club quitté peut faire opposition dans les quatre 
jours francs à compter de la date de réception de cette notification. Cette opposition doit être 
adressée par courrier électronique au nouveau club et à l’instance concernée en faisant 
figurer dans cette réponse : le courrier électronique de notification (utiliser une fonction de 
type « répondre avec historique » permettant de reproduire le courrier électronique 
d’origine), le motif de l’opposition ainsi que le nom et la qualité du représentant du club 
faisant opposition. 
 
Si, plus tard, le club a la possibilité d’accéder à Footclubs, les notifications sont affichées et 
traitées comme celles transmises par la procédure normale, seule leur origine les différencie. 
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Annexe 2 : Règlement disciplinaire et barème des sa nctions de 
référence pour comportement antisportif  

 
 
Règlement Disciplinaire 
 
 
Article - 1  Domaine d'application 
 
Le présent règlement est pris en application des dispositions de l’article L 131-8 du Code du 
Sport et R131-3 et suivants du Code du Sport et de l'article 11 des Statuts. 
Il s'applique en matière disciplinaire dans les domaines fixés à l'article 5 ci-après. 
Le présent règlement ne s'applique pas à l'exercice du pouvoir disciplinaire en matière de 
lutte contre le dopage, qui fait l'objet d'un règlement particulier. 
 
 
Article - 2  Sanctions 
 
Les sanctions disciplinaires applicables, pour toute faute, toute infraction, tout manquement 
quels qu'ils soient, aux personnes physiques et morales visées à l'article 5 du présent 
règlement sont choisies parmi les sanctions suivantes : 
– le rappel à l’ordre ; 
– l'avertissement ; 
– le blâme ; 
– l'amende, qui lorsqu'elle est infligée à un joueur, ne peut excéder le montant des amendes 

prévues pour les contraventions de police ; 
– la perte de matchs ; 
– la perte de points au classement ; 
–le(s) match(s) à huis clos total ou partiel  ; 
–la fermeture de l’espace visiteur  à l’extérieur ;  
– la suspension de terrain ; 
– le déclassement ; 
– la mise hors compétition ; 
– la rétrogradation en division(s) inférieure(s) ; 
– la suspension d’une personne physique ou morale ; 
– le retrait de licence ; 
– l’exclusion ou refus d'engagement dans une compétition ; 
– l'interdiction de banc de touche et de vestiaire d'arbitre ; 
– l'interdiction de toutes fonctions officielles ; 
– la radiation ; 
– la réparation du préjudice ; 
– l'inéligibilité à temps aux instances dirigeantes, notamment pour manquement grave aux 

règles techniques du jeu ou infraction à l'esprit sportif. 
Ce catalogue des sanctions pouvant être prononcées par les organes disciplinaires est 
agencé sans hiérarchie ni critère lié à la gravité. 
 
En dehors de l'avertissement, du blâme et de la radiation, les sanctions peuvent, lorsqu'elles 
sont prononcées à titre de première sanction, être assorties en tout ou partie du sursis. 
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L’organe disciplinaire peut décider de prononcer à titre de sanction principale ou 
complémentaire, la révocation de tout ou partie d’un sursis dès lors que, d’une part, la nature 
des faits relatifs à la nouvelle infraction se rapproche de celle ayant justifié le prononcé de la 
sanction initiale, même si les faits ont été constatés dans deux pratiques différentes dans le 
cas d’un licencié titulaire d’une double licence, et, d’autre part, que ces faits ont été commis 
dans le délai de prescription énoncé au 1° de l’Int roduction du Barème disciplinaire. 
 
En cas de première sanction, la suspension de compétition peut être remplacée ou 
complétée, avec l'accord de l'intéressé et, le cas échéant, celui de son représentant légal, 
par l'accomplissement, pendant une durée limitée, d'activités d'intérêt général au bénéfice de 
la Fédération, d'une Ligue, d'un District ou d'un club. 
L'organe disciplinaire fixe la date d'entrée en vigueur des sanctions et ses modalités 
d'application. 
 
 
Article - 3  Arbitres 
 
Indépendamment des décisions qu'ils sont amenés à prendre au cours d'un match dans le 
domaine technique, les arbitres peuvent, à titre conservatoire, prononcer des avertissements 
ou des exclusions. 
 
 
Article - 4  Organes  
 
En dehors des compétences disciplinaires attribuées expressément par un autre texte, la 
répartition des compétences est ainsi fixée : 
1) Compétitions et domaines relevant de la compétence de la Fédération : 

– Première instance : Commission Fédérale de Discipline ; 
– Appel et dernier ressort : Commission Supérieure d'Appel. 

2) Compétitions et domaines relevant de la compétence de la Ligue de Football 
Professionnel : 

– Première instance : Commission de Discipline de la L.F.P. 
  ou  
  Commission Juridique et Commission d’Organisation des  
  Compétitions statuant en matière disciplinaire ; 
– Appel et dernier ressort : Commission Supérieure d'Appel. 

3) Compétitions et domaines relevant de la compétence des Ligues : 
– Première instance : Commission de Discipline de Ligue ; 
– Appel et dernier ressort :  

Commission d'Appel de Ligue. 
ou 
Commission Supérieure d'Appel 
• pour les sanctions individuelles égales ou supérieures à un an, 
• pour les clubs, suspension ferme de terrain (ou huis clos), retrait ferme de 
point(s), rétrogradations, mises hors compétition, exclusions, refus 
d’engagement ou radiations. 

Dès lors qu'un ensemble de sanctions disciplinaires donne lieu à un appel portant, entre 
autres, sur l'une de celles énumérées ci-dessus, l'intégralité du dossier relève de la 
compétence de la Commission Supérieure d'Appel. 
4) Compétitions et domaines relevant de la compétence des Districts : 

– Première instance : Commission de Discipline de District. 
– Appel et dernier ressort : 

Commission d'Appel de District. 
ou 
Commission d'Appel de Ligue 
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• dans les conditions visées à l'alinéa 3. 
Le remboursement des frais entraînés par la convocation de personnes officielles ou non, 
qu'une Commission juge utile d'auditionner, est imputé au club du joueur, éducateur, 
dirigeant, supporter ou spectateur, dont la responsabilité est reconnue, même partiellement. 
Les autres frais exposés à l’occasion de la procédu re disciplinaire sont mis à la 
charge du club sanctionné ou du club auquel apparti ent le licencié sanctionné. 
 
 
Article - 5  Compétences  
 
Ces organes ont compétence pour juger, aux fins de poursuites disciplinaires, les affaires 
relevant des domaines suivants : 
1) Faits relevant de la police des terrains, cas d'indiscipline des joueurs, éducateurs, 
dirigeants, supporters, spectateurs ou toute autre personne accomplissant une mission au 
sein d'un club ou d'une instance fédérale quelle qu'elle soit.  
En dehors du cadre d’un match mais en relation avec celui-ci, les faits portant atteinte à un 
officiel et, de manière plus générale, lorsque des atteintes graves sont portées aux individus 
ou aux biens. 
2) Violations à la morale sportive, manquements graves portant atteinte à l'honneur, à 
l'image, à la réputation ou à la considération du football, de la Fédération, de ses Ligues et 
Districts ou d'un de leurs dirigeants, imputables à toute personne, physique ou morale, 
assujettie au droit de juridiction de la Fédération. 
 
 
Article - 6  Désignation et composition  
 
Chacun des organes disciplinaires se compose de cinq membres au moins, choisis en raison 
de leurs compétences d'ordre juridique ou déontologique. Il est composé en majorité de 
membres n'appartenant pas au Comité Directeur de l'instance concernée (Fédération, Ligue, 
District). Le Président de ces instances ne peut être membre d'aucun organe disciplinaire de 
son instance. Nul ne peut être membre de plusieurs organes disciplinaires d'une même 
instance ou susceptibles de se prononcer sur les mêmes affaires. Aucun membre ne peut 
être lié à l'instance par un lien contractuel autre que celui résultant éventuellement de son 
adhésion. 
Les membres et leur Président sont nommés pour quatre ans renouvelables, par le Comité 
Directeur de l'instance. Lorsque l'empêchement définitif d'un membre est constaté, un 
nouveau membre est désigné dans les mêmes conditions que son prédécesseur, pour la 
durée du mandat à courir. La Commission délibère valablement lorsque trois membres au 
moins, dont la majorité n’appartient pas au Comité Directeur de l’instance concernée, sont 
présents. Elle se réunit soit selon un calendrier préétabli, soit sur convocation du Président 
ou de la personne qu'il désigne à cet effet. 
Les décisions sont prises à la majorité des membres. En cas de partage égal des voix, le 
président a voix prépondérante. 
En cas d'absence du Président, un membre désigné par les présents préside les débats. 
Les fonctions de secrétaire de séance sont assurées par une personne désignée, sur 
proposition de son Président, par la Commission et qui peut ne pas appartenir à cette 
Commission. 
Les débats devant les organes disciplinaires sont publics, sauf décision contraire du 
Président de la Commission, notamment pour des raisons d'ordre public ou pour le respect 
de la vie privée. 
 
 
Article - 7  Devoir de réserve  
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1. Les membres des commissions disciplinaires et les secrétaires de séance sont astreints à 
une obligation de confidentialité pour les faits, actes et informations dont ils ont pu avoir 
connaissance en raison de leurs fonctions. Toute infraction à cette disposition entraîne 
respectivement l'exclusion de la Commission et/ou la cessation des fonctions par le Comité 
Directeur. 
2. Ils ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu'ils ont un intérêt, direct ou indirect, à 
l'affaire. 
 
 
Article - 8  Instruction  
 
Les dossiers relatifs aux infractions suivantes doivent faire l'objet d'une instruction :  
– infractions susceptibles d'entraîner une suspension ferme, égale ou supérieure à six mois ; 
– infractions susceptibles d'entraîner une suspension ferme de terrain, une sanction ferme de 

match(s) à disputer à huis clos, un retrait ferme de points ou une sanction plus grave ; 
Par ailleurs, toute autre infraction dont la nature rend opportune l’instauration d’une telle 
mesure peut faire l’objet d’une instruction. 
L'instructeur et son ou ses suppléants sont désignés pour quatre ans renouvelables, par le 
Comité Directeur de l'instance. 
L'instructeur ne peut avoir un intérêt, direct ou indirect, à l'affaire ni siéger dans les organes 
disciplinaires saisis de l'affaire qu'il a instruite. 
Il est astreint à la même obligation de confidentialité que les membres de Commissions et 
toute infraction entraîne le retrait de la fonction prononcé par le Comité Directeur de 
l'instance concernée. Il reçoit délégation du Président pour les correspondances relatives à 
l'instruction. 
 
 
Article - 9  Procédure  
 
A titre conservatoire, les commissions peuvent décider de prolonger la suspension 
automatique d'un joueur exclu par l'arbitre, jusqu'à décision à intervenir. 
Par ailleurs, si les circonstances le justifient, notamment au regard de la gravité des faits, 
elles peuvent également prononcer, immédiatement et jusqu'à décision, toutes mesures 
conservatoires (suspension, mise hors compétition…) à l’encontre de toute personne 
physique ou morale susceptible d’engager sa responsabilité disciplinaire. 
Ces décisions à titre conservatoire ne peuvent intervenir qu'à la condition que des poursuites 
disciplinaires soient effectivement engagées et que la Commission se prononce dans un 
délai maximum de trois mois. 
 
1) Pour les affaires qui ne sont pas soumises à instru ction , la procédure est la suivante : 
tout joueur sanctionné  par décision de l'arbitre, toute personne physique ou morale faisant 
l'objet d'un rapport d'un officiel peut faire valoir sa défense en adressant à l'instance idoine, 
dans les vingt-quatre heures ouvrables, une relation écrite et détaillée des incidents ou 
motifs ayant provoqué sa sanction  ou le rapport, ou demander à comparaître devant cette 
instance. 
Le Président de la commission disciplinaire ou le rapporteur qu'il désigne, expose oralement 
en séance les faits et le déroulement de la procédure. 
 
2) Pour les affaires soumises à instruction , la procédure est la suivante : 
a) Au vu des éléments du dossier, le représentant chargé de l'instruction établit dans un délai 
maximum de deux mois à compter de sa saisine un rapport qu'il adresse à la commission 
disciplinaire de première instance. 
Il n'a pas compétence pour clore de lui-même une affaire. 
b) L'intéressé, sous couvert de son club qui a obligation de l'informer, est avisé, par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou par tout autre moyen permettant de faire la 
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preuve de sa réception, quinze jours au moins avant la date de la réunion de la Commission 
au cours de laquelle son cas sera examiné, qu'il est convoqué à cette séance pour les griefs 
énoncés dans la convocation, qu'il peut présenter des observations écrites ou orales, se faire 
assister ou représenter par tout conseil ou avocat de son choix, consulter l'ensemble des 
pièces du dossier, dont le rapport d'instruction, avant la séance et indiquer huit jours au 
moins avant la réunion le nom des personnes dont il demande la convocation. Le Président 
de la Commission peut refuser les demandes qui lui paraissent abusives.  
Si l'intéressé est mineur, le club informe les personnes investies de l'autorité parentale. 
Si la procédure disciplinaire est engagée contre un club, son représentant statutaire est 
convoqué dans les mêmes conditions. 
Si l'intéressé ne parle pas ou ne comprend pas suffisamment la langue française il peut se 
faire assister d'un interprète. 
Le délai de quinze jours susmentionné peut être réduit en cas d'urgence, à la demande de 
l'instructeur. Il peut être exceptionnellement inférieur à huit jours à la demande de l'intéressé 
dans le cas où il participe à des phases finales d'une compétition. 
c) Dans le cas d'urgence susvisé et sauf cas de force majeure, le report de l'affaire ne peut 
être demandé. 
Dans les autres cas et sauf cas de force majeure, le report de l'affaire ne peut être demandé 
qu'une seule fois 48 heures au plus tard avant la date de la séance. La durée du report ne 
peut excéder vingt jours. 
d) Lors de la séance, le rapport d'instruction est lu en premier. L'intéressé ou son 
représentant présente ensuite sa défense. La commission disciplinaire peut entendre toute 
personne dont l'audition lui paraît utile. Dans ce cas le Président en informe l'intéressé avant 
l'audience. Dans tous les cas, l'intéressé ou son représentant doit pouvoir prendre la parole 
en dernier. 
Les Commissions disciplinaires peuvent recourir à la visioconférence pour auditionner la ou 
les personnes convoquées, sous réserve d’obtenir l’accord écrit des personnes poursuivies. 
Ces auditions sont réalisées à partir du siège des instances de la Fédération dans des 
conditions permettant le respect des droits de la défense et de la procédure prévue au 
présent article. 
e) La décision de l'organe disciplinaire, délibérée hors la présence de l'intéressé, de son 
conseil, des personnes entendues à l'audience, de la personne chargée de l'instruction, est 
motivée. Les procès-verbaux des réunions sont signés par le Président et le Secrétaire des 
organes disciplinaires. L'extrait du procès-verbal constituant la décision faisant grief est 
notifié dans les conditions de l’article 9 bis du présent Règlement. 
f) L'organisme disciplinaire de première instance doit se prononcer dans un délai maximum 
de trois mois à compter de l'engagement des poursuites disciplinaires. Lorsque la séance a 
été reportée en application de l'alinéa 2 c), le délai est prolongé d'une durée égale à celle du 
report. Faute d'avoir statué dans les délais prévus, la Commission est dessaisie et 
l'ensemble du dossier est transmis à l'organe d'appel. 
 
 
Article  - 9 bis  Notification des décisions disciplinaires  
 
Les sanctions disciplinaires sont notifiées : 
– pour les sanctions inférieures ou égales à 4 matchs de suspension, par l’envoi  de la 
décision sur l’espace personnel du licencié (« Mon Compte FFF »)  accessible depuis  le 
site officiel de la F.F.F. et de ses organes déconcentrés ; 
– pour les autres sanctions, par envoi recommandé avec accusé de réception ou par tout 
autre moyen permettant de faire la preuve de sa réception. 
Cette notification mentionne les voies et les délais de recours. 
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Article - 10  Appel  
 
1) Toute décision susceptible d'être frappée d'appel peut l'être par l'intéressé ou son club ou 
par le Comité Directeur des instances fédérale, régionale ou départementale, ou son Bureau 
ou son(ses) représentant(s) nommément désigné(s) par le Comité pour détenir cette faculté. 
Lorsque l'appel émane des instances, la personne poursuivie en est informée ainsi que les 
délais dans lesquels elle peut adresser ses observations. 
2) L'appel est suspensif, sauf décision motivée de l'organe disciplinaire. 
3) Il doit être interjeté par lettre recommandée ou télécopie, avec en tête du club dans ces 
deux cas, ou par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle ou déclarée du club, 
dans un délai de dix jours : 
– pour les sanctions inférieures ou égales à 4 matchs de suspension, à compter du 
lendemain de l’envoi de la décision contestée sur l’espace personnel du licencié (« Mon 
Compte FFF ») ; 
– pour les autres sanctions, à compter, selon la méthode utilisée, du lendemain : 
- de la première présentation de la lettre recommandée ; 
- du jour de sa notification par tout autre moyen permettant de faire la preuve de sa 
réception. 
Pour ces autres sanctions, si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est 
prise en compte.  
Si le dernier jour tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai est 
prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
Le délai d'appel est porté à 15 jours dans le cas où le domicile de l'intéressé ou le siège du 
club est situé hors de métropole. 
En cas d'appel principal interjeté par l'intéressé ou son club, les personnes désignées par le 
Comité Directeur des instances fédérale, régionale ou départementale disposent d'un délai 
supplémentaire de cinq jours faisant corps avec le délai ordinaire, portant ainsi à quinze 
jours le délai d'appel incident. 
4) L’exercice du droit d’appel n’est pas subordonné au  versement d’une somme 
d’argent. 
5) La procédure visée à l'article 9, alinéa 2 paragraphes b) à e) du présent règlement est 
applicable en cas d'appel, à l'exception des dispositions relatives à l'instructeur qui ne 
s'appliquent pas en appel, le rapporteur tel que visé à l'article 9, alinéa 1 s'y substituant. La 
décision rendue en appel doit intervenir dans un délai maximum de six mois à compter de 
l'engagement des poursuites disciplinaires. Ce délai est prolongé, le cas échéant, d'une 
durée égale à celle des reports. A défaut de décision dans ce délai, l'appelant peut saisir le 
C.N.O.S.F. aux fins de conciliation. 
6) Lorsque l'organe d'appel est saisi par le seul intéressé ou son club, la sanction contestée 
ne peut être aggravée. 
7) La notification de la décision doit préciser les voies et délais de recours. 
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Barème des sanctions de référence 
 
INTRODUCTION 
 
Le présent barème énonce à titre indicatif les sanctions disciplinaires infligées à l'encontre 
des clubs de football, joueurs, éducateurs, dirigeants, supporters ou toute autre personne 
accomplissant une mission au sein d'un club ou d'une instance fédérale quelle qu'elle soit, 
coupables d'infractions à la réglementation fédérale en vigueur. 
Ce barème énonce les sanctions de référence applicables aux infractions définies par ce 
dernier. Selon les circonstances de l'espèce, qu'elle apprécie souverainement, l'instance 
disciplinaire compétente tient compte de circonstances atténuantes ou aggravantes pour 
statuer sur le cas qui lui est soumis et le cas échéant, diminuer ou augmenter les sanctions 
de référence. 
Ce barème peut être aggravé par décision du Comité Directeur de l'instance concernée. 
Les sanctions édictées par le présent barème seront décidées, en application des 
procédures énoncées par le Règlement Disciplinaire adopté en application des dispositions 
de l’article L 131-8 et R131-3 et suivants du Code du Sport. 
Les commissions disciplinaires ont la faculté de prononcer une sanction en matchs ou à 
temps quel que soit le mode retenu dans le barème. 
A l’exception de celles visées à l'article 1.1 du chapitre I du présent barème, celles-ci 
peuvent, lorsqu'elles sont prononcées à titre de 1ère sanction, être assorties en tout ou partie 
du sursis. 
 
Les délais de prescription et de récidive sont définis ainsi qu'il suit : 
 
1°- Les délais de prescription des sanctions assort ies d'un sursis 
 
 A. les sanctions supérieures ou égales à 6 mois 

Les sanctions supérieures ou égales à 6 mois, assorties d'un sursis sont réputées non 
avenues si, dans un délai de 3 ans à compter du jour où elles deviennent définitives, les 
intéressés n'ont fait l'objet d'aucune nouvelle sanction mentionnée au présent article, en 
raison de faits dont la nature se rapproche de ceux ayant justifié le prononcé des 
sanctions initiales. 
 

 B. les sanctions inférieures à 6 mois 
Les sanctions inférieures à 6 mois, assorties d'un sursis sont réputées non avenues si, 
dans un délai d’un an à compter du jour où elles deviennent définitives, les intéressés 
n'ont fait l'objet d'aucune nouvelle sanction prononcée dans les mêmes conditions que le 
paragraphe 1°.A ci avant. 
 
C. les sanctions relatives à la police des terrains   
Les sanctions relatives à la police des terrains, assorties d'un sursis sont réputées non 
avenues si, dans un délai de 3 ans à compter du jour où elles deviennent définitives, les 
clubs intéressés n'ont fait l'objet d'aucune nouvelle sanction mentionnée au présent 
article, en raison de faits dont la nature se rapproche de ceux ayant justifié le prononcé 
des sanctions initiales. 
 

Le caractère définitif d’une sanction résulte soit de la prescription, soit de l’épuisement des 
voies de recours interne et externe (commissions des Districts, des Ligues et de la 
Fédération, CNOSF et juridictions administratives). 
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2°- Les délais de récidive des sanctions fermes  
 
 A. les sanctions fermes supérieures ou égales à 3 mois 

Le délai de récidive pour les sanctions fermes supérieures ou égales à 3 mois est de 5 
ans à compter du jour de la première infraction. Celui-ci s'applique uniquement dans la 
mesure où la nature des faits reprochés se rapproche de ceux ayant conduit au prononcé 
de la 1ère sanction. 

 
 B. les sanctions fermes inférieures à 3 mois 

Le délai de récidive pour les sanctions fermes inférieures à 3 mois est de 1 an à compter 
du jour de la première infraction. Celui-ci s'applique dans la même condition que celle 
visée au paragraphe 2°.A. ci-avant. 
 
C. les sanctions relatives à la police des terrains  
Le délai de récidive pour les sanctions relatives à la police des terrains est de 3 ans à 
compter du jour de la première infraction. Celui-ci s'applique uniquement dans la mesure 
où la nature des faits reprochés se rapproche de ceux ayant conduit au prononcé de la 
1ère sanction. 

 
Lorsqu'une personne physique ou morale commet, dans le délai de récidive ci-dessus 
énoncé, une infraction dont la nature se rapproche d’une précédente infraction, la sanction 
est aggravée. 
 
 
BARÈME 
 
Définition : Sont notamment considérés comme officiels, les personnes qui agissent en 
qualité d'arbitre, arbitre-assistant ou délégué et plus généralement celles visées à l’article 
128 des présents règlements à l'occasion d'une rencontre officielle ou organisée 
conformément aux Règlements Généraux. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article L. 223-2 du Code du Sport portant 
diverses dispositions relatives aux arbitres, il est rappelé que : « Les arbitres et juges sont 
considérés comme chargés d’une mission de service public au sens des articles 221-4, 222-
3, 222-8, 222-10, 222-12, 222-13 et 433-3 du code pénal et les atteintes dont ils peuvent être 
les victimes dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leur mission sont réprimées par 
des peines aggravées par ces articles. » 
 
Conformément aux dispositions de la Loi 5 du Jeu édictée par l'international Board, l'arbitre 
du match a la faculté d'avertir ou d'exclure (présentation du carton jaune ou rouge), à l'issue 
de la rencontre (après le coup de sifflet final), tout joueur situé dans le périmètre de l'aire de 
jeu (dégagements compris limités par la main courante) qui adopterait un comportement 
répréhensible et sanctionnable au titre du présent barème. 
Un joueur ayant fait l'objet d’une exclusion dans les conditions citées ci-avant est soumis aux 
dispositions de l'article 224 des Règlements Généraux, notamment en ce qui concerne le 
principe de l'application du match automatique de suspension ferme. 
Par ailleurs, par souci de simplification, c'est le genre masculin qui est utilisé dans le libellé 
du présent barème disciplinaire, mais il va de soi que les deux sexes sont concernés. 
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CHAPITRE I – JOUEURS 
 
 
1.1 – Fautes passibles d'un avertissement 
 
Définition : Les fautes passibles d'un avertissement sont celles définies par les lois du jeu en 
vigueur. 
Un avertissement infligé lors d'une rencontre entraîne une inscription au fichier disciplinaire 
du joueur ainsi que, le cas échéant, la révocation d'un sursis existant, en raison de faits dont 
la nature se rapproche de ceux ayant justifié le prononcé de la sanction initiale. 
Le joueur ayant reçu trois avertissements à l'occasion de trois matchs différents dans une 
période inférieure ou égale à 3 mois (le calcul du délai de prescription est effectué par la 
prise en compte des dates des matchs), est sanctionné d'un match de suspension ferme 
après décision de  la Commission de Discipline. 
Lors de chaque fin de saison, les avertissements confirmés (1ère et 2nde inscription au fichier 
disciplinaire du joueur concerné) sont systématiquement supprimés. 
 
 
1.2 – Faute passible d'une exclusion suite à deux a vertissements dans la 
rencontre 
 

• 1 match de suspension ferme automatique 
 
 
1.3 – Conduite antisportive 
 
Joueur ayant annihilé de manière irrégulière une occasion de but sans porter atteinte à 
l'intégrité physique de l'adversaire. 
 

• 2 matchs de suspension ferme dont le match automatique. 
 
 
1.4 – Faute grossière à l'encontre d'un joueur 
 
Définition : Constitue une faute grossière, toute violation des lois du jeu commise par un 
joueur en raison de son imprudence, de son excès d'engagement ou de son excès de 
combativité, laquelle et/ou lesquels peuvent entraîner la mise en danger de l'intégrité 
physique de l'adversaire. 
Si cette faute occasionne une blessure, le joueur fautif est passible des sanctions figurant 
aux articles 1.13.II.A.a), 1.14.II.A.a) ou 1.15.II.A.a). 
 

• 3 matchs de suspension ferme dont le match automatique 
 
 

1.5 – Propos (ou gestes) excessifs ou déplacés 
 
Définition : Sont constitutifs de propos (ou gestes) excessifs ou déplacés, les remarques, 
paroles, gestes exagérés, hors contexte, ou dépassant la mesure. 
 
A – Au cours de la rencontre : 
 

• 1 match de suspension ferme automatique 
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B – En dehors de la rencontre : 
 

• 2 matchs de suspension ferme 
 
 
1.6 – Propos blessants 
 
Définition : Sont constitutives de propos blessants, les remarques et paroles prononcées 
dans le but d'offenser la personne qui en est l'objet. 
 
I – A l'encontre d'un officiel 
 
1.6.I.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 2 matchs de suspension ferme dont le match automatique 
 
1.6.I.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 3 matchs de suspension ferme 
 
II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducat eur - dirigeant ou envers le 
public 
 
1.6.II.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 1 match de suspension ferme automatique 
 

1.6.II.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 2 matchs de suspension ferme 
 
 
1.7 – Propos grossiers ou injurieux 
 
Définition : 1°) Sont constitutives de propos gross iers, les remarques et paroles contraires à 

la bienséance prononcées dans le but d'insulter la personne (et/ou la 
fonction) visée. 

 2°) Sont constitutives d'injures, les remarques et  paroles prononcées dans le but 
de blesser d'une manière grave et consciente la personne (et/ou la fonction) 
visée, sans que les mots ou expression utilisés soient pour autant grossiers. 

 
 
I – A l'encontre d'un officiel 
 
1.7.I.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 3 matchs de suspension ferme dont le match automatique 
 
1.7.I.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 4 matchs de suspension ferme 
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II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducat eur - dirigeant ou envers le 
public 
 
1.7.II.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 2 matchs de suspension ferme dont le match automatique 
 

1.7.II.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 3 matchs de suspension ferme 
 
 
1.8 – Gestes ou comportements obscènes 
 
Définition : Est constitutive de gestes ou comportements obscènes, une attitude qui blesse 
ouvertement la pudeur par des représentations d'ordre sexuel. 
 
I – A l'encontre d'un officiel 
 
1.8.I.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 4 matchs de suspension ferme dont le match automatique 
 
1.8.I.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 5 matchs de suspension ferme 
 
 

II – A l'encontre d'un joueur - entraîneur - éducat eur - dirigeant ou envers le 
public 
 
1.8.II.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 3 matchs de suspension ferme dont le match automatique 
 
1.8.II.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 4 matchs de suspension ferme 
 
 
1.9 – Menace(s) ou intimidation(s) verbale(s) ou ph ysique(s) 
 
Définition : Est/Sont constitutif(s) d'intimidation(s) verbale(s) et/ou de menace(s) physique(s), 
les paroles et/ou le(s) geste(s) ou l'attitude(s) exprimant une intention de porter préjudice à 
l'intégrité physique d'une personne et/ou de lui inspirer de la peur ou de la crainte. 
 
 
I – A l'encontre d'un officiel 
 
1.9.I.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 5 matchs de suspension ferme dont le match automatique 
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1.9.I.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 8 matchs de suspension ferme 
 
 
II – A l'encontre d'un joueur - entraîneur – éducat eur – dirigeant ou envers le 
public 
 
1.9.II.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 3 matchs de suspension ferme dont le match automatique  
 
1.9.II.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 4 matchs de suspension ferme 
 
 
1.10 – Propos ou comportements racistes ou discrimi natoires  
 
Définition : Sont constitutives de propos ou comportements racistes ou discriminatoires, les 
attitudes et paroles portant atteinte à la dignité d'une personne en raison notamment de son 
idéologie, race, appartenance ethnique, couleur, langue, religion ou sexe. 
 

• 6 matchs de suspension ferme 
 
 
1.11 – Bousculade volontaire – tentative de coup(s)   
 
a) Définition : Est constitutif d'une bousculade, le fait pour un joueur de rentrer en contact 
physique avec une personne et d'effectuer une poussée, afin de la faire reculer ou tomber. 
 
b) Définition : Est constitutive d'une tentative de coup(s), l'action par laquelle un joueur 
essaie de porter atteinte de manière particulièrement agressive à l'intégrité physique d'une 
personne. 
 
 
I – A l'encontre d'un officiel 
 
L'infraction commise dans les circonstances visées au présent paragraphe entraîne, outre la 
sanction du joueur fautif, un retrait ferme, ou avec sursis, de point(s) au classement de son 
équipe. 
 
1.11.I.A – Au cours de la rencontre 
 

• 6 mois de suspension ferme dont le match automatique  
 
1.11.I.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 1 an de suspension ferme. 
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II – A l'encontre d'un joueur– entraîneur – éducate ur – dirigeant ou envers le 
public 
 
1.11.II.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 4 matchs de suspension ferme dont le match automatique 
 
1.11.II.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 5 matchs de suspension ferme 
 
 
1.12 – Crachat(s) 
 
Définition : Le crachat consiste en une expectoration volontaire dans le but d'atteindre la 
personne qui en est la victime. Le fait d'accomplir cette action au niveau du visage de cette 
dernière constitue une circonstance aggravante dont il devra être tenu compte dans 
l'évaluation de la sanction. 
 
 
I – A l'encontre d'un officiel 
 
L'infraction commise dans les circonstances visées au présent paragraphe entraîne, outre la 
sanction du joueur fautif, un retrait ferme, ou avec sursis, de point(s) au classement de son 
équipe. 
 
1.12.I.A – Au cours de la rencontre 
 

• 9 mois de suspension ferme dont le match automatique  
 
1.12.I.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 18 mois de suspension ferme. 
 
 
II – A l'encontre d'un joueur– entraîneur – éducate ur – dirigeant ou envers le 
public 
 
1.12.II.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 5 matchs de suspension ferme dont le match automatique 
 
1.12.II.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 7 matchs de suspension ferme 
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1.13 – Brutalité(s) ou Coup(s) n'occasionnant pas u ne blessure ou entraînant 
une blessure constatée par certificat médical sans incapacité temporaire de 
travail (ITT). 
 
Définition : Est constitutive de brutalité ou de coup, toute action violente effectuée par un 
joueur, portant atteinte à l'intégrité physique de la personne qui en est la victime. 
 
 
I- A l'encontre d'un officiel 
 
L'infraction commise dans les circonstances visées au présent paragraphe entraîne, outre la 
sanction du joueur fautif, la perte du match, laquelle est aggravée par un retrait ferme, ou 
avec sursis, de point(s) au classement de son équipe. 
 
1.13.I.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 2 ans de suspension ferme dont le match automatique  
 
 
1.13.I.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 3 ans de suspension ferme 
 
 
II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducat eur - dirigeant ou envers le 
public 
 
1.13.II.A – Au cours de la rencontre : 
 
a) A l'occasion d'une action de jeu 

• 4 matchs de suspension ferme dont le match automatique  
 
 
b) En dehors de toute action de jeu 

• 6 matchs de suspension ferme dont le match automatique  
 
 
1.13.II.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 8 matchs de suspension ferme  
 
 
1.14 – Brutalité(s) ou Coup(s) occasionnant une ble ssure dûment constatée par 
certificat médical entraînant une ITT (au sens de l a Sécurité Sociale) inférieure 
ou égale à 8 jours. 
 
Définition : Est constitutive de brutalité ou de coup occasionnant une blessure dûment 
constatée par certificat médical, toute action violente effectuée par un joueur, portant atteinte 
à l'intégrité physique de la personne qui en est victime en provoquant une blessure dont la 
gravité a été constatée par un certificat médical entraînant une ITT inférieure ou égale à 8 
jours. 
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I – A l'encontre d'un officiel 
 
L'infraction commise dans les circonstances visées au présent paragraphe entraîne, outre la 
sanction du joueur fautif, la perte du match, laquelle est aggravée par un retrait ferme de 3 
points au classement de son équipe. 
 
1.14.I.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 4 ans de suspension ferme dont le match automatique. 
 
1.14.I.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 6 ans de suspension ferme. 
 
 
II –  A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éduca teur - dirigeant ou envers le public 
 
1.14.II.A – Au cours de la rencontre : 
 
a) A l'occasion d'une action de jeu 

• 6 matchs de suspension ferme dont le match automatique  
 
b) En dehors de toute action de jeu 

• 6 mois de suspension ferme dont le match automatique  
 
 
1.14.II.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 1 an de suspension ferme  
 
 
1.15 – Brutalité(s) ou coup(s) occasionnant une ble ssure dûment constatée par 
un certificat médical entraînant une ITT (au sens d e la Sécurité Sociale) 
supérieure à 8 jours. 
 
Définition : Est constitutive de brutalité ou de coup, avec blessure occasionnant une 
incapacité de travail, toute action violente effectuée par un joueur, portant atteinte à l'intégrité 
physique de la personne qui en est victime en provoquant une blessure dont la gravité est 
constatée par un certificat médical entraînant une ITT supérieure à 8 jours. 
 
I 15.I – A l’encontre d'un officiel  
 
L'infraction commise dans les circonstances visées au présent paragraphe entraîne, outre la 
sanction du joueur fautif, la perte du match, laquelle est aggravée par un retrait ferme de 5 
points au classement de son équipe. 
 
1.15.I.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 6 ans de suspension ferme dont le match automatique. 
 
1.15.I.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 10 ans de suspension ferme. 
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1.15.II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur - é ducateur - dirigeant ou envers le 
public 
 
1.15.II.A – Au cours de la rencontre : 
 
a) A l'occasion d'une action de jeu 

• 12 matchs de suspension ferme dont le match automatique  
 
b) En dehors de toute action de jeu 

• 1 an de suspension ferme dont le match automatique  
 
 
1.15.II.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 2 ans de suspension ferme. 
 
 
CHAPITRE 2 – ENTRAÎNEURS –ÉDUCATEURS - DIRIGEANTS E T  
 PERSONNEL  MÉDICAL  
 
 
Toutes les interdictions mentionnées dans le présent chapitre impliquent  obligatoirement 
celles : 

1) de jouer 
2) d'être présent sur le banc de touche et dans le vestiaire des arbitres 
3) d'assurer toutes fonctions officielles dont notamment celles visées à l'article 150 des 

Règlements Généraux. 
 
 
2.1 – Conduite inconvenante 
 
Définition : Est constitutif de conduites inconvenantes, toute attitude ou comportement qui 
nécessite un rappel à plus de modération de la part des officiels.  
 
 
2.1.A – Au cours de la rencontre : 
 

• Rappel à l'ordre 
 
2.1.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 1 match de suspension ferme 
 
 
2.2 – Conduite inconvenante répétée 
 
Définition : Est constitutif de conduites inconvenantes répétées, tout geste ou comportement 
dépassant la mesure d'expression requise eu égard aux fonctions de l'auteur perturbant la 
sérénité de la rencontre et nécessitant par conséquent l'exclusion de l'intéressé. 
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2.2.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 1 match de suspension ferme 
 
2.2.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 2 matchs de suspension ferme 
 
 
2.3 – Propos (ou gestes) excessifs ou déplacés 
 
Définition : Sont constitutives de propos (ou gestes) excessifs ou déplacés, les remarques et 
paroles exagérées ou dépassant la mesure d'expression requise eu égard aux fonctions de 
l'auteur perturbant la sérénité de la rencontre. 
 
2.3.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 2 matchs de suspension ferme 
 
2.3.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 3 matchs de suspension ferme 
 
 
2.4 – Propos ou gestes blessants 
 
Définition : Sont constitutifs de propos ou gestes blessants, les remarques, gestes ou 
paroles prononcées dans le but d'offenser la personne qui en est l'objet. 
 
I – A l'encontre d'un officiel 
 
2.4.I.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 3 matchs de suspension ferme 
 
2.4.I.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 4 matchs de suspension ferme 
 
 
II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducat eur - dirigeant ou envers le public 
 
2.4.II.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 2 matchs de suspension ferme 
 
2.4.II.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 3 matchs de suspension ferme 
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2.5 – Propos grossiers ou injurieux 
 
Définition : Sont constitutives de propos grossiers, les remarques ou paroles contraires à la 
bienséance prononcées dans le but d'insulter la personne (et/ou la fonction) qui en est 
l'objet. 
 
Définition : Sont constitutives d'injures, les remarques ou paroles prononcées dans le but de 
blesser d'une manière grave et consciente la personne (et/ou la fonction) visée, sans que les 
mots ou expression utilisés soient pour autant grossiers. 

I – A l'encontre d'un officiel 
 
2.5.I.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 8 matchs de suspension ferme 
 
2.5.I.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 12 matchs de suspension ferme 
 
 
II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducat eur - dirigeant ou envers le public 
 
2.5.II.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 4 matchs de suspension ferme 
 
2.5.II.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 8 matchs de suspension ferme 
 
 
2.6 – Gestes ou comportements obscènes  
 
Définition : Est constitutive de gestes ou comportements obscènes, une attitude qui blesse 
ouvertement la pudeur par des représentations d'ordre sexuel. 

I– A l'encontre d'un officiel 
 
2.6.I.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 12 matchs de suspension ferme 
 

2.6.I.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 4 mois de suspension ferme 
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II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducat eur - dirigeant ou envers le public 
 
2.6.II.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 8 matchs de suspension ferme 
 
2.6.II.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 12 matchs de suspension ferme 
 
 
2.7 – Menace(s) ou intimidation(s) verbales ou phys ique(s) 
 
Définition : Est/Sont constitutif(s) de menaces, d'intimidation(s) verbale(s), les paroles et/ou 
le(s) geste(s) ou l'attitude(s) exprimant une intention de porter préjudice à l'intégrité physique 
d'une personne et/ou de lui inspirer de la peur ou de la crainte. 
 
 
I – A l'encontre d'un officiel 
 
2.7.I.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 4 mois de suspension ferme 
 
2.7.I.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 5 mois de suspension ferme 
 
 
II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur - éducat eur – dirigeant ou envers le public 
 
2.7.II.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 12 matchs de suspension ferme 
 
2.7.II.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 4 mois de suspension ferme 
 
 
2.8 – Propos ou comportements racistes ou discrimin atoires 
 
Définition : Sont constitutives de propos ou comportements racistes ou discriminatoires, les 
attitudes et paroles portant atteinte à la dignité d'une personne en raison notamment de son 
idéologie, race, appartenance ethnique, couleur, langue, religion ou sexe. 
 

• 5 mois de suspension ferme 
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2.9 – Bousculade volontaire – Tentative de coup(s) 
 
Définition : Est constitutif d'une bousculade, le fait de rentrer en contact physiquement avec 
une personne et d'effectuer une poussée, afin de le faire reculer ou tomber. 
 
Définition : Est constitutive d'une tentative de coup(s), l'action par laquelle le fautif essaie de 
porter préjudice de manière particulièrement agressive à l'intégrité physique d'une personne. 
 
I – A l'encontre d'un officiel 
 
L'infraction commise dans les circonstances visées au présent paragraphe entraîne, outre la 
sanction de l’entraîneur, éducateur, dirigeant ou personnel médical fautif, un retrait ferme, ou 
avec sursis, de point(s) au classement de son équipe. 
 
2.9.I.A – Au cours de la rencontre 
 

• 6 mois de suspension ferme 
 
2.9.I.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 1 an de suspension ferme 
 
 
II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducat eur - dirigeant ou envers le public 
 
2.9.II.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 12 matchs de suspension ferme 
 
2.9.II.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 4 mois de suspension ferme 
 
 
2.10 – Crachat(s) 
 
Définition : Le crachat consiste en une expectoration volontaire dans le but d'atteindre la 
personne qui en est la victime. Le fait d'accomplir cette action au niveau du visage de cette 
dernière constitue une circonstance aggravante dont il devra être tenu compte dans 
l'évaluation de la sanction. 
 
 
I – A l'encontre d'un officiel 
 
L'infraction commise dans les circonstances visées au présent paragraphe entraîne, outre la 
sanction de l’entraîneur, éducateur, dirigeant ou personnel médical fautif, un retrait ferme, ou 
avec sursis, de point(s) au classement de son équipe. 
 
2.10.I.A – Au cours de la rencontre 
 

• 1 an de suspension ferme 
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2.10.I.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 2 ans de suspension ferme 
 
 

II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducat eur - dirigeant ou envers le public 
 
2.10.II.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 4 mois de suspension ferme.  
 
2.10.II.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 6 mois de suspension ferme 
 
 
2.11 – Brutalité(s) ou Coup(s) n'occasionnant pas u ne blessure ou entraînant 
une blessure constatée par certificat médical sans incapacité temporaire de 
travail (ITT). 
 
Définition : Est constitutive de brutalité ou de coup, toute action violente effectuée par le 
fautif, portant atteinte à l'intégrité physique de la personne qui en est la victime. 
 
I- A l'encontre d'un officiel 
 
L'infraction commise dans les circonstances visées au présent paragraphe entraîne, outre la 
sanction de l’entraîneur, éducateur, dirigeant ou personnel médical fautif, un retrait ferme, ou 
avec sursis, de point(s) au classement de son équipe. 
 
2.11.I.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 3 ans de suspension ferme. 
 
2.11.I.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 4 ans de suspension ferme. 
 
 
II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducat eur - dirigeant ou envers le 
public 
 
2.11.II.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 6 mois de suspension ferme. 
 
2.11.II.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 1 an de suspension ferme. 
 
  



Saison 2014-2015 
22 

2.12 – Brutalité(s) ou coup(s) occasionnant une ble ssure dûment constatée par 
certificat médical entraînant une ITT (au sens de l a Sécurité Sociale) inférieure 
ou égale à 8 jours. 
 
Définition : Est constitutive de brutalité ou de coup occasionnant une blessure dûment 
constatée par certificat médical, toute action violente effectuée par le fautif, portant atteinte à 
l'intégrité physique de la personne qui en est victime en provoquant une blessure dont la 
gravité a été constatée par un certificat médical entraînant une ITT inférieure ou égale à 8 
jours. 

I - A l'encontre d'un officiel 

 
L'infraction commise dans les circonstances visées au présent paragraphe entraîne, outre la 
sanction de l’entraîneur, éducateur, dirigeant ou personnel médical fautif, la perte du match, 
laquelle est aggravée par un retrait ferme de 3 points au classement de son équipe. 
 
2.12.I.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 5 ans de suspension ferme. 
 
2.12.I.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 7 ans de suspension ferme. 
 
 
II – A l'encontre d'un joueur – entraîneur – éducat eur - dirigeant ou envers le public 
 
2.12.II.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 2 ans de suspension ferme. 
 
2.12.II.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 4 ans de suspension ferme. 
 
 
2.13 – Brutalité(s) ou coup(s) occasionnant une ble ssure dûment constatée par 
un certificat médical entraînant une ITT (au sens d e la Sécurité Sociale) 
supérieure à 8 jours. 
 
Définition : Est constitutive de brutalité ou de coup, avec blessure entraînant une incapacité 
de travail, toute action violente effectuée par le fautif, portant atteinte à l'intégrité physique de 
la personne qui en est victime en provoquant une blessure dont la gravité est constatée par 
un certificat médical entraînant une ITT supérieure à 8 jours. 
 

I – A l'encontre d'un officiel 
 
L'infraction commise dans les circonstances visées au présent paragraphe entraîne, outre la 
sanction de l’entraîneur, éducateur, dirigeant ou personnel médical fautif, la perte du match, 
laquelle est aggravée par un retrait ferme de 5 points au classement de son équipe. 
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2.13.I.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 8 ans de suspension ferme. 
 
2.13.I.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 12 ans de suspension ferme. 
 
 
II – A l'encontre d'un joueur– entraîneur - éducate ur – dirigeant ou du public 
 
2.13.II.A – Au cours de la rencontre : 
 

• 5 ans de suspension ferme. 
 
2.13.II.B – En dehors de la rencontre : 
 

• 7 ans de suspension ferme. 
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CHAPITRE III – AMENDES COMPLÉMENTAIRES 
 
I - les joueurs 
 
 

Articles  Montant de référence des amendes  
1.6.I.A et 1.6.I.B 17 € 
1.7.I.A et 1.7.I.B 17 € 
1.8.I.A et 1.8.I.B 34 € 
1.9.I.A et 1.9.I.B 50 € 

1.10 100 € 
1.11.I.A et 1.11.I.B 85 € 
1.12.I.A et 1.12.I.B 100 € 

1.12.II.A et 1.12.II.B 85 € 
1.13.I.A et 1.13.I.B 150 € 
1.14.I.A et 1.14.I.B 150 € 

1.14.II.A.b) 50 € 
1.14.II.B 150 € 

1.15.I.A et 1.15.I.B 200 € 
1.15.II.A.a) 85 € 
1.15.II.A.b) 200 € 

1.15.II.B 200 € 
 
 
 
 
II - les entraîneurs – éducateurs – dirigeants et p ersonnel médical 
 
 

Articles Montant de référence des amendes 
2.4.I.A et 2.4.I.B 17 € 
2.5.I.A et 2.5.I.B 34 € 
2.6.I.A et 2.6.I.B 50 € 
2.7.I.A et 2.7.I.B 85 € 

2.8 100 € 
2.9.I.A et 2.9.I.B 100 € 

2.10.I.A et 2.10.I.B 100 € 
2.10.II.A et 2.10.II.B 85 € 
2.11.I.A et 2.11.I.B 150 € 

2.12 150 € 
2.13 200 € 
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CHAPITRE IV– LA POLICE DES TERRAINS 
 
 
Le présent chapitre vise les infractions commises dans le cadre des dispositions de l'article 
129 des Règlements Généraux. 
 
Ainsi, le club visité ou jouant à domicile est tenu d’assurer, en qualité d’organisateur de la 
rencontre, la police du terrain et de prendre toutes mesures permettant d’éviter les désordres 
pouvant résulter, tant avant, pendant qu’après le match, de l’attitude de ses dirigeants, des 
joueurs et du public. Le club visiteur ou jouant sur terrain neutre est, quant à lui, responsable 
de l’attitude de ses dirigeants, joueurs et supporters. 
En cas de manquement(s) à l’obligation de résultat en ce qui concerne la sécurité dans le 
déroulement des rencontres qui pèse, dans les conditions précitées, sur tous les clubs de 
football, l’organe disciplinaire, après avoir pris en compte les mesures de toute nature 
effectivement mises en œuvre par le club poursuivi pour prévenir les désordres, apprécie la 
gravité des fautes commises par le club et détermine les sanctions proportionnées à ces 
manquements qu’il convient de lui infliger. 
Il revient ainsi à l’organe disciplinaire de déterminer la responsabilité du club au regard des 
obligations qui pesaient sur celui-ci le jour de la rencontre et qui dépendent du fait qu’il était 
organisateur du match, visiteur ou qu’il jouait sur terrain neutre, et d’apprécier la gravité des 
actes commis par les supporters dans la mesure où elle est la conséquence des carences 
du club. 
Les sanctions applicables sont celles prévues et énoncées par l’article 2 du présent 
règlement disciplinaire. 
 
En outre, en application de la circulaire F.I.F.A. N°1026 du 28 mars 2006, les instances 
disciplinaires sont tenues de sanctionner tout comportement raciste émanant des supporters 
d'une ou des deux équipes ou du public de manière générale. 
Les infractions commises dans ce cadre précis pourront donner lieu le cas échéant à un 
retrait de point(s) au classement. 
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Annexe 6 : Règlementation de la pratique des jeunes  et des 
féminines  

 
 
 
Se reporter à la circulaire relative à l’évolution du Football d’Animation votée lors de de 
l’Assemblée Générale de la Ligue du Football Amateur du 9 février 2013 et disponible sur le 
site fff.fr. 
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Direction de la Ligue du Football Amateur 
Réf. : LB/MB/RD/2012_2013-85  

- Messieurs les Présidents de Ligue  

- Messieurs les Présidents de District 

 
 Paris, le 17 mai 2013 
 
 
Objet  : Circulaire relative à l’évolution du Football d’ Animation votée lors de l’Assemblée 
Générale de la LFA du 9 février 2013  
 
 
Monsieur le Président, 

L’Assemblée Générale de la Ligue du Football Amateur du 9 février dernier a voté des évolutions 
importantes au niveau du Football d’Animation, applicables dès la saison 2013/2014 (à partir du 1er 
juillet 2013).  
 
Conscient de l’importance de ces modifications et de l’innovation qu’elles apportent, nous 
souhaitons vous détailler, par la présente, les incidences de ces décisions en annexant à cette 
circulaire, les lois du jeu du football à effectif réduit tenant compte des évolutions votées. 
 
 

I. DISSOCIATION DES U6-U7 ET U8-U9 
 

Pour limiter les différences et adapter les contenus aux capacités des enfants, il a été acté de 
dissocier la pratique entre les U6-U7 et les U8-U9. 
 
Dorénavant, la pratique sera la suivante : 
 
- Football à 3, 4 ou 5 pour les U6-U7 (avec une tolérance d’associer 2 U8 par équipe) 
 
- Football à 5 pour les U8-U9 (le sur-classement de 3 U7 est autorisé avec Autorisation Médicale) 
 

II. ADAPTATION DES RÈGLES DU JEU CHEZ LES U6-U7 ET U8-U9 
 

Pour augmenter le temps de jeu effectif et s’adapter aux capacités des enfants, les remises en jeu 
s’effectueront désormais sur une passe au sol ou en conduite de balle. 
 

III. MODIFICATION DES EFFECTIFS DE PRATIQUE POUR LE S U10-U11 ET U12-U13 
 
Afin de faciliter l’apprentissage du jeu, les U10-U11 et les U12-U13 pratiqueront dorénavant le 
football à 8 (4 remplaçants sont autorisés par équipe). 
Cette nouvelle disposition permet la mise en adéquation des espaces et des effectifs avec les 
capacités des enfants. De plus, le passage du Football à 8 au Football à 11 se fera plus facilement : 
il suffira d’ajouter 1 joueur par ligne. 
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IV. ADAPTATION DES RÈGLES DU JEU POUR LES U10-U11 E T U12-U13 
 
Pour simplifier les règles du jeu dans ces catégories d’âge d’une part et se rapprocher des règles du 
Football à 11 d’autre part, il est convenu de : 
 
- supprimer le coup de pied de pénalité  
- autoriser les coups francs indirects   
- créer une surface de réparation  
- interdire le dégagement « volée » ou « ½ volée » par le gardien  
- appliquer la règle du Football à 11 pour la passe au gardien  
- instaurer le hors-jeu à la ligne médiane pour les U12-U13 
- instaurer le hors-jeu à la ligne des 13 mètres pour les U10-U11 
 

V. ADAPTATION DE L’ARBITRAGE DANS LES RENCONTRES U1 2-U13 
  
Afin d’intégrer l’arbitrage comme élément du jeu, il est souhaité que l’arbitrage à la touche soit 
effectué, dans la mesure du possible, par les joueurs. 
 

VI. MISE EN PLACE D’UN TEMPS « COACHING » POUR LES U12-U13 
 

Une période de 2 minutes sera mise en place à la moitié de chaque mi-temps. Cela permettra 
d’optimiser les conseils donnés par les éducateurs et de diminuer les interventions de l’éducateur 
pendant le jeu. 
 

VII. PRINCIPE GÉNÉRAL POUR LES JEUNES  
 

Dans ces catégories d’âge, le plaisir de jouer doit primer. Pour cela, une mesure égalitaire de 
traitement des jeunes sans distinction de niveau est mise en place : participation minimale des 
jeunes à 50 % du temps de pratique proposé. Cela devrait permettre d’éviter d’avoir toujours les 
mêmes jeunes sur la touche et de les perdre à plus ou moins court terme.  

 
VIII. AUTORISATION DE JOUER DANS 2 CLUBS DIFFERENTS  (U6 à U11) 
 

Afin de s’adapter à l’évolution de la structure familiale et de permettre aux enfants de jouer, il a été 
décidé d’autoriser un enfant à pouvoir jouer dans 2 clubs différents, autorisation limitée aux 
catégories du football non compétitif. 

 
_______________ 

 
 

Nous espérons vous avoir apporté les précisions utiles à une bonne compréhension du nouveau 
mécanisme. Nous comptons sur vous pour une large diffusion de ce document auprès de toutes vos 
commissions concernées par ce sujet et aux personnes chargées de l’information auprès de vos 
clubs. 
 
Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
  
 Le Président de la LFA, 
 
 Lionel BOLAND 
 
 
PJ : Diaporama récapitulant les différents points de cette circulaire   
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ANNEXE 
 

Les lois du jeu du football à effectif réduit 
 

Applicables au 1
er

 juillet 2013 sur tout le territoire français 

Pour l’ensemble des lois du jeu non précisées dans ce document, se référer aux lois du jeu à 11. 

 

�  Loi 1 - Le terrain de jeu  

 

Catégories /Domaine  U6/U7 U8/U9 U10/U11 U12/U13 

Terrain 

Foot à 3 : 25x15 m 

Foot à 4 avec 

gardien : 25x15 m 

Foot à 4 sans 

gardien : 30 x 20 m  

Foot à 5 : 30 x 20 m 

Foot à 5 :  

35 x 25 m 

 

½ terrain à 11 

But* 4 x 1.50 m 6 x 2 m avec filets 

Point de coup de 

pied de réparation 
6 m 9 m 

Surface de 

réparation** 
Non 

6 m x largeur 

du terrain 
26 m x 13 m 

Zone technique Non A droite et à gauche du but à 11 

 

 

* Fixation des buts pour le football à 8 : 

Il est rappelé que les « cages de buts de football » doivent être conformes aux dispositions du 

Décret n°96-495 du 4 juin 1996, fixant les exigences de sécurité auxquelles celles-ci doivent 

répondre. 
 

** Traçage de la surface de réparation :  

S’il n’est pas possible de tracer la surface sur l’ensemble des terrains, vous pouvez utiliser des 

coupelles ou des galettes de couleur (coupelles plates) pour matérialiser les quatre angles. 
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�  Loi 2 - Le ballon  

 

Catégories 

/Domaine  
U6/U7 U8/U9 U10/U11 U12/U13 

Ballon T3 ou T4 T4 
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�  Loi 3 - Nombre de joueurs 
 

Catégories 

/Domaine  
U6/U7 U8/U9 U10/U11 U12/U13 

Nombre de joueurs 3 à 5 par équipe 5 par équipe 8 par équipe 8 par équipe 

Nombre de joueurs 

minimum 
-1 par équipe 4 par équipe 6 par équipe 6 par équipe 

Remplaçants 0 à 1 0 à 2 0 à 4 0 à 4 

Temps de jeu 

minimum par 

joueur* 

Tendre vers 100% 50% Minimum 

 

50% minimum 

 

Sur classement RAS 
3 U7  

maxi par équipe 

3 U9  

maxi par équipe 

3 U11 

maxi par équipe 

Sous classement 
2 U8 maxi par 

équipe 
Aucune dérogation possible pour les garçons. 

Féminines** 

U8F autorisées 

en mixité 

U10F autorisées 

en mixité 

U12F autorisées 

en mixité 

U14F autorisées 

en mixité 

   
Equipes U14F-U15 F 

en compétition U13 G 

 

* Temps de jeu par enfant :   

- Respect du temps de jeu minimum par enfant (sous la responsabilité de l’éducateur). Pas de 

contrôle effectué sur le terrain. 

- Sensibilisation effectuée à partir d’une campagne d’affichage à destination des parents et 

accompagnateurs sur les droits des enfants footballeurs (Utilisation de la pression sociale). 

- Recommandation d’étendre ce principe général de temps de jeu minimum à l’ensemble des 

équipes de jeunes à 11 (U14 à U19). 

 

** Règlements généraux de la FFF : 

« Article - 155 Mixité 

1. Les joueuses U6 F à U 15 F peuvent évoluer dans les compétitions masculines : 

- de leur catégorie d’âge, 

- de catégorie d'âge immédiatement inférieure à la leur mais uniquement dans les compétitions de 

Ligue et de District. 

2. Par ailleurs, les équipes féminines U15F peuvent participer à des épreuves régionales ou 

départementales masculines U13 dans les conditions de l’article 136.3 des présents règlements. » 
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Double licence : 

Possibilité pour les U6 à U11 de posséder une double licence pour les joueurs pouvant justifier 

d’une double domiciliation.  

 
 
 

�  Loi 4 -  Equipements des joueurs  

                                                                                                                 

- Maillots dans le short 

- Chaussettes relevées en dessous des genoux 

- Protèges tibias  

- Crampons vissés interdits sur les catégories U6 à U9. 

 

�  Lois 5 et 6 -  Arbitre et arbitres assistants 

 

Catégories 

/Domaine  
U6/U7 U8/U9 U10/U11 U12/U13 

Arbitre central 
Non  

(Par les éducateurs sur le côté) 

Oui 

(En priorité U15 et U17) 

Oui 

(En priorité U17 et U19) 

Arbitres assistants* 
Non  

(Par les éducateurs sur le côté) 

Oui  

(En priorité U15 et U17) 

Oui 

(Les joueurs 

remplaçants*) 

 

* Arbitrage à la touche des U13 sous la responsabilité de l’éducateur : 

o Passage égalitaire de tous les joueurs au cours de la saison. 

o Période maximale de 15 minutes par joueur.  

o Rotation à chaque pause coaching et mi-temps.  

o En cas d’absence de remplaçants, la touche est effectuée par un jeune ou un adulte 

volontaire. 
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�  Loi 7 - Durées des plateaux ou rencontres 

 

Catégories 

/Domaine  
U6/U7 U8/U9 U10/U11 U12/U13 

Durées maximales 

des plateaux ou 

rencontres  

40 minutes 50 minutes 60 minutes 70 minutes 

Temps de jeu 

effectif 
40 minutes 50 minutes 50 minutes  60 minutes 

Mi-temps Non Non Oui Oui 

Pause coaching* Non Non Non 
Oui : 2 minutes par 

période 

Prolongations Non Non Non Non 

        

 

* Pause coaching : 

- Pause coaching de deux minutes obligatoire à la 15ème minute de chaque période, 

- Gestion du temps sera effectuée par l’arbitre, 

- Positionnement des joueurs comme indiqué sur le schéma. 

 

Objectifs : 

- Limitation des interventions des éducateurs au cours de la partie,  

- Uniquement des encouragements et des renforcements positifs relatifs aux tentatives et aux 

attitudes des enfants, 

- Intervention et conseils ciblés pendant les deux minutes de la pause coaching. 
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�  Loi 8 - Coup d'envoi 

Le ballon est en jeu lorsqu’il est botté vers l’avant. Le joueur ne peut retoucher le ballon avant 

que celui-ci n’ait été touché par un autre joueur. 

Interdiction de marquer directement sur l’engagement.  

 

Catégories 

/Domaine  
U6/U7 U8/U9 U10/U11 U12/U13 

Distance des 

joueurs adverses 
4 mètres 4 mètres 6 mètres 6 mètres 

 

 

�  Loi 9 - Ballon en jeu ou jeu arrêté 

- Le ballon est hors du jeu lorsqu’il franchit entièrement une des lignes du terrain que ce 

soit à terre ou en l’air. 

 

- Le jeu est stoppé ou arrêté lorsque l’arbitre siffle. 
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�  Loi 10 - But marqué 

 

Le but est marqué lorsque le ballon franchit entièrement la ligne de but.  

 

 

�  Loi 11 - Hors-jeu 

 

Catégories 

/Domaine  
U6/U7 U8/U9 U10/U11 U12/U13 

Hors-jeu Non non  Aux 13 mètres A la médiane 

 

 

 

 

- Le hors-jeu est jugé au départ du ballon. 

 

- Le receveur doit faire action de jeu. 

 

- Un joueur est en position de hors-jeu s’il est plus près de la ligne de but adverse que le ballon et 

l’avant dernier joueur adverse.  

 

- Pas de hors-jeu sur une touche. 

 

- Pas de hors-jeu sur une sortie de but. 
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�  Lois 12 - Fautes et incorrections 

o Tous les coups francs sont directs jusqu’en U9. 

o En U10/U11 et en U12/U13, possibilité selon les fautes de siffler un coup franc indirect. 

 

Les fautes ci-dessous sont sanctionnées d’un coup franc indirect : 

o Jouer de manière jugée dangereuse, 

o Faire obstacle à l’évolution de l’adversaire, 

o Empêcher le gardien de lâcher le ballon des mains, 

o Fautes spécifiques du gardien entraînant un coup franc indirect : 

o Prendre le ballon à la main sur une passe en retrait du pied d’un partenaire*. 

o Dégager le ballon de volée ou de ½ volée**. 

o Reprendre le ballon à la main après l’avoir lâché, sans qu’il ait été touché par un autre 

joueur. 

o Prendre le ballon à la main sur une rentrée de touche d’un partenaire. 

 

* Seules les passes de la tête, de la poitrine ou de la cuisse sont autorisées. 

** Dans le cours du jeu, lorsque le gardien est possession du ballon, il peut relancer long à la main 

ou après avoir posé le ballon au sol. Les dégagements de volée et ½ volée sont interdits. De même il 

est interdit de faire rebondir le ballon devant soi avant de le reprendre de volée ou de ½ volée. 

Attitude de l’arbitre après avoir sifflé un coup franc indirect : 

o L’arbitre lève la main à la verticale jusqu’à ce que le ballon soit joué et touché par un second 

joueur ou soit sorti des limites du terrain. 
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�  Loi 13 - Coups francs 

 

Catégories 

/Domaine  
U6/U7 U8/U9 U10/U11 U12/U13 

Coups Francs Directs Directs Directs et indirects  Directs et indirects  

Distances des 

joueurs adverses 
4 m 4 m 6 m 

Coup de pied de 

pénalité   
Non Non Supprimé 

Passe en retrait au 

gardien 
Autorisée Autorisée 

Règles football à 11 

sinon coup franc indirect ramené 

perpendiculaire à la ligne des  13 m  

Mur autorisé 

Dégagement 

gardien 
Autorisé Autorisé 

Par le gardien - Pas de volée, ni de ½ volée. 

sinon coup franc indirect ramené 

perpendiculaire à la ligne des  13 m  
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�  Loi 14 - Coups de pied de réparation 

Catégories 

/Domaine  
U6/U7 U8/U9 U10/U11 U12/U13 

Coup de pied de 

réparation  
A 6 mètres A 6 mètres A 9 mètres 

 

 

 

 

�  Loi 15 - Rentrées de touche 

Catégories 

/Domaine  
U6/U7 U8/U9 U10/U11 U12/U13 

Rentrée de touche  
Au pied, sur une passe au sol ou une 

conduite de balle* - Adversaires à 4m 
A la main 

 

* Interdiction de marquer directement. 
 

 

 

�  Loi 16 - Coups de pied de but 

A réaliser par le gardien de but si possible. 

Catégories 

/Domaine  
U6/U7 U8/U9 U10/U11 U12/U13 

Coup de pied de but  A 6 mètres 

Le ballon est placé devant le but, à 

une distance de 9 mètres de la ligne 

de but, à un mètre à droite ou à 

gauche du point de réparation. 

 

 

 

�  Loi 17 - Coups de pied de coin  

Catégories 

/Domaine  
U6/U7 U8/U9 U10/U11 U12/U13 

Coup de pied de 

coin  
Au pied et au point de corner  
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Annexe 8 : Charte Éthique du Football 
 

I - Charte Éthique du Football 
 
 
Préambule 
 
Le Football, parce qu'il est le sport le plus pratiqué en France et le plus médiatisé, se doit 
d'offrir, notamment aux jeunes, une image exemplaire car le sport doit rester une fête de 
l'humain et de la fraternité. 
 
 
Retrouver l'esprit sportif 
 
Le sport est porteur de hautes valeurs morales qui en font un moyen d'éducation 
exceptionnel et un facteur irremplaçable d'épanouissement de la personne, d'intégration 
sociale et de promotion de l'homme. 
 
L'esprit sportif, c'est aussi le respect des valeurs humaines qui doivent prévaloir en tout état 
de cause sur les enjeux de la compétition, enjeux économiques compris. 
 
Ces valeurs sont : 
 
- L'effort : 
 
Le sport est d'abord un engagement personnel et une volonté de dépassement de soi, et une 
recherche d'excellence. La discipline physique est son exigence. L'ardeur combative et la 
volonté de vaincre en découlent, mais ne seront vertueuses qu'alliées à la maîtrise de soi et 
au respect de l'autre. 
 
- La loyauté : 
 
Le sport est un jeu défini par des règles, sans lesquelles il n'est pas de compétition sincère. 
Le respect absolu de la règle est la condition de l'égalité des chances entre les compétiteurs 
et peut, seul, garantir qu'à l'arrivée, le résultat se fonde uniquement sur la valeur. Le respect 
de la règle doit être recherché non seulement dans sa lettre, mais aussi dans son esprit : 
c'est la "déontologie" du sportif. 
 
- Le respect : 
 
Le sport est respect des autres, comme il est respect de soi-même et de son corps. Le 
joueur qui frappe un adversaire se frappe en réalité lui-même. Le sport n'est pas la guerre et 
l'adversaire n'est pas l'ennemi. 
 
Le respect mutuel est la condition pour que la compétition élève l'homme, qu'il soit acteur ou 
spectateur, dans sa dignité, plutôt qu'elle ne révèle ses plus bas instincts. Avoir l'esprit 
sportif, c'est essayer non seulement d'être un bon joueur, mais surtout un beau joueur, 
respectueux de la règle, de l'arbitre, de l'adversaire et des partenaires, modeste dans la 
victoire et sans rancoeur dans la défaite. 
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- La fête : 
 
Le spectacle sportif est aussi une fête collective. La joie d'être ensemble, le sentiment 
d'appartenir à une même collectivité, les émotions partagées sont source d'une vraie 
jubilation. Il serait d'autant plus dommage de gâcher la fête par des comportements 
déplacés. 
 
- La fraternité : 
 
Le sport unit les hommes dans l'effort, quelles que soient leurs origines, leur niveau social, 
leurs opinions ou leurs croyances. Il est école de tolérance, de solidarité, et facteur de 
rapprochement humain. Il est aussi, dans un monde où les inégalités sont de plus en plus 
criantes, un formidable outil de promotion individuelle et d'intégration sociale. 
 
- La solidarité : 
 
L'esprit d'équipe est une composante essentielle de l'esprit sportif. La recherche des 
performances individuelles doit parfois s'effacer devant l'intérêt collectif. La générosité, 
l'abnégation, la compréhension mutuelle, l'humilité même, sont aussi vertueuses que la 
volonté de vaincre. Le sport est aussi école de solidarité. 
 
 
Vers une charte éthique du football 
 
Toutes les personnes participant, à un titre ou à un autre, au football, joueur débutant ou 
confirmé, entraîneur, arbitre, éducateur, dirigeant, parent, supporter, spectateur, agent de 
joueurs, sponsor, journaliste spécialisé, sont dépositaires des valeurs dont il est porteur, et 
responsables, individuellement et collectivement, de leur défense et de leur mise en valeur. 
En foi de quoi, chacun sera appelé à adhérer à la charte ci-après et à participer à sa 
promotion en toutes circonstances. 
 
 
1. Respecter les règles 
 
L'activité sportive implique l'élaboration de lois du jeu et de règlements sportifs ainsi que leur 
application. 
 
L'égalité des chances étant l'essence même du sport, l'ensemble de ces lois et de ces 
règlements définit les conditions du jeu et de la performance. 
 
Établi par les sportifs eux-mêmes au sein d'une institution autonome, la F.F.F., cet ensemble 
résulte d'une construction collective. 
 
La règle est ainsi le reflet de l'usage de la liberté du sportif. Elle est en évolution permanente 
car le sport est création. Elle tient compte d'une morale du sport qui fait que le sport est 
sport, car le sport est culture à part entière. Elle est faite par le sportif, pour le sportif, car le 
sport est humaniste. 
 
Recommandations / obligations 
 
– Connaître les règlements et s'y conformer est l'une des tâches fondamentales de 

l'éducateur ; 
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– L'enseignement de la règle doit mettre en valeur ses raisons, notamment pendant 
l'entraînement ; 

 
– Le dirigeant tient un rôle premier dans la codification de la règle par rapport aux besoins 

des pratiquants et pour la protection de leurs droits (santé, sécurité, équité sportive, 
intérêts...) ainsi que dans le respect de ladite règle. Il est élu pour cela ; 

– Les clubs doivent assurer de façon permanente auprès de tous leurs membres, surtout 
auprès des jeunes, la connaissance et l'application des règlements dans un souci aussi 
bien fonctionnel que pédagogique. 

 
Comportements répréhensibles 
 
– Manquements aux règlements et tous contournements de l'esprit du jeu. 
 
 
2.  Respecter l'arbitre 
 
L'arbitre est le garant de l'application de la règle. Il remplit une fonction indispensable en 
l'absence de laquelle il n'y aurait pas de jeu. Il est le directeur de jeu. 
 
Comme tout être humain, il peut commettre des erreurs, tout comme le pratiquant, erreurs 
d'appréciation qui doivent être admises comme des aléas du jeu. 
 
Il peut être fait appel de ses décisions, mais dans le strict respect de la procédure prévue à 
cet effet par les règlements. 
 
Recommandations / obligations 
 
– Obligation de formation et de recyclage pour tous les arbitres. La mise en oeuvre de ces 

actions doit être assurée par les responsables fédéraux de l'arbitrage, à partir des analyses 
de la saison et de ses incidents et dans un souci permanent de perfectionnement ; 

 
– Obligation de protection de l'arbitre contre d'éventuelles agressions ; 
 
– A l'entraînement, mettre chaque pratiquant dans la situation de l'arbitre permet un meilleur 

apprentissage des règles du jeu et une meilleure compréhension du rôle de celui-ci ; 
 
– Prendre des dispositions pour faciliter la compréhension de la décision de l'arbitre, y 

compris dans les commentaires d'après match ; 
 
– L'arbitre sera d'autant mieux respecté que les procédures de contrôle de l'arbitrage 

fonctionneront efficacement. 
 
Comportements répréhensibles 
 
– Toute contestation qui ne s'exprime pas dans le cadre de la procédure : protestation 

ostentatoire, allusions pernicieuses, fausses allégations... ; 
 
– Tout manquement au devoir de réserve dans les déclarations publiques. 
 
 
3.  Respecter ses adversaires 
 



Saison 2014-2015 
4 

La compétition est une rencontre, même si on se rencontre pour s'opposer. On se retrouve 
en même lieu, au même moment et on échange grâce à un langage commun : les lois du 
jeu. 
En conséquence, l'adversaire n'est pas l'ennemi, il est le partenaire indispensable. Même si 
on joue contre lui, en fait on joue avec lui. 
 
On joue pour gagner, mais on doit se rappeler que la victoire est éphémère, voire dérisoire 
au regard de la poignée de mains, de l'échange des maillots, du pot d'après-match. 
Adversaires, partenaires et officiels remplissent tous une fonction indispensable au 
déroulement de la compétition. 
 
Recommandations / obligations 
 
– Insister sur le rôle des capitaines, des entraîneurs et éducateurs, des arbitres, des 

dirigeants et du public dans cet effort de respect mutuel ; 
 
– Instituer des protocoles de rencontres sportives exprimant, par la courtoisie, la 

reconnaissance du rôle de chacun ; 
 
– Affirmer le rôle de tout officiel intervenant à l'intérieur de l'aire de jeu et qui participe à 

l'incitation au respect ; 
 
– Tout en exerçant librement son droit de critique, la presse doit veiller à ne pas atteindre 

l'homme ou le citoyen derrière l'arbitre, l'officiel, le dirigeant, l'éducateur sportif ou l'athlète. 
 
Comportements répréhensibles 
 
– Toute attitude incorrecte ou de refus de courtoisie ; 
 
– Tout manquement d'un officiel à ses fonctions, car son devoir premier réside justement 

dans sa vigilance par rapport au respect de chacun pour les autres, sans lequel la 
compétition ne peut se dérouler valablement. 

 
 
4.  Bannir la violence et la tricherie 
 
Les activités physiques et sportives constituent un facteur important d'équilibre, de santé, 
d'épanouissement de chacun. Elles sont un élément fondamental de l'éducation, de la 
culture et de la vie sociale. 
 
Les violences physiques (coups, blessures,) ou psychologiques (menaces, intimidations) 
mettent en danger la santé ou l'équilibre psychique et vont à l'encontre de l'épanouissement 
de chacun. 
La tricherie introduit une rupture dans l'égalité des chances. 
 
Violences et tricheries contredisent les buts de l'éducation, sont une négation de la culture et 
s'opposent au développement de la vie sociale. 
 
Recommandations / obligations 
 
– Tous les acteurs du sport doivent considérer comme une obligation le refus de toute forme 

de violence et de tricherie : organisateurs, dirigeants, éducateurs, sportifs, présentateurs ou 
animateurs de rencontre, sponsors .... ; 
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– Les médias doivent avoir le courage de dénoncer, s'il le faut, l'attitude d'un public partisan 
et/ou chauvin, incitant à des actes de violence ou y conduisant. 

 
Comportements répréhensibles  
 
– Le surentraînement, les systèmes de compétition trop lourds ou inadaptés sont aussi des 

violences. Auprès des jeunes, ils constituent une faute éducative grave ; 
 
– Toute agression verbale ou physique, sur quelque personne ou groupe de personnes que 

ce soit ; 
 
– Toute provocation, toute incitation à la violence, sous quelque forme que ce soit ; 
 
– Toute discrimination (par rapport au sexe, aux apparences ou capacités physiques, à la 

condition sociale, aux opinions religieuses et politiques), tout comportement raciste ou 
xénophobe ; 

 
– Toute manoeuvre pour obtenir un avantage en détournant ou en contournant la règle est 

condamnable : fausse déclaration, usage de faux, sabotage, corruption... ; 
 
– Toute atteinte aux biens d'autrui et de la collectivité (vol, effraction, vandalisme, 

détournement de fonds, escroquerie) ; 
 
– Le dopage est systématiquement une tricherie et une violence contre soi, dont les 

conséquences physiologiques sont imprévisibles à long terme. Il en est de même pour 
l'instigation au dopage qui constitue, de plus, un délit pénalement réprimé. 

 
 
5.  Etre maître de soi 
 
Le sport est passion et émotion. Mais cette passion, induisant un dépassement de soi et une 
générosité, doit être contrôlée : 
– par l'éducation individuelle du comportement ; 
– par l'organisation d'un environnement participatif et clairvoyant. 
 
L'émotion relève d'un imaginaire qui ne doit pas pour autant faire oublier le réel. Le sport doit 
rester le sport, quelles que soient les dimensions médiatiques et économiques atteintes. 
 
Le sport est recherche d'excellence. Si, parfois, le désir de victoire et l'envie de dépassement 
de soi peuvent inciter à des prises de risques jusqu'à la "liberté d'excès" affirmée par Pierre 
de Coubertin, ni l'intégrité physique de l'adversaire, ni le respect de son propre corps ne 
doivent en souffrir. 
 
S'il est légitime d'encourager ses propres couleurs, il faut se souvenir que celles des autres 
sont tout autant respectables. 
 
Recommandations / obligations 
 
– Affirmer le rôle des éducateurs (notamment envers les plus jeunes) ainsi que de tous ceux 

qui transmettent ou retransmettent le message sportif ; 
 
– Importance du rôle des officiels pour éviter tout débordement. Respecter les formes de 

compétitions adaptées aux jeunes ; 
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– Nécessaire prise en compte de l'avis des médecins pour ce qui concerne les capacités (en 
fonction des âges et des niveaux) et lieux de pratique ; 

 
– Les journalistes sportifs doivent avoir conscience de leur influence. Ils doivent mesurer 

leurs propos et commentaires, dans le respect de leur déontologie professionnelle. 
 
Comportements répréhensibles 
 
– Tout comportement agressif, toute incitation aux débordements ; 
 
– Toute pression due à des critères autres que sportifs. 
 
 
6.  Etre loyal et fair-play 
 
Le respect de la règle passe par la lettre mais aussi par l'esprit. Il est impossible de tout 
codifier, même si la codification est nécessaire pour sanctionner les comportements 
déviants. L'exercice de la loyauté et du fair-play permet d'éviter de trop codifier, d'élaborer 
trop de règles qui sont le plus souvent des interdits et qui, de ce fait, peuvent devenir des 
contraintes. L'esprit du sport n'est pas l'affaire des autres, mais de chacun. 
 
La valeur fondamentale du sport réside dans sa sociabilité, dans la volonté de vivre 
ensemble. Cette sociabilité est construite par les sportifs eux-mêmes au sein d'une institution 
associative, ce qui fait que le sport est une école de citoyenneté. Ainsi ne peut-on attendre 
des autres que ce que l'on est prêt à donner soi-même : il n'y a pas de vie sociale sans 
loyauté. 
 
Si on possède l'esprit sportif, on doit en faire preuve en tous lieux et toutes circonstances. 
 
Recommandations / obligations 
 
– L'introduction à l'esprit sportif doit prendre place dans tous les programmes de formation ; 
 
– Il convient, en conséquence, de récompenser les comportements relevant du fair-play. 
 
Comportements répréhensibles 
 
– Toute manoeuvre, même si elle n'est pas explicitement contre la règle, mettant en danger 

la santé, la sécurité, l'équilibre des autres ; 
 
– Tout procédé tendant à rechercher un avantage en faisant condamner indûment l'autre ou 

à rompre l'égalité des chances ; 
 
– Toute manoeuvre dilatoire faite pour contourner la règle. 
 
 
7.  Montrer l'exemple 
 
Personne n'est obligé de faire du sport. On en fait parce qu'on le veut bien, parce qu'on y 
éprouve du plaisir ou qu'on y recherche son épanouissement. Par cette pratique, on se 
réalise dans le cadre d'un idéal sportif dont on est responsable. Il appartient à chacun d'être 
le porteur de cet idéal et de l'exprimer par son comportement, au bénéfice de l'image du 
football et de l'image du sport en général. 
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La générosité s'exprime dans l'effort, dans la volonté de dépassement de soi. Elle s'exprime 
aussi par rapport aux autres dans son attitude, dans son engagement. 
 
A quoi servirait-il d'être généreux si on n'est pas tolérant ? Sa propre vérité n'est pas 
forcément meilleure que celle de l'autre. La liberté s'exprime par la diversité. 
 
La générosité s'exprime aussi par le désintéressement et le refus de tout cumul d'activités 
incompatible avec la déontologie. 
 
Recommandations / obligations 
 
– Le champion est l'expression de l'excellence. Qu'il le veuille ou non, il est l'exemple et son 

attitude rejaillit sur toute la pyramide sportive. Il doit donc être exemplaire ; 
 
– Les officiels, quelle que soit leur fonction, ne peuvent faire respecter cette exemplarité s'ils 

ne la respectent pas eux-mêmes ; 
 
– Ils se doivent d'être en tous points exemplaires, non seulement au regard de l'image qu'ils 

donnent par leur action au sein du football, mais aussi à l'extérieur ; 
 
– Les sanctions qui leur sont appliquées peuvent, en conséquence, être plus lourdes et 

porter sur l'interdiction d'exercer des fonctions officielles. 
 
Comportements répréhensibles 
 
– Tout comportement portant atteinte à l'image du football ou à sa fonction dans la société ; 
 
– Toute intolérance. 
 
 
II - Règlement du Conseil National de l'Éthique 
 
 
Domaine de l'Éthique 
 
Celui-ci est défini dans la Charte Éthique du Football adoptée par le Comité Exécutif, le 
Conseil d'Administration de la Ligue de Football Professionnel et le Bureau Exécutif de la 
Ligue du Football Amateur, ratifiée par l'Assemblée Fédérale de la F.F.F. 
 
Le Conseil National de l'Éthique 
 
Il est institué un Conseil National de l'Éthique chargé de l'élaboration des règles contenues 
dans la Charte Éthique du Football. 
Il dispose également de compétences disciplinaires propres exercées par un organe de 
première instance et un organe d’appel, telles que définies à l’article 3 du présent règlement. 
 
1 - Composition 
 
Le Conseil National de l'Éthique se compose d’une Commission de première instance et 
d’une Commission d’appel comprenant 5 membres chacune, nommés par le Comité 
Exécutif après avis du C.A. de la L.F.P. et du Bureau Exécutif de la L.F.A.. Le Comité 
Exécutif nomme également le Président du Conseil National de l’Éthique et de chaque 
Commission. 
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Au moins une fois par saison, les deux organes siègent en configuration plénière du Conseil 
National de l’Éthique pour traiter de l’ensemble des questions relevant de sa compétence, en 
dehors de toute procédure disciplinaire. 

Aucun membre du Conseil National de l’Éthique ne peut exercer, au sein des instances du 
football, un mandat électif ou être salarié. 

Pour les règles générales relatives aux membres et au fonctionnement des Commissions de 
première instance et d’appel il y a lieu de se reporter aux articles 6 et 7 du Règlement 
disciplinaire de l’annexe 2 des Règlements Généraux de la F.F.F.. 

En outre, siègent à titre consultatif au Conseil National de l'Éthique: 
– Un représentant membre du Comité Exécutif désigné par ledit Comité ; 
– Un représentant membre du Conseil d'Administration de la L.F.P. désigné par ledit 
Conseil ; 
– Un représentant membre du Bureau Exécutif de la L.F.A. désigné par ledit Conseil. 
 
2 - Saisine du Conseil National de l'Éthique  
 
La Commission de première instance engage les procédures disciplinaires. Le Comité 
Exécutif, les CA de la LFP et de la LFA peuvent également saisir le CNE aux fins de 
poursuites disciplinaires. 

 
3 - Compétences du Conseil National de l'Éthique 
 
Garant de la Charte de l'Éthique du Football, ce conseil aura une responsabilité 
prédominante dans de nombreux domaines. Il devra notamment : 
 
• Compétence générale du Conseil National de l'Éthiqu e :  
– Promouvoir des actes pédagogiques et préventifs en faveur de l'éthique sportive. Pour 
cela, il sollicitera l'ensemble des Directions et Services de la F.F.F. ; 
– Donner des avis et faire des recommandations sur les grandes questions concernant 
l'éthique ; 
– Informer les organes supérieurs du football des faits susceptibles de nuire à l'image de 
notre sport ; 
 
• Compétence disciplinaire :  
Par dérogation aux articles 4 et 5 du Règlement Disciplinaire figurant à l’annexe 2 aux 
Règlements Généraux de la F.F.F., le Conseil National de l'Éthique exerce un pouvoir 
disciplinaire pour sanctionner les manquements à l'éthique commis, en dehors du match, par 
des licenciés ou des clubs à l'occasion de déclarations, d’attitudes ou de comportements 
publics de nature à nuire à l'image du football. 
 
4 - Procédure 
 
Les règles de procédure sont celles définies par les articles 9 et 10 du Règlement 
Disciplinaire contenu dans l'annexe 2 aux Règlements Généraux de la F.F.F. 
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LES TIRS AU BUT DU POINT DE RÉPARATION 

 

 
DISPOSITIONS COMMUNES 

À TOUTES LES COMPÉTITIONS 
 
Les tirs au but du point de réparation sont une méthode pour déterminer le vainqueur 

quand le règlement de la compétition exige qu’il y ait une équipe victorieuse au terme 

d’un match achevé sur un score nul. 

PROCEDURE 

 
•  L’arbitre choisit le but vers lequel les tirs doivent être exécutés. 

• L’arbitre procède, avec les capitaines, au tirage au sort de l’équipe devant exécuter 

le premier tir. 

L’équipe qui gagne le tirage au sort à le choix d’exécuter le 1er tir ou non. 

• Toute équipe terminant le match avec un plus grand nombre de joueurs que 

l’équipe adverse doit égaliser ce nombre à la baisse et communiquer à l’arbitre le 

nom et le numéro de chaque joueur exclu de la procédure. C’est au capitaine de 

l’équipe que revient cette tâche. 

• Avant le début de  l’épreuve, l’arbitre doit s’assurer qu’un nombre égal de joueurs 

de chaque équipe se trouve dans le rond central. Si, une fois que l’arbitre a pris la 

décision de débuter l’épreuve des tirs au but, une équipe ait à se trouver en 

infériorité numérique (blessure, exclusion), l’égalité du nombre de tireurs ne pourrait 

plus être imposée à l’autre équipe. 

• L’arbitre consigne par écrit le déroulement de chaque tir au but. 

• Les deux équipes exécutent chacune cinq tirs au but conformément aux 

dispositions mentionnées ci-dessous. 

• Les tirs sont exécutés alternativement par chaque équipe. 

• Si avant que les deux équipes n’aient exécuté leurs cinq tirs, l’une d’elles marque 

plus de buts que l’autre ne pourra jamais en marquer même en finissant sa série de 

tirs, l’épreuve n’est pas poursuivie. 

• Si après que les deux équipes ont exécuté leurs cinq tirs, toutes deux ont marqué le 

même nombre de buts ou n’en ont marqué aucun, l’épreuve est poursuivie dans le 

même ordre jusqu’à ce qu’une équipe ait marqué un but de plus que l’autre au terme 

du même nombre de tentatives. 

• Si un gardien de but se blesse  pendant l’épreuve des tirs au but au point qu’il n’est 

plus en mesure de continuer, il peut être remplacé uniquement dans sa fonction de 

gardien par un remplaçant désigné, pourvu que son équipe n’ait pas déjà épuisé le 

nombre maximum de remplacements autorisés par le règlement de la compétition. 

Cette possibilité n’est pas accordée en cas de blessure pendant l’épreuve des tirs au 

but d’un joueur autre que le gardien de but. 
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• À l’exception du cas précédent, seuls les joueurs présents sur le terrain de jeu au 

terme du match, le cas échéant au terme de la prolongation, peuvent être autorisés à 

exécuter les tirs au but du point de réparation. 

• Chaque tir est exécuté par un joueur différent, et tous les joueurs désignés doivent 

avoir exécuté un premier tir avant que l’un d’entre eux ne puisse exécuter un second 

tir. 

• Tout joueur désigné peut à tout moment remplacer le gardien de but pendant 

l’épreuve des tirs au but. 

• Seuls les joueurs désignés et les officiels du match (arbitres et arbitres assistants) 

sont autorisés à rester sur le terrain de jeu pendant l’épreuve des tirs au but. 

• Tous les joueurs, excepté celui qui exécute le tir et les deux gardiens de but, 

doivent rester dans le cercle central pendant l’épreuve des tirs au but. 

• Le gardien de but dont les coéquipiers exécute le tir au but doit rester sur le terrain 

de jeu et ce, derrière la ligne de la surface de réparation dans laquelle se déroule 

l’épreuve, sur la ligne de but à  l’intersection de cette dernière avec la ligne de la 

surface de réparation (derrière l’arbitre assistant). 

• Le fait pour une équipe d’être réduite à moins de 8 joueurs au cours de l’épreuve 

des tirs au but, par suite de blessures ou d’exclusions, n’entraîne pas l’interruption de 

cette épreuve qui devra être menée à son terme. 

  
N.B. : 
 

1) Si, pour une cause fortuite (conditions atmosphériques, interruption prolongée 

d’éclairage électrique, etc.), l’arbitre est dans l’impossibilité de terminer l’épreuve, le 

vainqueur sera désigné par tirage au sort après une attente qui ne saurait excéder 

au total 45 minutes. 

 

2) Toute erreur pouvant être commise dans l’application de ce règlement ne peut 

entraîner l’obligation de rejouer le match. La Commission chargée d’étudier la 

réclamation prend sa décision en fonction de l’influence qu’a pu avoir l’erreur 

commise. 

 

3) Pour la Coupe de France, le règlement de l’épreuve prime sur les dispositions 1) 

du N.B. 

 

4) Si un joueur déjà averti commet une seconde infraction punissable d’un 

avertissement au moment du tir de coups du point de réparation, il sera expulsé. 

 

5) Si, à la fin du match, des joueurs quittent le terrain et ne reviennent pas pour les 

tirs au but du point de réparation tout en n’étant pas blessés, l’arbitre n’autorisera 

pas les tirs au but et fera un rapport à ce sujet aux instances responsables. 

 

 

 

 


	RG FFF 2014 - 2015 et Annexes
	Règlements Généraux : Sommaire
	Titre 1 - Organisation générale
	CHAPITRE 1 - La Fédération
	Section 1 - Généralités
	Article - 1 Rôle de la FFF
	Article - 2 Juridiction
	Article - 3 Généralités
	Article - 4 Obligations règlementaires
	Article - 5 Publication des décisions
	Article - 6 Relations associations - FFF

	Section 2 - Les Commissions
	Article - 7 Généralités
	Article - 8 Commission Supérieure d'Appel
	Article - 9 Commissions Fédérales d'Organisation des Compétitions Nationales
	Article - 10 Commission Fédérale des Règlements et Contentieux (C.F.R.C.)
	Article - 11 Commission Fédérale des Arbitres – Section Lois du Jeu
	Article 11 bis - Commission de Visionnage
	Article - 12 Commission Fédérale de Discipline (C.F.D.)
	Article - 12 bis Conseil National de l'Éthique
	Article - 13 Commission Fédérale du Statut du Joueur (C.F.S.J.)
	Article - 14 Commission Fédérale Médicale


	CHAPITRE 2 - Les Ligues et les Districts
	Section 1 - La Ligue de Football Professionnel
	Article - 15 Gestion du Football Professionnel
	Article - 16 Compétences
	Article - 17 Obligation des clubs Ligue1 et Ligue 2

	Section 2 - Les Ligues régionales et les Districts
	Article - 18 Rôle des Ligues Régionales
	Article - 19 Autonomies des Ligues Régionales
	Article - 20 Rapport Ligues / LFA
	Article - 21 Commission régionale de contrôle des clubs


	CHAPITRE 3 - Les Clubs
	Section 1 - Affiliation
	Article - 22 Généralités
	Article - 23 Procédure
	Article - 24 Numérotation
	Article - 25 Utilisation joueurs professionnels
	Article - 26 Société sportive
	Article - 27 Modalités concernant la société sportive

	Section 2 - Obligations des clubs et des dirigeants
	Article - 28 Cotisations
	Article - 29 Opérations financières
	Article - 30 Licences dirigeants
	Article - 31 Minimum de joueurs licenciés
	Article - 32 Assurance licenciés
	Article - 33 Obligations des  clubs en matière d'équipes
	Article - 34 Administration et gestion des clubs libres
	Article - 35 Changements Statuts ou bureau

	Section 3 - Modifications structurelles
	Paragraphe 1 - Changement de nom
	Article - 36 Procédure
	Article - 37 Noms de circonstance ou d'emprunt

	Paragraphe 2 - Changement de siège social
	Article - 38 Généralités

	Paragraphe 3 - Fusion
	Article - 39 Procédure

	Paragraphe 4 - Entente et groupement
	Article - 39 bis L'entente
	Article - 39 ter Le groupement de clubs de jeunes


	Section 4 - Cessation d'activité
	Paragraphe 1 - Non activité
	Article - 40 Généralités
	Article - 41 Modalités

	Paragraphe 2 - Radiation
	Article - 42 Généralités
	Article - 43 Autres cas
	Article - 44 Réinscription

	Paragraphe 3 - Démission
	Article - 45 Procédure



	CHAPITRE 4 - Joueur sous contrat - Joueur amateur
	Section 1 - Définitions
	Article - 46 Joueur sous contrat
	Article - 47 Joueur amateur
	Article - 48 Obligations
	Article - 49 Infractions à l'amateurisme
	Article - 50 Sanctions

	Section 2 - Changement de statut - Indemnité de mutation
	Article - 51 Changement vers un club à statut professionnel
	Article - 52 Changement en cours de saison
	Article - 53 Changement entre duex clubs à statut professionnel
	Article - 54 Retrait de licence amateur
	Article - 55 Reclassement d'un joueur 

	Section 3 - Indemnité de préformation
	Article - 56 Bénéficiaires
	Article - 57 Paiement
	Article - 58 Obligations du club d'accueil



	Titre 2 - La Licence
	Introduction
	Article - 59 Généralités

	CHAPITRE 1 - Types de licences
	Section 1 - Descriptif
	Article - 60 Types de licence
	Article - 61 Délivrance des licences

	Section 2 - Unicité de la licence
	Paragraphe 1 - Principe
	Article - 62 Règles d'obtention
	Article - 63 Réservé

	Paragraphe 2 - Exceptions
	Article - 64 licence joueur
	Article - 65 licence dirigeant



	CHAPITRE 2 - Obtention de la licence
	Section 1 - Catégories d'âge
	Article - 66 Conditions de répartition 

	Section 2 - Nationalité
	Article - 67 Joueurs nés en France de parents étrangers
	Article - 68 Autres lieux de naissance
	Article - 69 Acquisition de la nationalité française

	Section 3 - Contrôle médical
	Article - 70 Certificat médical
	Article - 71 Restrictions à la pratique du football
	Article - 72 Mentions obligatoires du certificat médical
	Article - 73 Surclassmement, double surclassement
	Article - 74 Participation en catégorie inférieure
	Article - 75 Double surclassement en Ligue
	Article - 76 Réservé

	Section 4 - Formalités administratives
	Article - 77 Réservé
	Article - 78 Généralités
	Article - 79 Réservé
	Article - 80 Pièces à fournir
	Article - 81 Pseudonymes
	Article - 82 Enregistrement
	Article - 83 Réservé
	Article - 84 Réservé

	Section 5 - Cas de refus, de retrait ou d'annulation
	Article - 85 Refus ou retrait
	Article - 86 Annulation licence entraineur ou éducateur


	CHAPITRE 3 - Qualification
	Section 1 - Généralités
	Article - 87 Règle
	Article - 88 demande non conforme

	Section 2 - Délai de qualification
	Article - 89 Differents cas d'application


	CHAPITRE 4 - Changement de club
	Section 1 - Conditions et formalités
	Paragraphe 1 - Procédure générale de changement de club
	Article - 90 - Demande de la licence
	Article - 91 Réservé

	Paragraphe 2 - Périodes de changement de club
	Article - 92 Règles

	Paragraphe 3 - Cas particuliers
	Article - 93 Joueurs issus de clubs dissous, radiés ou en non-activité
	Article - 94 Joueurs issus de clubs fusionnés
	Article - 95 Joueurs amateurs signant un contrat
	Article - 96 Joueurs ou joueuses en fin de contrat ou dont le contrat a fait l’objet d’unavenant de résiliation
	Article - 97 Licenciés « Technique Nationale » et « Technique Régionale »

	Paragraphe 4 - Changement de club des jeunes
	Article - 98 Restrictions applicables aux changements de club des jeunes
	Article - 99 Spécificités du changement de club des jeunes
	Articles - 100 à 102 Réservé

	Paragraphe 5 - Oppositions aux changements de club
	Article - 103 Procédures
	Article - 104 Jugement

	Paragraphe 6 - Procédures
	Article - 105 Généralités

	Paragraphe 7 - Changements de club internationaux
	Article - 106 joueur venant de l'étranger 
	Article - 107 Joueur allant dans un club étranger
	Article - 108 Agents sportifs
	Article - 109 Indemnité de transfert
	Article - 110 Délai de réponse 
	Article - 111 Obligations du joueur étranger
	Article - 112 Joueur étranger signant dans un club à statut professionnel
	Article - 113 Qulalification amateur d'un joueur étranger
	Article - 114 Réservé


	Section 2 - Cachet "Mutation"
	Paragraphe 1 - Principe
	Article - 115 Cas d'application
	Article - 116 Particularités

	Paragraphe 2 - Exemptions
	Article - 117 cas de dispense du cachet "mutation"



	Titre 3 - Les compétitions
	CHAPITRE 1 - Dispositions générales
	Article - 118 Match officiel
	Article - 119 Engagement
	Article - 120 Match remis, match à rejouer
	Article - 121 lois en vigueur
	Article - 122 Participation à un match non approuvé par la FFF
	Article - 123 Match organisé à titre spéculatif
	Article - 124 Dispositions particulières relatives aux paris sportifs
	Article - 125 Dopage
	Article - 126 Tournoi de sixte
	Article - 127 Arbitrage
	Article - 128 Infractions disciplinaires
	Article - 129 Police des terrains
	Article - 130 Forfait général en senior

	CHAPITRE 2 - Organisation
	Section 1 - Épreuves Nationales (F.F.F. et L.F.P.)
	Article - 131 Championnats professionnels
	Article - 132 Championnat National, Championnat de France Amateur et Championnatde France Amateur 2
	Article - 133 Coupe de France
	Article - 134 Équipes réserves des clubs professionnels et indépendants
	Article - 134 bis Equipes réserves des clubs de Championnats de France Féminin D1ou D2
	Article - 135 Règlements des compétitions - Terrains

	Section 2 - Épreuves de Ligues et de Districts
	Article - 136 Dispositions générales
	Article - 137 Organisation des épreuves
	Article - 138 Championnat interligues


	CHAPITRE 3 - Déroulement des rencontres
	Section 1 - Formalités d'avant-match
	Article - 139 Feuille de match
	Article - 140 Inscription des joueurs sur la feuille de match
	Article - 141 Vérification des licences
	Article - 141 bis Contestation de la participation et/ou de la qualification des joueurs
	Article - 142 Réserves d'avant-match
	Article - 143 Réserves concernant les terrains

	Section 2 - Formalités en cours de match
	Article - 144 Remplacement des joueurs
	Article - 145 Réserves concernant l'entrée d'un joueur
	Article - 146 Réserves techniques

	Section 3 - Homologation
	Article - 147 Délais


	CHAPITRE 4 - Participation aux rencontres
	Section 1 - Définition
	Article - 148 participation effective
	Article - 149 Joueurs inscrits ou complétant l'équipe

	Section 2 - Restrictions individuelles
	Article - 150 Suspension
	Article - 151 Participation à plus d'une rencontre
	Article - 152 Joueur licencié après le 31 janvier
	Article - 153 Participation dans une équipe de catégorie d'âge inférieure
	Article - 154 Réservé
	Article - 155 Mixité
	Article - 156 Double licence en compétition nationale
	Article - 157 Éducateur
	Article - 158 Cachet ou mention figurant sur la licence

	Section 3 - Restrictions collectives
	Article - 159 Nombre minimum de joueurs
	Article - 160 Nombre de joueurs "Mutation"
	Article - 161 Réservé
	Article - 162 Réservé
	Article - 163 Réservé
	Article - 164 Mutation supplémentaire : Cas particuliers
	Article - 165 Nombre de joueurs étrangers
	Article - 166 Équipes inférieures
	Article - 167 Participation en équipe inférieure
	Article - 168 Nombre de joueurs surclassés
	Article - 169 Réservé
	Article - 170 Nombre de joueurs avec double licence en compétition régionale

	Section 4 - Sanctions
	Article - 171 Infraction aux règles de participation


	CHAPITRE 5 - Dispositions particulières aux matchs internationaux
	Section 1 - Équipe de France et autres sélections nationales
	Article - 172 Match international 
	Article - 173 Dispositions particulières
	Article - 174 Participation à une selection nationale
	Article - 175 Obligations des joueurs sélectionnés

	Section 2 - Matchs et tournois amicaux
	Article - 176 Matchs et tournois amicaux
	Article - 177 Formalités
	Article 178 - Réservé
	Article - 179 Match(s) à l'étranger
	Article - 180 Réservé



	Titre 4 - Procédures - Pénalités
	CHAPITRE 1 - Procédures
	Section 1 - Généralités
	Article - 181 Imputation frais de déplacement
	Article - 182 Frais de déplacement suite à appel
	Article - 183 Convocations
	Article - 184 Visioconférence
	Article - 185 Date limite de traitement des litiges en fin de saison

	Section 2 - Réclamations
	Article - 186 Confirmation des réserves
	Article - 187 Réclamation - Évocation
	1. - Réclamation
	2. - Évocation


	Section 3 - Appels
	Paragraphe 1 - Dispositions générales
	Article - 188 Organismes compétents 
	Article - 189 Dispositions générales

	Paragraphe 2 - Appel des décisions
	Article - 190 Procédures
	Article - 191 Réservé
	Article - 192 Réservé


	Section 4 - Procédures spécifiques aux changements de club
	Article - 193 Procédures
	Article - 194 Réservé
	Article - 195 Changements de club du joueur sous contrat requalifié fédéral ouamateur
	Article - 196 Oppositions aux changements de club

	Section 5 - Recours exceptionnels
	Paragraphe 1 - Demande en révision
	Article - 197 Procédure

	Paragraphe 2 - Évocation
	Article - 198 Evocation par le Comité Directeur d'une Ligue Régionale ou d'un District
	Article - 199 Evocation par le Conseil Fédéral



	CHAPITRE 2 - Pénalités
	Section 1 - Généralités
	Article - 200 Sanctions générales 
	Article - 201 Comportement anti-sportif
	Article - 202 Levée de sanction - sursis
	Article - 203 Suspension

	Section 2 - Manquements à l'éthique sportive
	Article - 204 Atteinte à la morale sportive
	Article - 205 Perception d'avantages financiers occultes
	Article - 206 Infractions aux règles de l'amateurisme
	Article - 207 Dissimulation et fraude
	Article - 208 Dopage

	Section 3 - Manquements en cas de sélection
	Article - 209 Sanctions à un club, dirigeant ou joueur 
	Article - 210 Sanction joueur ayant joué au dessous de sa forme 
	Article - 211 Sanction pour participation à un match 3 jours avant

	Section 4 - Infractions à la réglementation sportive ou administrative
	Article - 212 Généralité
	Article - 213 Non respect de la catégorie d'âge - Absence de surclassement - Mixité
	Article - 214 Réservé
	Article - 215 Participation à plus d'une rencontre le même jour ou au cours de deuxjours consécutifs
	Article - 216 - Réservé
	Article - 217 Signature de plusieurs licences de joueurs
	Article - 218 Non respect des obligations relatives aux licences
	Article - 219 Feuille de match
	Article - 220 Utilisation d'un joueur venant de l'étranger sans autorisation fédérale
	Article - 221 Utilisation d'un joueur d'un autre club sans autorisation
	Article - 222 Match ou tournoi amical sans autorisation ou demande d’autorisationhors délai
	Article - 223 Emploi par un club d'un nom de circonstance ou d'emprunt sansautorisation

	Section 5 - Faits d'indiscipline
	Article - 224 Licencié exclu
	Article - 225 Sanctions complémentaires
	Article - 226 Modalités pour purger une suspension
	Article - 227 Amende pour avertissement ou exclusion
	Article - 228 Réservé
	Article - 229 Vente de boissons
	Article - 230 Licencié suspendu participant à une rencontre amicale
	Article - 231 Club suspendu

	Section 6 - Autres infractions
	Article - 232 Obligations en matière de gestion des clubs
	Article - 233 Non paiement des sommes dues à la Fédération
	Article - 234 Procédures collectives
	Article - 235 Président d'un club en redressement ou en liquidation judiciaire
	Article - 236 Indisponibilité d'un terrain



	DISPOSITIONS F.I.F.A. / U.E.F.A.

	Annexe 1 - Guide de procedure pour la delivrance des licences
	Article 1 – Demande de licence
	Article 2 – Fourniture des pièces
	Article 2 bis – Photographie
	Article 3 – Changement de club
	1. Cas Général
	2. Cas particulier des changements de club nécessitant l’accord du club quitté

	Article 4 – Double licence
	Article 5 – Date d’enregistrement des licences
	Article 6 – Edition des licences
	Article 7 – Conditions générales d’utilisation du Site Internet Footclubs
	Article 8 – Demandes de licences non concernées par la procédure Footclubs
	Article 9 – Demandes frauduleuses et abusives
	ANNEXE A – PIECES A FOURNIR SUIVANT LES DIFFERENTS CAS DE DEMANDE DELICENCE
	1. Nouvelle licence 
	2. Renouvellement 
	3. Changement de club en France
	4. Changement de club international / premier enregistrement pour les joueurs denationalité étrangère
	5. Pièces supplémentaires en cas de double licence « Joueur » (pour la deuxièmedemande d’une licence « Joueur » dans la même saison)
	6. Pièces à fournir en cas de changement de situation
	7. Joueur ou joueuse fédéral(e)
	8. Joueur ou joueuse reclassé(e) amateur
	9. Arbitres (pièces supplémentaires à fournir par rapport aux cas 1 à 3)
	10. Licenciés « Technique Nationale » et « Technique Régionale »
	11. Educateur Fédéral

	1. Nouvelle licence
	ANNEXE B – PROCEDURES D’EXCEPTION
	1. Application
	2. Demande de licence par le club
	3. Notification au club


	Annexe 2 - Règlement disciplinaire et bareme des sanctions
	Règlement Disciplinaire
	Article - 1 Domaine d'application
	Article - 2 Sanctions
	Article - 3 Arbitres
	Article - 4 Organes
	Article - 5 Compétences
	Article - 6 Désignation et composition
	Article - 7 Devoir de réserve
	Article - 8 Instruction
	Article - 9 Procédure
	1) Pour les affaires qui ne sont pas soumises à instruction
	2) Pour les affaires soumises à instruction

	Article - 9 bis Notification des décisions disciplinaires
	Article - 10 Appel

	Barème des sanctions de référence
	INTRODUCTION
	1°- Les délais de prescription des sanctions assort ies d'un sursis
	2°- Les délais de récidive des sanctions fermes

	BARÈME
	CHAPITRE I – JOUEURS
	1.1 – Fautes passibles d'un avertissement
	1.2 – Faute passible d'une exclusion suite à deux avertissements dans larencontre
	1.3 – Conduite antisportive
	1.4 – Faute grossière à l'encontre d'un joueur
	1.5 – Propos (ou gestes) excessifs ou déplacés
	1.6 – Propos blessants
	1.7 – Propos grossiers ou injurieux
	1.8 – Gestes ou comportements obscènes
	1.9 – Menace(s) ou intimidation(s) verbale(s) ou physique(s)
	1.10 – Propos ou comportements racistes ou discriminatoires
	1.11 – Bousculade volontaire – tentative de coup(s)
	1.12 – Crachat(s)
	1.13 – Brutalité(s) ou Coup(s) n'occasionnant pas une blessure ou entraînantune blessure constatée par certificat médical sans incapacité temporaire detravail (ITT).
	1.14 – Brutalité(s) ou Coup(s) occasionnant une blessure dûment constatée parcertificat médical entraînant une ITT (au sens de la Sécurité Sociale) inférieureou égale à 8 jours.
	1.15 – Brutalité(s) ou coup(s) occasionnant une blessure dûment constatée parun certificat médical entraînant une ITT (au sens de la Sécurité Sociale)supérieure à 8 jours.

	CHAPITRE 2 – ENTRAÎNEURS –ÉDUCATEURS - DIRIGEANTS ETPERSONNEL MÉDICAL
	2.1 – Conduite inconvenante
	2.2 – Conduite inconvenante répétée
	2.3 – Propos (ou gestes) excessifs ou déplacés
	2.4 – Propos ou gestes blessants
	2.5 – Propos grossiers ou injurieux
	2.6 – Gestes ou comportements obscènes
	2.7 – Menace(s) ou intimidation(s) verbales ou physique(s)
	2.8 – Propos ou comportements racistes ou discriminatoires
	2.9 – Bousculade volontaire – Tentative de coup(s)
	2.10 – Crachat(s)
	2.11 – Brutalité(s) ou Coup(s) n'occasionnant pas une blessure ou entraînantune blessure constatée par certificat médical sans incapacité temporaire detravail (ITT).
	2.12 – Brutalité(s) ou coup(s) occasionnant une blessure dûment constatée parcertificat médical entraînant une ITT (au sens de la Sécurité Sociale) inférieureou égale à 8 jours.
	2.13 – Brutalité(s) ou coup(s) occasionnant une blessure dûment constatée parun certificat médical entraînant une ITT (au sens de la Sécurité Sociale)supérieure à 8 jours.

	CHAPITRE III – AMENDES COMPLÉMENTAIRES
	CHAPITRE IV– LA POLICE DES TERRAINS



	Annexe 6 - Règlementation de la pratique des jeunes et des feminines
	Annexe 6 suite - circulaire foot animation ag lfa du 9 fevrier 2013
	Annexe 8 - Charte ethique du football
	Annexe autre - Les tirs au but - dispositions communes




